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Comme on a pu le constater à la lecture de Lévitique 13 et 14, le texte biblique reste 

relativement vague sur de nombreux points. Les Rabbins se sont efforcés de les préciser, 

et ont édicté un certain nombre règles permettant de "diagnostiquer", avec un maximum 

de rigueur, les différentes formes de la ṣara‛at. 

On constatera que l'unanimité est loin d'être obtenue et que les avis ne divergent pas que 

sur des points de détail.  

1 - L'examen du suspect et ses conséquences 

1.1 - L'examinateur 

Qui doit examiner une lésion suspecte ? Le texte biblique est très clair : il doit s'agir 

exclusivement d'Aaron ou d'un de ses fils, et par extension, d'un kohen. Le kohen ne 

pourra pas se soustraire à cette tâche289 :  

Il y avait une controverse entre Rav et Shemu’el : l'abattage de la 

vache rousse est-il un acte de culte ?  

Pour Rav, l'abattage de la vache rousse par un étranger n'est pas 

valable, mais il est valable pour Shemu’el, car il ne le considère pas 

comme un acte de culte. 

Rav Sheshet ben Rav lui a objecté : mais dans le cas de la ṣara‛at, 

qui n'est pas un acte de culte, c'est le kohen qui est seul habilité à 

faire le diagnostic (donc la vache rousse doit être abattue par un 

kohen). 

                                            
289 T.B. Yoma 42a. On trouve dans ce passage, un premier exemple d'utilisation de la ṣara'at pour justifier une règle 

sans aucun rapport avec elle. Nous verrons en verrons d'autres exemple plus loin. 

La ṣara‛at de l'homme 
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Il s'agit d'un personnage particulièrement important, étant donné le rôle qu'il est le seul à 

pouvoir jouer : c'est à lui qu'il appartient de décider ou non de l'impureté, avec toutes les 

conséquences que cette décision va entrainer.  

Pourtant, tout n'est pas si simple et n'importe quel kohen ne sera pas forcément qualifié 

pour pratiquer les examens nécessaires290 : 

Un kohen borgne ou à la vue basse n'est pas habilité à examiner les 

signes de ṣara‛at 291. 

L'examen par un kohen ayant une acuité visuelle suffisante est un impératif catégorique, 

mais il devra voir de ses yeux292 : 

Si une femme voit une tache de sang sur la couverture, le savant 

qu'elle consultera peut-il lui ajouter foi si elle dit avoir vu telle ou telle 

couleur ?  

On la croit, dit Rabbi Abba au nom de Rabbi Yehudah (ou de Rabbi 

Ḥelbo ou de Rabbi Ḥiyya) qui parlait au nom de Rabbi Yoḥanan.  

On a en effet enseigné qu'on la croit. Puisque la parole suffit pour les 

taches de sang, on aurait pu croire que l'on peut aussi s'en contenter 

pour l'appréciation des atteintes suspectes de ṣara‛at par le kohen ?  

C'est pourquoi il est dit293 : il sera amené chez Aaron le kohen ou 

chez l'un de ses fils, les kohannim. 

La question de la compétence du kohen devra évidemment être posée294 :  

N'importe qui est habilité à examiner une lésion suspecte, mais seul 

un kohen peut prononcer la pureté ou l'impureté. Si le kohen est 

incompétent, un juif instruit pourra le guider dans sa décision, en lui 

                                            
290 M. Nega‛im 2, 3. 
291 Car Lévitique 13, 12 précise : "Mais si fleurir, la ṣara'at fleurit [fait éruption] sur la peau et couvre toute la peau de 

sa tête à ses pieds, pour toute la vision des yeux du kohen". Dans T. Nega‛im 1, 7 (Tosephta : based on the Erfurt 

and Vienna Codices : with Parallels and Variants, S. Zuckermandel (éd.), Jérusalem, 1970, p. 618. Les prochaines 

références seront notées : édition S. Zuckermandel, p. numéro(s) de page) on retrouve la même décision en ce qui 

concerne le kohen atteint d'un handicap visuel. 
292 T.Y. Niddah 2, 7. 
293 Lévitique 13, 2. 
294 M. Nega‛im 3, 1. 
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disant : "dis impur" ou "dis pur", et le kohen répètera ce qu'on lui 

aura soufflé295. 

Le kohen qui a pratiqué le premier examen est censé refaire l'examen après la période 

d'isolement. Mais, en cas d'empêchement, une autre kohen pourra le remplacer296. Dans 

le même ordre d'idées, le kohen qui a prononcé l'impureté devrait être celui qui déclare 

l'individu pur ; mais en cas de décès de ce kohen ou d'une impossibilité matérielle, un 

autre kohen fera l'affaire297. 

Le Sifra explique qu'un non kohen pourra examiner un suspect298 à cause de l'expression 

"ou à un" dans Lévitique 13, 2. 

Le texte biblique est donc partiellement contredit par le fait qu'une personne autre que le 

kohen pourra influencer sa décision. Cette affirmation va, bien évidemment, être nuancée. 

Pourquoi (M. Nega‛im 3, 1) dit : tout le monde peut inspecter les 

signes de ṣara‛at, ce qui inclut ceux qui n'ont pas de connaissance à 

ce sujet. Pourtant un Maitre299 a dit que celui qui ne sait pas ne doit 

pas faire l'examen. Ravina a répondu, il n'y a pas de problème : 

dans un cas il s'agit de ceux qui comprennent ce qu'on leur explique, 

dans l'autre ceux qui ne comprennent pas même après les 

explications300. 

La Tosefta va beaucoup plus loin301 : 

Un kohen meṣora‛ ne doit pas purifier un meṣora‛ mais il pourra être 

consulté sur les problèmes de pureté et d'impureté. 

Tout un chacun est susceptible de déclarer pur un meṣora‛, même 

un zav, un impur ou un impur par contact avec un cadavre. 

                                            
295 Cette précision des Tannaïm règle le problème posé par le fait qu'un kohen n'occupe ses fonctions que par sa 

naissance et non pour son mérite personnel ou ses connaissances. On peut imaginer, en effet, que certains 

kohannim ne brillaient pas par leur savoir ou leur intelligence, et que, selon la statistique, il y avait un certain 

nombre d'individus peu doués dans leurs rangs. On peut aussi se demander si les Tannaïm ne profitent pas de cette 

occasion pour régler des comptes avec la "caste" sacerdotale. 
296 S. Nega‛im 2, 4 (Torat kohanim (Sifra), p. 61) et T. Nega‛im 1, 15 (édition S. Zuckermandel, p. 619). 
297 T. Nega‛im 1, 16 (édition S. Zuckermandel, p. 619). 
298 S. Nega‛im 1, 8 (Torat kohanim (Sifra), p. 60). 

299 T.B. Shevu‛ot 6a. 
300 T.B. ‛Arakhin 3a. 
301 T. Nega‛im 8, 1 (édition S. Zuckermandel, p. 625 - 626). 
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Rabbi ‛Aqiva n'est pas vraiment de cet avis302 :  

Rabbi Eliézer ben Ya‛aqov a dit au nom de Rabbi Ḥananiah ben 

Khinaï qui parlait au nom de Rabbi ‛Aqiva : comment sait-on qu'un 

kohen qui est expert en taches brillantes et pas en croutes, en 

croutes et pas en teigne, en homme et pas en vêtements, en 

vêtements et pas en maisons, en nuances (de couleur) primaires et 

pas secondaires ne doit pas examiner une lésion de ṣara‛at jusqu'à 

ce qu'il soit expert dans toutes les formes ? Parce qu'il est écrit303 : 

Ceci est la loi pour toute lésion de ṣara‛at et pour la teigne, etc. 

Mais il y a une dernière restriction :  

Un homme peut examiner les signes de ṣara‛at chez tout le monde 

sauf sur lui-même. Rabbi Me’ir ajoute : ni sur les membres de sa 

famille304. 

1.2 - Le suspect et les conditions de l'examen 

Qui pourra être atteint305 ? 

Tout le monde peut être touché par l'impureté de la ṣara‛at, sauf les 

Gentils (goyim306) et les résidents étrangers (ger toshav307).  

Il n'y a aucune condition d'âge308 :  

Un garçon âgé de un jour est susceptible d'impureté par des 

écoulements, par la ṣara‛at et par le contact avec la mort. 

Cette affirmation est argumentée de la façon suivante309 :  

                                            
302 T. Nega‛im 1, 2 (édition S. Zuckermandel, p. 617). 
303 Lévitique 14, 54 - 57. 
304 M. Nega‛im 2, 5. 
305 M. Nega‛im 3, 1. 
306 La formulation de cette affirmation est ambiguë, car s'ils ne sont pas touchés par l'impureté (ce qui parait normal en 

tant que non-juifs), rien ne permet de penser qu'ils sont "immunisés" contre l'affection elle-même. 
307 Le ger toshav est un gentil qui réside en terre d'Israël, renonce à l'idolâtrie et accepte de respecter les sept lois 

noaḥides. 
308 M. Niddah 5, 3. 
309 T.B. Niddah 43b - 44a. 
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Un garçon dès son premier jour peut être impur et meṣora‛ en 

contractant la ṣara‛at, car il y a "adam" dans Lévitique 13, 2, ce qui 

inclut même un enfant. Ce mot inclut les mineurs à cause de 

Nombres 31, 35 où "nefesh adam" se réfère aux captifs de la guerre 

contre Madian qui sont pour la plupart des enfants. 

D'autres explications sont proposées310 :  

Un (rabbin anonyme) a dit : quand il est écrit311 "c'est un homme 

ṣaru‛a", cela signifie seulement un adulte pas un mineur, pourtant un 

mineur peut être atteint par la ṣara‛at, alors un mineur ne serait pas 

concerné par la loi ? Le texte dit aussi312 : "un homme (adam)", 

comment sait-on alors que la femme est incluse ? Par le verset313 "et 

le ṣaru‛a ", car la précision est inutile. Alors pourquoi un homme 

ṣaru‛a ? Parce que l'homme doit ébouriffer ses cheveux et déchirer 

ses vêtements et non la femme. 

Parfois, l'examen sera différé314 :  

Un fiancé sur le point de se marier sur lequel apparaît une lésion 

suspecte est dispensé d'examen par le kohen pendant les sept jours 

de la noce315, par respect pour lui-même, pour sa maison (sa famille 

et son épouse) et ses vêtements (si la lésion y est apparue). Il en est 

de même pour les Fêtes de Pèlerinage316, pendant lesquelles un 

sujet suspect ne sera pas examiné. 

L'examen doit être pratiqué dans des conditions optimales pour ne pas commettre 

d'erreur par excès ou par défaut, et des règles précises devront être respectées. 
                                            
310 T.B. ‛Arakhin 3a. 
311 Lévitique 13, 44. 
312 Lévitique 13, 2. 
313 Lévitique 13, 45. 
314 M. Nega‛im 3, 2. 
315 Cette entorse manifeste à la loi s'explique par la nécessité pour l'homme d'essayer d'assurer sa descendance (selon le 

commandement "croissez et multipliez") en ayant des relations sexuelles avec son épouse pendant les sept jours de 

la noce. On remarquera que la fiancée ne bénéficie pas explicitement de la même faveur. 
316 Les Trois Fêtes de Pèlerinage (sheloshshah regalim) sont des événements majeurs du judaïsme, au cours desquels 

les Juifs vivant dans le Royaume d'Israël ou le Royaume de Juda devaient réaliser un pèlerinage à Jérusalem, ainsi 

que le leur prescrivait la Torah. Il s'agit de Pesaḥ (la Pâque juive), Shavu‛ot (la Pentecôte ou don de la Torah), et 

Sukkot (la fête des Tentes). 
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Les lésions de ṣara‛at ne doivent pas être examinées tôt le matin ou 

en fin de journée, ni dans une maison, ni par temps nuageux, car un 

blanc terne sur la peau apparaîtrait brillant ; ni à midi, car un blanc 

brillant apparaîtrait terne. 

Alors, à quelle heure faire l'examen ? A la troisième, quatrième, 

cinquième, huitième ou neuvième heure317, selon Rabbi Me’ir ; à la 

quatrième, cinquième, huitième ou neuvième heure, selon Rabbi 

Yehudah318. 

Un examen sérieux nécessite un bon éclairage, mais : 

Dans une maison sombre on ne doit pas ouvrir une fenêtre pour 

faire l'examen319. 

Cette prescription est incompréhensible sans le secours des commentateurs. Bartenura 

explique qu'une maison sombre est une maison qui n'a pas de fenêtre et que dans ce cas 

il est interdit d'en percer une (c'est le sens de "on ne doit pas ouvrir une fenêtre". La 

Tosefta va dans le même sens : 

Dans une maison, si les fenêtres sont closes, on les ouvrira pour 

pratiquer l'examen320. 

On s'étonnera cependant que le simple bon sens n'ait pas incité les Rabbins à 

recommander, dans le cas d'une maison sans fenêtres, de pratiquer l'examen à 

l'extérieur, aux heures indiquées dans la mishnah précédente. 

Le jour de l'examen a aussi son importance :  

Rabbi Ḥanina ajoute : l'examen ne peut pas avoir lieu le dimanche 

(le jour après shabbat) car le septième jour, jour de l'examen (de 

contrôle) tomberait alors un shabbat ; ni le lundi car, dans ce cas, 

c'est la fin d'une éventuelle deuxième période d'isolement qui 

                                            
317 Le jour commençant avec le lever du soleil, vers six heures du matin, chaque heure correspond au douzième du jour. 

Ainsi, la troisième heure, par exemple, devrait se situer vers neuf heures du matin et la neuvième vers quinze 

heures. 
318 M. Nega‛im 2, 2. 
319 M. Nega‛im 2, 3. 
320 T. Nega‛im 1, 8 (édition S. Zuckermandel, p. 618). 
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tomberait un shabbat321. Ni un mardi, dans le cas des maisons, car 

le dernier jour de la troisième période de sept jours tomberait, là 

encore, un shabbat322. 

Rabbi ‛Aqiva a réglé le problème en déclarant que l'examen pouvait 

être pratiqué n'importe quel jour et que si le deuxième examen (soit 

le septième jour d'isolement) tombait un shabbat, il serait reporté au 

lendemain. Mais cette décision pourrait conduire dans certains cas à 

une interprétation souple de la loi et dans d'autres à une 

interprétation très stricte, en fonction des constatations du premier 

examen323. 

Les lésions multiples ne seront pas examinées ensemble324 :  

On ne doit pas examiner deux lésions suspectes en même temps, 

qu'elles soient sur une même personne ou chacune sur une 

personne. Il faut d'abord examiner la première lésion et définir son 

statut et la conséquence qui en découle (isolement ou exclusion 

d'emblée) avant d'examiner la seconde. Mais, si la deuxième lésion 

est apparue pendant l'isolement, on ne pourra pas prescrire une 

nouvelle période d'isolement pour elle, on considère qu'elle a déjà 

eu lieu. 

Chacun sera examiné de façon spécifique et personnalisée : 

La tache brillante sur (la peau d') un Germain325 parait d'un blanc 

terne, et le blanc terne parait brillant chez un Ethiopien326. Rabbi 

                                            
321 Cette erreur apparente est due au fait que le jour de l'examen est aussi le premier jour d'isolement et que le septième 

jour de la première période est aussi le premier jour de la deuxième ; ainsi les deux périodes de sept jours ne font 

que treize jours (ce qui est confirmé dans M. Nega‛im 3, 3 et suivants). 
322 Pour les mêmes raisons que dans la note précédente, trois périodes de sept jours ne feront que dix-neuf jours et non 

vingt et un. 
323 M. Nega‛im 1, 4. La question de l'interprétation souple ou stricte de la loi sera envisagée plus loin. 
324 M. Nega‛im 3, 1. 
325 Il est intéressant de noter que les Tannaïm ont pris un Germain comme prototype de la peau blanche. Il est probable 

qu'ils en avaient vus, soit dans les légions romaines, soit à Rome lors d'une ambassade. On ne peut que constater 

l'ironie de l'histoire, qui a fait que des Juifs du début de notre ère aient choisi le Germain comme représentatif de la 

race blanche. 
326 Ethiopien doit être compris ici dans le sens d'homme à la peau noire. 
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Yishma’el a déclaré : les enfants d'Israël sont comme le buis, ni 

blanc ni noir, mais de la couleur intermédiaire. 

Rabbi ‛Aqiva a déclaré : les peintres savent rendre toutes les 

nuances intermédiaires entre le blanc et le noir, donc une peinture 

de couleur intermédiaire doit être appliquée autour de la lésion de 

ṣara‛at et la peau paraîtra de couleur intermédiaire. Rabbi Yehudah 

a décrété que pour déterminer la couleur d'une lésion, la règle doit 

être souple et non stricte : ainsi, pour juger une lésion chez un 

Germain, il faut tenir compte de la couleur de sa peau (et la tache 

paraîtra terne) et chez un Ethiopien il faudra le faire comme si sa 

peau était de couleur intermédiaire, ce qui est, dans les deux cas, 

une approche souple de la loi. Mais les Sages ont décidé que dans 

tous les cas il fallait faire considérer que la lésion était sur une peau 

intermédiaire (ce qui est une décision sévère dans le cas du 

Germain)327. 

Le sexe du suspect sera aussi pris en considération :  

L'homme doit être examiné dans les positions de celui qui sarcle ou 

qui cueille des olives, ces deux positions permettant d'exposer les 

parties cachées. 

La femme sera examinée dans la position de celle qui pétrit le pain, 

qui allaite son bébé, et qui utilise un métier à tisser droit (pour 

l'aisselle droite). Rabbi Yehudah ajoute : pour l'aisselle gauche, 

comme celle qui tisse le lin. Pour les aisselles de l'homme, il doit 

faire le geste de se couper les cheveux328. 

1.3 - Les caractéristiques des lésions 

Les Rabbins vont s'attacher à définir avec beaucoup de minutie, les différentes 

caractéristiques des lésions : couleur, dimension, nombre, situation, etc. 

                                            
327 M. Nega‛im 2, 1. 
328 M. Nega‛im 2, 4. 
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1.3.1 - Couleur et dimension des lésions 

Alors que le Lévitique définit assez peu la couleur et la dimension des lésions, les 

Rabbins vont multiplier les détails et les précisions, en commençant par la, ou plutôt les 

couleurs329 :  

Les couleurs des signes de ṣara‛at sont au nombre de deux, mais 

sont quatre en réalité (deux nuances primaires et deux secondaires). 

La tache brillante [baheret] est d'un blanc brillant comme la neige, 

avec comme couleur ou nuance secondaire, le blanc de la chaux du 

mur du Temple. 

La boursouflure [se’et] est blanche comme la coquille d'œuf (le blanc 

le plus terne), avec comme couleur secondaire, le blanc de la laine 

d'un agneau âgé de un jour, soigneusement lavée. 

Ces définitions correspondent à l'opinion de Rabbi Me’ir, mais pour 

ce qui est de la boursouflure, l'opinion des Sages330 est exactement 

l'inverse (laine blanche en couleur primaire et coquille d'œuf en 

secondaire). 

Les couleurs secondaires correspondent au fait que les Rabbins considèrent la 

troisième lésion, sappaḥat, qui n'est pas citée, comme un élément qui se 

surajoute à l'une des deux autres. Cette croûte ou sappaḥat prendra la couleur 

secondaire correspondant à la lésion primaire sur laquelle elle se trouve : 

chaux si c'est la tache brillante (baheret) ou coquille d'œuf s'il s'agit de la 

boursouflure (se’et). 

Le texte biblique est plus vague, "mais si c'est une tache brillante [baheret] qui 

est blanche dans la peau de sa chair […]331" et n'envisage la couleur de la 

boursouflure (se’et) que plus loin dans le texte : "Le kohen observera, et voici 

une boursouflure blanche [se’et] dans la peau […]332". On se souvient que la 

blancheur de la ṣara‛at était déjà évoquée de façon non explicite, à propos de 

                                            
329 M. Nega‛im 1, 1. 
330 Chaque fois qu'il est fait mention de l'opinion des Sages, il faudra comprendre qu'il s'agit de l'opinion dominante. 
331 Lévitique 13, 4. 
332 Lévitique 13, 10. 
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Moïse : "L'Eternel lui dit encore : mets donc ta main dans ton sein. Il mit la main 

dans son sein, il la sortit, et voici sa main meṣora‛at comme la neige333." 

La Tosefta rapporte une conversation intéressante à propos des nuances de 

blanc dont voici le résumé : 

Rabbi Yosé a dit : Yehoshu‛a ben Rabbi ‛Aqiva a demandé : 

pourquoi (les Sages) ont-ils dit : les nuances des lésions sont deux 

qui sont quatre ? Son père a répondu : 

- Qu'auraient-ils dû dire ? 

- Une nuance de blanc comme celle d'une coquille d'œuf ou plus 

brillante est impure. 

- Ils ont utilisé cette formule pour t'enseigner qu'il faut joindre les 

nuances entre elles. 

 - Ils auraient dû dire : une nuance de blanc comme celle d'une 

coquille d'œuf ou plus brillante est impure et il faut joindre les 

nuances les unes aux autres. 

- Ils ont voulu faire comprendre que si quelqu'un n'est pas expert en 

nuances de blanc, il ne doit pas examiner les lésions (suspectes de 

ṣara‛at)334. 

On retrouve dans T.B. Shevu‛ot 5b - 6b (et dans T.Y. Shevu‛ot 1, 1, dans des termes 

comparables) une très longue séquence sur M. Nega‛im 1, 1 et les quatre nuances de 

blanc, avec reprise du dialogue entre Rabbi ‛Aqiva et son fils. On y trouve aussi 

l'affirmation que la baheret est d'un blanc éclatant, et qu'elle parait profonde par illusion 

d'optique, comme le soleil fait paraitre l'ombre plus profonde335. La sappaḥat est 

considérée comme complémentaire de se’et et de baheret car placée entre les deux dans 

le verset. 

                                            
333 Exode 4, 6. S. Nega‛im 2, 2 (Torat kohanim (Sifra), p. 61) s'appuie sur Nombres 12, 10 qui dit de Myriam : 

meṣora‛at comme la neige. 
334 T. Nega‛im 1, 1 (édition S. Zuckermandel, p. 617). 
335 S. Nega‛im 2, 5 (Torat kohanim (Sifra), p. 61) confirme que cette apparence profonde peut être vérifiée en touchant 

la tache. C'est la première fois, et apparemment la seule, qu'un texte évoque la possibilité de toucher une lésion 

suspecte et potentiellement impure (cette manipulation est attribuée à Hillel). Mais rien n'interdit le contact tant 

que l'impureté n'a pas été prononcée. 
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On comprend mieux les interrogations de Yehoshu‛a ben Rabbi ‛Aqiva quand 

on connaît les opinions suivantes336 : 

Rabbi Ḥanina337, chef des kohannim a déclaré : la ṣara‛at peut avoir 

seize couleurs338, mais pour Rabbi Dosa ben Horkinas, il y en a 

trente-six, et pour ‛Aqabya ben Mahalalel, soixante-douze. 

Ces affirmations, sans aucune justification ni commencement d'explication, 

correspondent probablement aux combinaisons évoquées plus haut et aux 

nuances qui peuvent apparaître au cours de l'évolution pendant l'isolement339. 

Bartenura se livre à un calcul savant mais plutôt confus, pour retrouver les 

différentes valeurs en combinant, selon les cas, les couleurs, les lésions du 

corps, de la tête et de la barbe. On peut cependant noter une certaine 

cohérence dans le fait que toutes les quantités de couleur sont des multiples de 

quatre. 

D'autres éléments d'appréciation vont encore être fournis340 :  

Le "blanc neige" est bigarré comme le résultat du mélange de vin 

(rouge) et de neige, dans la proportion d'un volume de vin pour deux 

de neige341 ; le "blanc chaux" est comme du sang mélangé avec du 

lait, toujours dans la proportion d'un volume de sang pour deux 

volumes de lait. 

Ceci est l'opinion de Rabbi Yishma’el, mais pour Rabbi ‛Aqiva, cette 

nuance rougeâtre correspond plutôt à du vin mélangé à l'eau, et il 

considère que seul le "blanc neige" est brillant alors que le "blanc 

chaux" est terne. 

                                            
336 M. Nega‛im 1, 4. Dans T. Nega‛im 1, 6 (édition S. Zuckermandel, p. 618), on retrouve les mêmes affirmations plus 

celle de Rabbi Yishma’el qui parle de douze nuances. 
337 Rabbi Ḥanina vivait probablement à l'époque de la destruction du deuxième Temple, autour de 70. 
338 L'opinion de Rabbi Ḥanina manque dans le manuscrit de Parme. 
339 A noter, la controverse à propos du nombre de clochettes posées sur le manteau (Exode 39, 25 et suivant), qui est 

comparée à celle sur les nuances de ṣara'at (T.B. Zevaḥim 88b). 
340 M. Nega‛im 1, 2. 

341 Lévitique 13, 19 : "S'il y a à l'endroit de l'ulcère une tumeur blanche [se’et] ou une tache [baheret] blanc rougeâtre, 

elle sera montrée au kohen." 
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La mishnah suivante confirme la réponse de Rabbi ‛Aqiva à son fils et permet la transition 

avec la taille des lésions342 : 

Ces quatre nuances sont combinées les unes aux autres pour 

colorer un signe de ṣara‛at qui, s'il atteint alors la taille d'une moitié 

de fève343 (geris), aura la dimension minimum pour être prise en 

compte dans la décision de prononcer la pureté, l'impureté ou 

seulement l'isolement. 

Le signe de ṣara‛at dont il est question correspond à la baheret ou au se’et, même si la 

tache brillante sera le plus souvent privilégiée dans les autres mishnayot. 

La dimension de la lésion est particulièrement importante, car en dessous de la taille 

critique, l'examen par le kohen ne sera pas nécessaire344 :  

La taille minimum d'une tache brillante est de un 

geris, c'est-à-dire celle d'une moitié de fève de 

Cilicie345 au carré346. La surface couverte par cette 

moitié de fève équivaut à celle couverte par 

neuf lentilles, l'espace couvert par une lentille étant lui-même égal à 

celui occupé par quatre poils. 

Ainsi, la surface d'une tache brillante ne pourra pas être inférieure à 

celle occupée par trente-six poils347. 

Le geris est donc l'unité de mesure de la lésion qui sera utilisé (unanimement) aussi bien 

pour l'homme que pour les vêtements ou les maisons. 

La dimension d'une tache brillante a fait l'objet de la discussion suivante348 :  

                                            
342 M. Nega‛im 1, 3. 

343 Bartenura, dans son commentaire, apporte des précisions sur ce qu'est le geris (גריס), la moitié d'une fève. La fève, 

sortie de la cosse et débarrassée de sa peau, se sépare en deux moitiés (il en serait de même pour une graine 

haricot). Une autre mishnah va nous donner des précisons sur cette mesure. 
344 M. Nega‛im 6, 1. 
345 La Cilicie est une ancienne province romaine située dans la moitié orientale du sud de l'Asie Mineure, dans la 

Turquie actuelle. M. Kelim 17, 12 confirme que le geris correspond à la moitié d'une fève de Cilicie. 
346 C'est-à-dire un carré ayant pour côté la longueur d'une moitié de fève de Cilicie. 
347 Il s'agit ici de poils se trouvant sur le corps à l'exclusion du crâne et de la face. Pour bien comprendre cette mishnah, 

il faut regarder, par exemple, les poils situés sur l'avant-bras : ils sont espacés d'environ un millimètre et quatre 

poils disposés en carré occupent environ la surface d'une lentille de deux millimètres de diamètre. 
348 T. Nega‛im 2, 3 (édition S. Zuckermandel, p. 619). 
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Rabbi Yosé a été interrogé par ses disciples : est-ce que la présence 

d'un poil noir dans une tache brillante peut faire diminuer sa surface 

en-dessous d'un geris ? 

Il a demandé : est-ce que la présence d'un poil blanc dans une tache 

brillante fait diminuer sa surface en-dessous d'un geris ? 

Ils ont répondu : non, mais si on dit cela d'un poil blanc, signe 

d'impureté, peut-on le dire d'un poil noir, qui n'est pas un signe 

d'impureté ? 

Il a dit : non, même s'il y a dix poils blancs dans la tache, est-ce que 

deux ne suffisent pas pour l'impureté ? Faut-il considérer que les 

autres ont diminué la taille de la tache ? 

Les disciples ont conclu que la taille ne serait pas diminuée. 

1.3.2 - Furoncles et brûlures 

Comme nous l'avons vu en Lévitique 13, 18 et 13, 24, les signes de ṣara‛at peuvent 

apparaître sur des lésions préexistantes. 

Un furoncle ou une brûlure (sur lesquels apparaît une tache 

brillante)349 peuvent devenir impurs en une semaine selon deux 

signes : les poils blancs ou la progression (pendant la semaine 

d'isolement). 

Mais qu'est-ce qu'un furoncle ? Une blessure causée par du bois, de 

la pierre, du résidu d'olive350 ou de l'eau de Tibériade (eau provenant 

de sources chaudes) et de tout autre objet qui chauffe sans être du 

feu. 

Et qu'est-ce qu'une brûlure ? Ce qui est causé par de la braise, de la 

cendre brûlante ou tout autre objet dont la chaleur provient du feu351. 

Il peut y avoir, parfois, des lésions multiples, mais352 :  

                                            
349 Voir M. Nega‛im 3, 4. 
350 Il s'agit des déchets obtenus après que les olives aient été pressées pour donner leur huile. La pression de la meule 

provoque une chaleur suffisante, semble-t-il, pour provoquer, en cas de contact avec la peau, une inflammation 

susceptible de s'infecter. 
351 M. Nega‛im 9, 1. 
352 M. Nega‛im 9, 2. 
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Un furoncle et une brûlure ne peuvent pas être associés353 ni 

s'étendre de l'un à l'autre, ni s'étendre sur la peau354. 

S'ils sont infectés, ils sont purs. 

S'il se forme une croûte mince comme une pelure d'ail, c'est la 

"cicatrice du furoncle" qui est évoquée dans la Torah355. 

Si l'un ou l'autre guérit, même s'il y a une cicatrice résiduelle, on les 

considère comme de la peau normale. 

Parfois, les disciples posent des problèmes à leur maitre356 :  

On a demandé à Rabbi Eliézer : quelle est la règle dans le cas d'une 

tache brillante de la taille d'un sela‛357, dans la paume de la main qui 

recouvre la cicatrice d'un furoncle358 ? 

Il a répondu : "il faut l'isoler". Ils ont rétorqué : pourquoi l'isoler, dans 

la mesure où il ne pourra pas y pousser de poil blanc, et où la 

progression ne sera pas prise en compte (M. Nega‛im 9, 2), pas plus 

que l'apparition de chair vive (qui n'est pas mentionnée dans M. 

Nega‛im 9, 1) ? 

Il a répliqué : il est à craindre que la tache diminue jusqu'à la taille 

d'un geris et progresse à nouveau (au-delà de la cicatrice), ce qui la 

rendrait impure. Ils ont insisté : mais que faire si la progression ne 

dépasse pas le geris ? Il avoue son ignorance : je n'ai rien entendu à 

ce sujet. 

Rabbi Yehudah ben Batira lui a dit : je voudrais proposer un 

argument à ce sujet. Il a répondu : si tu peux de cette façon 

confirmer l'opinion des Sages, ce serait une bonne chose. 

                                            
353 Un furoncle d'un demi-geris et une brûlure d'un demi-geris ne peuvent être additionnés pour former une seule lésion 

d'un geris. 
354 Albeck nous donne le commentaire suivant : si un furoncle (ou une brûlure) situé sur une tache brillante s'étend, il 

ne s'agit pas d'une progression synonyme d'impureté : seule la progression de la tache rendra impur. 
355 Lévitique 13, 23 : "[…] c'est la cicatrice du furoncle : le kohen le déclarera pur." Cette citation de la Torah est la 

première référence scripturaire (partielle) du traité Nega‛im. 
356 M. Nega‛im 9, 3. 
357 Il s'agit d'une pièce de monnaie plus grande qu'un geris. 
358 La cicatrice devient alors invisible. 
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Il a dit alors : il est possible qu'un autre furoncle apparaisse à côté 

du premier, et qu'ils se rejoignent (la progression étant alors signe 

d'impureté). 

Tu es un grand sage, s'est-il exclamé, tu as confirmé la règle édictée 

par les Sages359. 

1.3.3 - Les lésions de la tête et la barbe 

La teigne (neteq) est la lésion principale de la tête et de la barbe360 : 

La teigne est susceptible d'impureté au bout de deux semaines 

(d'isolement) selon deux signes361 : les poils jaunes ténus ou la 

progression. "Poils jaunes ténus" signifie chétifs et courts, selon 

Rabbi ‛Aqiva362. 

Rabbi Yoḥanan ben Nuri répond : même s'ils sont longs363. Et il 

continue son argumentation : à quoi font allusion les gens qui disent 

ce bâton est fin ou ce roseau est fin ? Est-ce que fin implique chétif 

et court ou chétif et long ? Rabbi ‛Aqiva lui a répliqué364 : avant 

d'étudier le roseau, étudions le poil ; si on dit le poil fin d'Untel, il 

s'agit d'un poil chétif et court et non pas chétif et long. 

Le poil jaune va créer une polémique365 : 

Les poils jaunes et fins sont un signe d'impureté, qu'ils soient 

groupés (deux au minimum) ou dispersés, englobés ou non dans la 

lésion, qu'ils soient apparus après ou avant la teigne. 

Rabbi Shim‛on a décrété qu'ils ne seraient une cause d'impureté que 

s'ils apparaissent après la teigne, et il développe l'argumentation 

                                            
359 Cette mishnah rapporte, pour la première fois dans ce traité, une maḥloqet (controverse) typique des discussions 

rabbiniques et tranche avec le caractère sérieux et plutôt rébarbatif du discours habituel. 
360 M. Nega‛im 10, 1. 
361 Lévitique 13, 30 et suivants. 

362 Rabbi ‛Aqiva explique l'adjectif daq (דק), fin, employé dans le verset (Lévitique 13, 30) à l'aide de deux adjectifs : 

laquy (לקוי), déficient (plus fin qu'un poil normal) et qaṣar (קצר), court. 

363 Ténu ne se réfère alors qu'au caractère clairsemé des poils. 

364 Rabbi ‛Aqiva veut manifestement avoir le dernier mot et se garde bien d'argumenter son affirmation. 
365 M. Nega‛im 10, 2. 
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suivante : si les poils blancs ne sont un signe d'impureté malgré la 

présence de poils noirs (dans une lésion de ṣara‛at sur la peau du 

corps) que s'ils apparaissent après la lésion, a fortiori366 les poils 

jaunes et fins ne seront cause d'impureté (alors que la présence de 

deux poils noirs annule leur effet, comme on le verra plus loin) que 

s'ils apparaissent après la teigne. 

Rabbi Yehudah a répliqué : chaque fois qu'il faut dire après, l'écriture 

dit : s'il vient après, mais pour la teigne, il est écrit367 : il n'y a pas en 

elle de poil jaune, ce qui signifie que les poils jaunes peuvent 

apparaître avant ou après la teigne. 

La polémique s'est prolongée368 :  

Les poils jaunes qui ont précédé la teigne sont purs. Rabbi Yehudah 

a contesté cette affirmation (M. Nega‛im 10, 2), mais Rabbi Eliézer 

ben Ya‛aqov a précisé qu'ils ne sont ni une cause d'impureté ni une 

protection contre elle. Rabbi Shim‛on a continué en indiquant que, si 

ce qui pousse dans une teigne n'est pas signe d'impureté, alors ce 

sera forcément un signe de pureté. 

Les poils noirs peuvent-ils protéger de l'impureté ? 

Des poils noirs qui poussent (deux au minimum) à côté des poils 

jaunes protègent contre l'impureté due aux poils jaunes ou à la 

progression369, qu'ils soit groupés ou dispersés, englobés ou non 

dans la lésion, et ce qui reste de poils noirs (dans la teigne) protège 

contre l'impureté due aux poils jaunes ou à la progression qu'ils 

soient groupés ou dispersés, englobés ou non dans la lésion ; mais 

ils ne protègent pas s'ils sont à côté de la lésion à une distance 

supérieure à l'espace occupé par deux poils. 

                                            
366 Ce type de raisonnement, à plus forte raison, utilisé pour la première fois dans ce traité est le qal wa-ḥomer, un des 

principes exégétiques définis par Hillel, le plus employé avec le gezeirah shawah ou raisonnement par analogie. 
367 Lévitique 13, 32 : "Le kohen examinera l'affection le septième jour, et voici : la lésion n'a pas progressé, il n'y a pas 

en elle de poil jaune […] ." 
368 M. Nega‛im 10, 4. 
369 Si, par exemple, une teigne a été déclarée impure à cause d'un de ces deux signes, l'apparition de poils noirs la 

rendra pure à nouveau. 
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Si un poil était jaune et l'autre noir, avant l'apparition de la teigne, ou 

si l'un était jaune et l'autre blanc, ils n'apportent aucune protection370. 

Cette protection est confirmée par une autre mishnah :  

Quelqu'un qui a une teigne dans laquelle se trouvent des poils 

jaunes est impur. 

Mais si, par la suite, des poils noirs y poussent, l'individu est pur et le 

reste, même si les poils noirs disparaissent (ne laissant subsister 

que des poils jaunes). 

Rabbi Shim‛on ben Yehudah a dit au nom de Rabbi Shim‛on : une 

teigne qui a été déclarée pure à un moment donné ne sera plus 

jamais impure (même si elle progresse ou s'il y pousse des poils 

jaunes). Rabbi Shim‛on a ajouté : des poils jaunes qui ont été 

déclarés purs à un moment donné ne seront plus susceptibles de 

causer l'impureté371. 

Si rien n'est probant après la première semaine d'isolement, le kohen fera raser la tête du 

suspect372 :  

Comment va être rasé celui qui a une teigne373 ? L'espace autour de 

la teigne est rasé en laissant autour un cercle d'une épaisseur de 

deux poils qui permettra de juger d'une progression éventuelle. 

Si l'individu avait été déclaré impur à cause de poils jaunes, si ces 

poils disparaissent et si d'autres poils jaunes poussent ; ou s'il y a 

progression (après la disparition des poils jaunes), que l'impureté ait 

été déclarée lors du premier examen par le kohen, ou à la fin de la 

première ou de la deuxième semaine d'isolement, l'individu gardera 

son statut, c'est-à-dire : impur. 

Si l'individu avait été déclaré impur à cause de la progression de la 

lésion, et si la lésion diminue puis progresse à nouveau ; ou s'il y 

apparaît des poils jaunes (après que la lésion ait diminué), que 

l'impureté ait été déclarée à la fin de la première ou de la deuxième 

                                            
370 M. Nega‛im 10, 3. 
371 M. Nega‛im 10, 8. 
372 M. Nega‛im 10, 5. 
373 Allusion à Lévitique 13, 33 : "il [le sujet] se rasera la tête, mais ne rasera pas la teigne […]." 
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semaine d'isolement, l'individu gardera son statut, c'est-à-dire : 

impur. 

Le problème des lésions multiples de teigne va aussi se poser. Il faudra distinguer d'abord 

les plaques séparées374 :  

Si quelqu'un a deux plaques de teigne côte à côte (de la taille d'un 

geris chacune) séparées par une ligne de poils (noirs), si l'une des 

plaques fait une brèche dans la ligne de poils, l'individu sera impur 

(car il y a eu progression), mais si les deux plaques entament la 

ligne de poils, il sera pur375. 

De quelle dimension doit être la brèche (pour chaque plaque) ? La 

brèche doit occuper la surface de deux poils. 

S'il n'y a qu'une brèche, même de la surface d'un geris, l'individu 

sera impur (car les poils noirs ne seront pas englobés dans la 

plaque). 

Il y a aussi les plaques incluses, l'une dans l'autre376 :  

Si quelqu'un a deux plaques de teigne, l'une à l'intérieur de l'autre, 

séparées par une ligne de poils, et si (pendant l'isolement) se produit 

une brèche dans la ligne de poils du côté de la plaque interne, 

l'individu sera impur377, mais s'il y a deux brèches, il sera pur378. 

De quelle dimension doit être la brèche (pour chaque plaque) ? La 

brèche doit occuper la surface de deux poils. 

S'il n'y a qu'une brèche de la surface d'un geris, l'individu sera pur 

(car la brèche sera suffisante pour que les deux plaques n'en fassent 

qu'une). 

En matière de teigne, il faudra bien distinguer la tête et la barbe379 :  

                                            
374 M. Nega‛im 10, 6. 
375 Les Rabbins estiment que les deux brèches ont réuni les deux plaques qui, d'une part n'en forment plus qu'une, et 

d'autre part contiennent maintenant des poils noirs qui protègent de l'impureté (Bartenura). 
376 M. Nega‛im 10, 7. 
377 En effet, la plaque interne a progressé et n'englobe pas de poils noirs, elle est donc impure, alors que la plaque 

externe englobe des poils noirs et reste pure. 
378 Dans ce cas, les deux plaques ont fusionné et sont protégées de l'impureté par les poils restants qui y sont englobés. 
379 M. Nega‛im 10, 9. 
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Quelqu'un qui a une teigne de la dimension d'un geris qui s'étend 

(après qu'il ait été déclaré impur) à toute sa tête (ou sa barbe) 

devient pur380. 

La tête et la barbe sont deux régions indépendantes381, selon Rabbi 

Yehudah. Rabbi Shim‛on pense le contraire et développe son 

argumentation : si la peau de la face et la peau du corps entre 

lesquelles il y a une séparation sont interdépendantes, a fortiori la 

tête et la barbe qui n'ont pas de frontière seront interdépendantes. 

La tête et la barbe ne peuvent être combinées382, et l'extension 

(d'une lésion) d'une à l'autre ne rend pas impur. Mais comment 

définir la barbe ? C'est la partie qui s'étend de l'articulation de la 

mâchoire à la pomme d'Adam. 

Il faut aussi envisager la teigne qui survient sur une calvitie, où il n'y aura ni poil jaune ni 

poil noir. Mais encore faut-il définir les deux sortes de calvitie383 :  

La calvitie du sommet du crâne (ou occipitale) et la calvitie frontale 

peuvent devenir impures en deux semaines selon deux signes, la 

chair vive et la progression. 

Mais comment définir la calvitie ? Cela ressemble à ce qui se produit 

si quelqu'un a absorbé ou appliqué du neshem384, ou à une blessure 

qui empêche la pousse des cheveux. 

Où s'étend la calvitie occipitale ? Depuis le sommet du crâne vers 

l'arrière, jusqu'à la nuque. 

Où s'étend la calvitie frontale ? Depuis le sommet du crâne vers 

l'avant, jusqu'à l'endroit où s'implantent les cheveux sur le front (à 

l'exclusion des sourcils). 

Calvitie occipitale et calvitie frontale (comportant chacune une 

lésion) ne peuvent être combinées385, et l'extension (d'une lésion) 

                                            
380 Cette règle est à rapprocher de celle de la ṣara'at généralisée à tout le corps, mais il n'en est fait aucune mention 

dans la Torah. 
381 Ce qui signifie que si la teigne envahit l'une et pas l'autre, l'individu sera pur. 
382 Une lésion à cheval sur la tête et la barbe sera considérée comme deux lésions et il faudra les examiner séparément 

pour savoir si elles atteignent la taille minimum. 
383 M. Nega‛im 10, 10. 
384 Substance toxique qui fait tomber les cheveux par absorption ou application. 
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d'une à l'autre ne rend pas impur. Rabbi Yehudah a dit : s'il y a des 

cheveux entre elles, elles ne peuvent être combinées, mais s'il n'y a 

plus de cheveux, elles doivent être combinées (et les deux lésions 

s'ajouteront pour atteindre éventuellement la taille minimum). 

1.3.4 - Les régions non exposées 

Bien que le Lévitique n'en fasse pas mention, les Rabbins ont défini des parties du corps 

qui ne sont pas susceptibles d'être atteintes386 : 

Il y a vingt-quatre parties du corps qui ne sont pas exposées à 

l'impureté du fait de la chair vive : les extrémités des doigts et des 

orteils, le pavillon des oreilles, le bout du nez, le gland et les tétons 

chez la femme. Rabbi Yehudah ajoute : les tétons de l'homme aussi. 

Et Rabbi Eliézer, à son tour : les verrues non plus ne sont pas 

impures en cas de chair vive387. 

D'autres régions seront épargnées en fonction du type de lésion388 :  

Voici les endroits de l'homme qui ne sont pas exposés à l'impureté à 

cause d'une tache brillante389, d'un furoncle, d'une brûlure ou d'une 

inflammation qui seraient purulents : l'intérieur de l'œil (sous les 

paupières), de l'oreille, du nez, de la bouche, les rides (où qu'elles 

soient sur le corps) et les plis du cou, sous la poitrine (de la femme 

                                                                                                                                                
385 Le raisonnement est le même que dans la mishnah précédente (M. Nega‛im 10, 9) à propos de la tête et de la barbe. 
386 M. Nega‛im 6, 7. 
387 Le chiffre de vingt-quatre se décompose ainsi : vingt pour les doigts et les orteils, un pour les deux oreilles, un pour 

le bout du nez, un pour le gland et un pour les deux tétons (la verrue ne fait pas partie de ce décompte). Les 

commentateurs expliquent qu'il est impossible de voir la totalité de la chair vive sur les parties citées car elles ne 

sont pas planes. Une tache brillante survenue sur une de ces parties ne deviendra pas impure si de la chair vive s'y 

ajoute. 
388 M. Nega‛im 6, 8. 
389 Comme dans la mishnah précédente, les différentes parties du corps énumérées ne permettent pas au kohen 

d'appréhender la totalité d'une lésion d'un seul coup d'œil et de satisfaire à la prescription de Lévitique 13, 3. La 

peau de toutes ces régions du corps n'est pas considérée comme une peau "normale", exposée au risque de 

supporter une lésion qui pourrait entraîner l'impureté. 
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qui allaite) et sous l'aisselle, la plante du pied, les ongles, la tête et la 

barbe390. 

Tous ces endroits ne sont pas susceptibles d'impureté, quelle que 

soit l'atteinte, même si les signes sont associés entre eux (pour 

atteindre la taille minimum), même si la plus grande partie de la 

lésion se trouve en peau "normale391", si les signes progressent, s'il 

apparaît de la chair vive et même enfin, si la ṣara‛at s'est 

généralisée à tout le corps392. 

S'il apparaît sur la tête ou la barbe une plaque de pelade393, ou un 

furoncle, ou une brûlure ou une inflammation, on ne pourra pas 

associer ces signes avec d'autres situés sur le reste du corps (en 

peau "normale") pour prononcer l'impureté, même si les signes (sur 

la tête ou la barbe) progressent, s'il apparaît de la chair vive et 

même enfin, si la ṣara‛at s'est généralisée à tout le corps. 

1.4 - Les décisions du kohen 

Pour prendre sa décision, le kohen va devoir tenir compte d'un certain nombre de 

paramètres, mais il devra énoncer clairement sa décision394 :  

Comme il est dit395 : il est pur, on aurait pu croire qu'après avoir vu 

l'état satisfaisant, le kohen peut partir, sans rien dire. C'est pour 

cette raison que le texte ajoute : le kohen le déclarera pur. S'il en est 

                                            
390 Pour la tête et la barbe, seules les lésions profondes avec poils jaunes sont des signes d'impureté (Lévitique 13, 29 - 

39). 
391 La peau "normale" est celle de tout le corps, à l'exception des parties énumérées au début de cette mishnah. 
392 Lévitique 13, 13. 
393 La pelade est une maladie inflammatoire chronique qui touche les follicules pileux et entraîne une perte des cheveux 

et/ou des poils le plus souvent réversible. Elle se manifeste en général par une ou plusieurs plaques bien limitées 

où il ne reste plus de cheveux ou de poils. Les plaques de pelade sont essentiellement localisées sur le cuir 

chevelu, mais aussi au niveau de la barbe, des sourcils, des cils ou d'autres zones pileuses du corps. La pelade n'est 

pas une alopécie cicatricielle, c'est-à-dire que la racine des cheveux ou poils affectés n'est pas définitivement 

détruite et que la repousse est toujours possible. 
394 T.Y. Pesaḥim 6, 1. 
395 Lévitique 13, 37. 
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ainsi, pourrait-on penser que la déclaration inexacte du kohen disant 

pur pour celui qui est impur, est aussi valable ? Non, car il est dit : il 

est pur, le kohen le déclarera pur. 

1.4.1 - Critères et délais de décision 

Certains critères seront pris en compte immédiatement, d'autres après la ou les deux 

semaines d'isolement. 

Ainsi, en ce qui concerne le corps396 :  

L'isolement sera imposé si la lésion est inchangée (c'est-à-dire a 

gardé les mêmes nuances de couleur) à la fin de la première ou de 

la deuxième semaine ; l'impureté sera prononcée s'il apparaît sur la 

lésion de la chair vive, ou des poils blancs (deux au minimum) dès le 

début, à la fin de la première ou de la deuxième semaine ; ou si une 

extension de la lésion s'est produite à la fin de la première ou de la 

deuxième semaine, ou bien encore quand la peau de tout le corps 

est devenue blanche après que la lésion initiale ait été déclarée 

pure ; la pureté enfin sera acquise si la peau de tout le corps est 

devenue blanche après que la lésion initiale ait été déclarée impure. 

Voilà donc, les signes397 qui permettent de prendre les décisions 

nécessaires en ce qui concerne les signes de ṣara‛at situés sur le 

corps humain. 

Les Rabbins déclinent toutes les localisations possibles : 

La peau (de la chair ‛or ha-basar) sera déclarée impure398 dans un 

délai maximum de deux semaines399 en fonction d'un des trois 

signes suivants : les poils blancs, la chair vive ou la progression400 

de la lésion. 

                                            
396 M. Nega‛im 1, 3. 
397 Dans l'esprit des rabbins, il s'agit toujours des combinaisons des nuances de blanc décrites précédemment. 
398 Il est sous-entendu que sur cette peau figure une tache brillante ou une boursouflure qui va faire rechercher des 

signes d'impureté. 
399 S'il n'y a pas eu d'évolution au cours de la première semaine d'isolement. 
400 Il faut se souvenir que, chaque fois qu'il est question de progression, les Sages sous-entendent qu'il s'agit de 

l'extension sur la peau d'une lésion, boursouflure ou tache brillante, furoncle ou brûlure, teigne, etc. 
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Les deux premiers signes peuvent être constatés dès le début (au 

premier examen) ou à la fin de la première ou de la deuxième 

semaine. 

La progression de la lésion ne pourra être constatée qu'à la fin de la 

première ou de la deuxième semaine d'isolement. 

Dans tous ces cas, le sujet serait déclaré impur au terme de deux 

semaines d'isolement, soient treize jours401. 

Furoncles et brulures sont envisagés de façon différente402 :  

Un furoncle ou une brûlure seront déclarés impurs dans un délai 

maximum d'une semaine en fonction d'un des deux signes suivants : 

les poils blancs ou la progression de la lésion. 

Le poil blanc peut être présent dès le début (au premier examen) ou 

à la fin de la semaine. 

La progression de la lésion ne pourra être constatée qu'à la fin de la 

semaine d'isolement. 

Dans tous ces cas, le sujet serait déclaré impur au terme d'une 

semaine d'isolement, soient sept jours. 

La teigne possède d'autres critères403 :  

La teigne sera déclarée impure dans un délai maximum de deux 

semaines en fonction d'un des deux signes suivants : des poils 

jaunes (comme l'or, deux au minimum) et ténus ou la progression de 

la lésion. 

Les poils jaunes et ténus pourront être constatés dès le début (au 

premier examen), à la fin de la première ou de la deuxième semaine. 

La progression de la lésion ne pourra être constatée qu'à la fin de la 

première ou de la deuxième semaine d'isolement. 

Dans tous ces cas, le sujet serait déclaré impur au terme de deux 

semaines d'isolement, soient treize jours. 

La calvitie obéit à d'autres critères404 :  

                                            
401 M. Nega‛im 3, 3. 
402 M. Nega‛im 3, 4. 
403 M. Nega‛im 3, 5. 
404 M. Nega‛im 3, 6. 
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La calvitie sera déclarée impure dans un délai maximum de deux 

semaines en fonction d'un des deux signes suivants : apparition de 

chair vive ou progression de la lésion. 

La chair vive pourra être constatée dès le début (au premier 

examen), à la fin de la première ou de la deuxième semaine. 

La progression de la lésion ne pourra être constatée qu'à la fin de la 

première ou de la deuxième semaine d'isolement. 

Dans tous ces cas, le sujet serait déclaré impur au terme de deux 

semaines d'isolement, soient treize jours. 

Pour conclure : 

Dans tous les cas envisagés précédemment, aucun signe de ṣara‛at 

ne pourra être isolé moins d'une semaine ou plus de deux 

semaines405 (en réalité treize jours). 

On pourrait se demander si les périodes d'isolement sont de sept jours à cause de la 

valeur symbolique de ce chiffre (que nous avons déjà évoquée). Un texte répond à cette 

question406 : 

Rabbi Yoḥanan a conclu du verset407 : ne sois pas comme un mort, 

et de l'expression408 qu'elle soit isolée, qu'à l'instar du nombre des 

jours d'impureté pour un mort, qui est de sept, celui de l'isolement en 

cas de suspicion ṣara‛at est aussi de sept. 

Nous avons vu, un peu plus haut, que selon Rabbi ‛Aqiva l'examen pouvait être pratiqué 

n'importe quel jour, mais que, si le deuxième examen tombait un shabbat, il serait reporté 

au lendemain. Il s'avérait que cette décision pouvait conduire dans certains cas à une 

interprétation souple de la loi et dans d'autres à une interprétation très stricte, en fonction 

des constatations du premier examen. 

Envisageons d'abord l'interprétation indulgente409 :  

Quand la loi sera-t-elle interprétée de façon souple ? En voici 

quelques exemples : 

                                            
405 M. Nega‛im 3, 8. 
406 T.Y. Nazir 7, 3. 
407 Nombres 12, 12. 
408 Nombres 12, 13. 
409 M. Nega‛im 1, 5. 
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 S'il y avait des poils blancs (le jour du shabbat), et que ces poils 

blancs (signe d'impureté) ont disparu le lendemain (dimanche) ; 

 Si les poils étaient blancs et sont devenus noirs ; 

 Si un poil était blanc, l'autre noir et tous les deux sont devenus 

noirs (signe de pureté) ; 

 Si les poils (blancs) étaient longs (signe d'impureté) et sont 

devenus courts ; 

 Si l'un était long, l'autre court et que les deux sont actuellement 

courts ; 

 S'il y avait de la chair vive et qu'elle a disparu ; 

 Si la lésion s'était étendue et qu'elle a régressé. 

Dans tous ces cas, l'impureté ne sera pas prononcée, alors qu'elle 

aurait pu l'être le jour du shabbat410. 

Voici maintenant les cas d'interprétation stricte411 :  

Quand la loi sera-t-elle interprétée de façon stricte ? En voici 

quelques exemples : 

 S'il n'y avait pas de poil blanc et qu'un poil blanc est apparu (signe 

d'impureté) ; 

 S'il y avait des poils noirs et qu'ils sont devenus blancs ; 

 S'il y avait un poil noir et un poil blanc et qu'ils sont devenus 

blancs tous les deux ; 

 S'ils étaient courts et qu'ils ont poussé ; 

 Si l'un était court et l'autre long et qu'ils sont longs tous les deux ; 

 S'il n'y avait pas de chair vive et qu'il y en a. 

Dans tous ces cas, l'impureté sera prononcée, alors qu'elle ne 

l'aurait pas été le jour du shabbat. 

Dans tous les exemples cités dans les deux mishnayot précédentes, il faut garder à 

l'esprit le fait que, l'examen pratiqué le shabbat aurait conduit le kohen à prendre une 

décision, dans un sens ou dans l'autre; mais il ne sera tenu compte que des constatations 

du lendemain, les changements qui pourraient intervenir pendant ces vingt-quatre heures 

                                            
410 Dans tous ces cas, l'homme est alors dispensé de sacrifices et de rasage, il devra seulement s'immerger et laver ses 

vêtements. 
411 M. Nega‛im 1, 6. 



 

 164 

étant susceptibles de modifier, dans un sens ou dans l'autre, la décision qui aurait été 

prise la veille. 

M. Nega‛im 1, 5 et 1, 6 ont évoqué les cas d'indulgence ou de sévérité si l'examen de fin 

de période d'isolement tombe un shabbat. Rabbi Me’ir, en opposition avec la majorité, 

évoque le problème de l'examen fait un jour de demi-fête, problème qui n'est pas abordé 

dans la Torah (pas plus que celui du shabbat) :  

Rabbi Me’ir a dit : on doit faire le premier examen d'un suspect (de 

ṣara‛at) avec bienveillance (pendant les jours de demi-fête) et pas 

avec sévérité. Mais les Sages ont répondu : l'examen ne sera fait ni 

avec indulgence ni avec sévérité412. 

L'affirmation de Rabbi Me’ir a suscité de nombreuses controverses, développées dans 

une très longue séquence413 :  

Rabbi Me’ir a dit : (pendant les jours de demi-fête) les kohannim 

peuvent procéder à l'examen des plaies de la ṣara‛at s'ils pensent 

aboutir à une décision légère414, mais pas s'ils prévoient une 

décision sévère. Rabbi Yosé dit : ni pour une décision légère ni pour 

une grave, car si tu es obligé de te prononcer en cas de décision 

légère, tu dois le faire aussi si la décision est sévère. Rabbi a dit : 

l'opinion de Rabbi Me’ir concerne un sujet en isolement, celle de 

Rabbi Yosé un meṣora‛ avéré. Rabba a dit : s'il est encore considéré 

comme pur, tout le monde est d'accord pour dire qu'il faut éviter de 

l'examiner. Mais s'il est dans sa première période d'observation, 

l'examen est possible. Les opinions divergent s'il s'agit de la 

deuxième période d'isolement. L'un (Rabbi Me’ir) estime que tout 

dépend de la décision du kohen : si l'homme est pur il dira pur, sinon 

il gardera le silence. L'autre (Rabbi Yosé) considère qu'il doit se 

prononcer en vertu du verset : pour le rendre pur ou le rendre 

impur415. 

                                            
412 M. Mo‛ed Qaṭan 1, 5. 
413 T.B. Mo‛ed Qaṭan 7a - 8a. 
414 C'est-à-dire les déclarer pures. 
415 On remarquera, en relisant le verset en entier (Lévitique 13, 59) qu'il ne concerne pas la ṣara'at de l'homme, mais 

celle des vêtements. 
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Le texte poursuit par une baraïta qui contredit l'avis de Rabbi. Il s'agit d'un débat entre 

Tannaïm, où l'un pense que le suspect préfère la vie en société416 alors que l'autre pense 

qu'il préfère la compagnie de sa femme417 :  

Cela voudrait dire qu'un meṣora‛ confirmé pourrait avoir des relations 

conjugales ? C'est ce qu'enseigne une baraïta : il demeurera hors de 

sa tente sept jours418, ce qui signifie qu'il n'aura pas de relations 

avec sa femme. 

Rabbi Yehudah dit : il s'abstiendra pendant ce compte, mais pas 

pendant qu'il est en état d'impureté. 

Rabbi Yosé ben Rabbi Yehudah dit au contraire : pendant les sept 

jours et a fortiori pendant le temps de son impureté. 

Rabbi Ḥiyya a dit : j'ai argumenté devant Rabbi sur ce point : Maitre, 

vous avez affirmé que le roi Yotam n'a pu être conçu que durant le 

temps où Ozias était impur (meṣora‛), il a répondu : je l'ai dit, où est 

le problème ? Rabbi Yosé ben Rabbi Yehudah estime que la Torah 

a pris soin d'indiquer la période de sept jours après la purification et 

a fortiori pour la période d'impureté. Mais Rabbi considère que ce 

que la Torah a fait connaître, elle l'a fait connaître, et ce qu'elle n'a 

pas fait connaître ne doit pas être ajouté par un raisonnement a 

fortiori. 

Le problème de la cohabitation du meṣora‛ avec son épouse a préoccupé les Rabbins419 :  

Il est dit que le zav ne devra pas s'attabler avec la femme atteinte du 

même mal. Donc l'homme atteint de ce mal pourrait rester avec une 

                                            
416 Selon Rashi, ce Tanna applique l'opinion de Rabbi Me’ir au cas du meṣora‛ avéré et celle de Rabbi Yosé au suspect 

en observation et voit les choses ainsi : selon Rabbi Me’ir, l'impur ne court que le risque d'être déclaré guéri et pur 

et sera heureux de retourner à la vie en communauté. Selon Rabbi Yosé, le suspect en observation ne veut pas 

courir le risque d'être déclaré impur et exclu de la vie en communauté. 
417 Toujours selon Rashi, ce deuxième Tanna comprend la situation ainsi : selon Rabbi Me’ir, même si le suspect en 

observation n'est pas déclaré pur, il restera hors du camp mais il pourra être avec sa femme (ce qui parait être en 

contradiction totale avec le texte biblique). Selon Rabbi Yosé, qui pense à celui qui a été déclaré impur, même s'il 

est déclaré guéri et pur, il ne pourra pas rejoindre sa femme avant les sept jours nécessaires à sa purification. 

418 Lévitique 14, 8. Il s'agit du meṣora‛ guéri qui a entamé son processus de purification et a déjà accompli le rituel des 

deux oiseaux. 
419 T.Y. Shabbat 1, 3. 
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meṣora‛at, comme il est dit420 : il s'assoira hors de sa tente (à lui), 

car il n'est pas prescrit de s'éloigner de sa tente à elle (de la femme). 

Mais il est interdit au meṣora‛ d'être avec la zavah, de même qu'avec 

la meṣora‛at (même s'i s'agit de sa propre épouse). 

Mais la séquence précédente (T.B. Mo‛ed Qaṭan 7a - 8a.) se poursuit :  

Faut-il conclure que le kohen est seul à décider ? C'est ce 

qu'enseigne une baraïta : et un jour où apparaitra sur lui421, il y a un 

jour où il verra et un jour où il ne verra pas. De là on dit : si une 

lésion de ṣara‛at se déclare chez un jeune marié, on laisse passer 

les "sept jours de festin" qui suivent son mariage, pour lui, sa maison 

(sa famille) et son vêtement. De même pendant une fête, on laisse 

passer les sept jours (avant de faire le premier examen), selon 

Rabbi Yehudah. Rabbi estime que cette interprétation est inutile car 

le texte est formel : le kohen ordonnera, ils videront la maison422 ; si 

l'inspection est retardée (le temps de l'évacuation de la maison) 

alors qu'il n'y a rien d'impératif, à plus forte raison on pourra le faire 

pour satisfaire une obligation religieuse. 

La discussion n'est pas terminée pour autant :  

On vient de dire : il y a un jour où tu examineras et il y a un jour ou tu 

ne regarderas pas, comment a-t-on pu comprendre cela (à partir du 

texte biblique) ? 

Abbayyé a dit : s'il s'agissait seulement de dire que le kohen doit 

procéder à l'examen du suspect, il suffisait d'écrire : un jour, alors 

pourquoi écrire : et un jour ? On peut en conclure : tel jour tu 

examineras, tel jour tu n'examineras pas. 

Rabba a dit : c'est tout le texte qui est inutile, il suffisait d'écrire : et 

quand apparaitra. Pourquoi : et un jour ? On peut en conclure que tel 

jour tu examineras, tel jour tu n'examineras pas. 

                                            
420 Lévitique 14, 8. 
421 Lévitique 13, 14. 
422 Pour éviter que tout ce qui se trouve dans la maison ne devienne impur (Lévitique 14, 36). 
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Abbayyé répond alors : ce mot est nécessaire (pour indiquer) le jour 

et pas la nuit. De quel texte Rabba tire le jour et pas la nuit ? Il le tire 

de : toute la vision de yeux du kohen423. 

Mais Abbayyé utilise ce texte pour exclure un kohen borgne. Rabba 

aussi, mais alors, d'où tire-t-il : le jour et pas la nuit ? D'un autre 

texte : il m'est apparu comme une affection [de ṣara‛at] dans la 

maison424, m'est apparu, à moi, à l'aide de ma lumière. 

1.4.2 - Combinaison et évolution des signes de ṣara ‛at  

Les Rabbins ont défini des règles, très strictes, qui devraient permettre de déclarer, avec 

certitude, le caractère pur ou impur d'une lésion de ṣara‛at. 

Ils ont d'abord envisagé l'association poil blanc et progression de la lésion425 :  

Certaines conditions s'appliquent aux poils blancs et ne s'appliquent 

pas à la progression, tandis que d'autres conditions s'appliquent à la 

progression et pas aux poils blancs. 

Les poils blancs rendent impur s'ils sont constatés au premier 

examen, quelle que soit la nuance de blanc de la lésion426 ; ils ne 

sont jamais un signe de pureté427. 

D'autres conditions concernent la progression et ne s'appliquent pas 

aux poils blancs. Ainsi, une progression, même très faible, est un 

signe d'impureté428. La progression entraîne l'impureté quel que soit 

le signe de ṣara‛at en cause, ce qui n'est pas le cas pour les poils 

blancs429. 

L'association chair vive et progression de la lésion a aussi été envisagée430 :  

                                            
423 Lévitique 13, 12. 
424 Lévitique 14, 35. 
425 M. Nega‛im 4, 1. 
426 Même si ce blanc est plus pâle que l'une des quatre couleurs principales et secondaires décrites dans M. Nega‛im 1, 

1. 
427 Alors que l'extension du blanc à tout le corps est un signe de pureté (Lévitique 13, 13). 
428 Alors qu'il n'y a impureté que s'il existe au minimum deux poils blancs d'une longueur définie. 
429 Le poil blanc n'est un signe d'impureté que s'il apparaît sur une lésion de ṣara'at du corps. 
430 M. Nega‛im 4, 2. 
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Certaines conditions s'appliquent à la chair vive et ne s'appliquent 

pas à la progression, tandis que d'autres conditions s'appliquent à la 

progression et pas à la chair vive. 

La chair vive rend impur si elle est constatée au premier examen, 

quelle que soit la nuance de blanc de la lésion ; elle n'est jamais un 

signe de pureté. 

D'autres conditions concernent la progression et ne s'appliquent pas 

à la chair vive. Ainsi, une progression, même très faible, est un signe 

d'impureté. La progression entraîne l'impureté quel que soit le signe 

de ṣara‛at en cause, ce qui n'est pas le cas pour la chair vive431. 

Poil blanc et chair vive ne sont pas oubliés432 :  

Certaines conditions s'appliquent aux poils blancs et ne s'appliquent 

pas à la chair vive, tandis que d'autres conditions s'appliquent à la 

chair vive et pas aux poils blancs. 

Les poils blancs rendent impur sur les furoncles ou les brûlures, 

qu'ils soient contigus ou dispersés, qu'ils soient englobés par la 

lésion ou en dehors d'elle, quelle que soit la nuance de blanc de la 

lésion ; ils ne sont jamais un signe de pureté. 

D'autres conditions concernent la chair vive et ne s'appliquent pas 

aux poils blancs. Ainsi, la chair vive est une cause d'impureté dans 

toutes les formes de calvitie, que la tache brillante soit apparue 

avant ou après la chair vive ; elle annule la pureté de celui chez qui 

toute la peau était devenue blanche433, ce qui n'est pas le cas pour 

les poils blancs qui ne rendent impur que s'ils apparaissent après la 

lésion. 

La date d'apparition des poils blancs est, en effet, très importante : Rav Pappa a expliqué 

que si la tache précède les poils blancs, il y a impureté, qui sera déclarée aussi en cas de 

doute434. 

                                            
431 La chair vive n'est pas un signe d'impureté quand elle apparaît sur un furoncle ou une brulure. 
432 M. Nega‛im 4, 3. 
433 Et qui avait donc été déclaré pur : Lévitique 13, 13. 
434 T.B. Sanhedrin 87b - 88a. 
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Mais la Mishnah n'a pas traité le cas d'une lésion où coexistent poils blancs et chair vive, 

défini comme ṣara‛at chronique dans Lévitique 13, 11. Le Sifra explique que dans ce cas, 

le sujet est impur et ne doit pas être isolé mais exclu immédiatement435. 

Les caractéristiques des poils seront étudiées avec beaucoup de soin436 :  

S'il y a dans une lésion deux poils noirs à la racine et blancs à 

l'extrémité, l'homme est pur. Mais s'ils sont blancs à la racine et noirs 

à l'extrémité, il est impur. 

Quelle longueur de poil blanc est nécessaire pour prononcer 

l'impureté ? Rabbi Me’ir a dit : n'importe quelle longueur, mais Rabbi 

Shim‛on n'est pas d'accord et préconise une longueur suffisante 

pour pouvoir le couper avec une paire de ciseaux. 

Si un poil unique se dédouble à son extrémité et prend l'apparence 

de deux poils, l'homme reste pur. 

Si, dans une tache brillante, il y a deux poils blancs et un noir, 

l'homme est impur. Il ne faut pas, dans ce cas-là, considérer que la 

place occupée par le poil noir peut diminuer la surface de la tache 

brillante437 car celle occupée par le poil noir n'est pas significative. 

La longueur des poils est évoquée dans un autre texte438 :  

Les deux poils dont on parle à propos de la vache rousse439 et de la 

ṣara‛at440 ou dont on parle ailleurs (à propos de la puberté, M. 

Niddah 6, 11), doivent être suffisamment longs pour pouvoir être 

saisis par la base. Rabbi Yishma’el a dit : il faut pouvoir les couper 

avec les ongles. Rabbi ‛Aqiva a répondu : il faut pouvoir les couper 

avec des ciseaux. 

La forme de la tache a son importance441 :  

                                            
435 S. Nega‛im 3, 3 (Torat kohanim (Sifra), p. 63). 
436 M. Nega‛im 4, 4. 
437 La surface de la tache brillante pourrait en effet devenir inférieure à la taille minimum pour être prise en compte, 

c'est-à-dire un geris. 
438 M. Niddah 6, 12. 
439 T.B. ‛Avodah Zarah 24a et M. Parah 2, 5. 
440 M. Nega‛im 1, 5. 
441 M. Nega‛im 4, 5. 
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Si une tache brillante de la taille d'un geris possède une extension 

(comme un fil) de la largeur de deux poils, il faudra appliquer à cette 

extension les conditions concernant les poils blancs et la 

progression442, mais pas celles de la chair vive443. 

S'il y a deux taches brillantes reliées par une extension de la largeur 

de deux poils, elles seront considérées comme une seule tache444. 

La chair vive et les poils peuvent être combinés de différentes façons445 :  

Si une tache brillante de la taille d'un geris englobe de la chair vive 

(de la taille d'une lentille) contenant deux poils blancs, si la chair vive 

a disparu (à la fin de la période d'isolement), la tâche sera impure à 

cause des poils blancs ; si les poils blancs ont disparu, la tâche sera 

impure à cause de la chair vive. 

Mais Rabbi Shim‛on a décrété que, dans le premier cas (disparition 

de la chair vive), la tâche est pure car ce n'est pas elle mais la chair 

vive qui a fait blanchir les poils qu'elle contenait. 

Si une tache brillante (de la taille d'un geris), avec deux poils blancs, 

englobe de la chair vive (de la taille d'une lentille) comportant deux 

poils blancs, si la chair vive disparaît, la tâche sera impure à cause 

des poils blancs ; si les poils blancs disparaissent, la tâche sera 

impure à cause de la chair vive. Rabbi Shim‛on a décrété que, dans 

le premier cas (disparition de la chair vive), la tâche est pure, car ce 

n'est pas elle qui a fait blanchir les poils. Cependant, il est d'accord 

pour prononcer l'impureté si la tache où il y avait des poils blancs 

occupe la surface d'un geris, sans tenir compte de la surface 

occupée par la chair vive446. 

                                            
442 Si l'un de ces deux signes apparaît dans l'extension, la tache sera déclarée impure. 
443 Car la chair vive doit être englobée par la tache et une extension de la largeur d'un fil (!) ne saurait la contenir. 
444 Mais la tache résultante devra occuper la surface d'un geris pour être prise en considération. 
445 M. Nega‛im 4, 6. 

446 Rabbi Shim‛on considère ici qu'une tache qui, seule, aurait la dimension d'un geris, voit sa surface diminuer de la 

valeur d'une lentille, surface occupée par la chair vive qu'elle englobe. Elle n'aurait plus alors que la surface 

occupée par huit lentilles (au lieu des neuf requises) et ne devrait plus être soumise à examen. 
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Les modifications de taille de la tache (augmentation ou diminution) ou de la chair vive et 

les différences de nuance de blanc sont des critères importants de décision447 :  

Une tache brillante448 dans laquelle il y a de la chair vive (à la fin 

d'une des semaines d'isolement) et qui a progressé, sera impure 

même si la chair vive disparaît, à cause de la progression ; mais si la 

tache reprend sa taille initiale (et annule donc la progression) elle 

sera impure à cause de la chair vive. Il en est de même dans le cas 

des poils blancs et de la progression449. 

Si une tache brillante disparaît pendant l'isolement et réapparaît pour 

être présente à la fin de la semaine, on considère qu'elle a persisté 

et qu'il ne s'agit pas d'une nouvelle tâche. Mais si elle réapparaît 

après que le kohen ait prononcé l'état de pureté, elle doit être 

considérée comme une nouvelle tâche et subir un nouveau cycle 

d'isolement et d'observation. 

Si la tâche a été d'un blanc brillant et qu'elle est devenue terne, ou si 

elle était terne et qu'elle est devenue brillante, on considère que sa 

nuance n'a pas changé, à condition que la nuance finale ne soit pas 

inférieure aux quatre nuances principales450. 

Si la tache a diminué de surface puis a augmenté, ou si elle a 

augmenté puis diminué, Rabbi ‛Aqiva dit qu'elle est impure car il 

pense que la progression est un signe d'impureté. Mais l'opinion des 

Sages est qu'elle est pure, car la tache a repris sa dimension 

d'origine. 

Les modifications de taille de la tache peuvent prendre plusieurs aspects. Dans certains 

cas le résultat est nul451 :  

Si (pendant l'isolement) une tache brillante de la taille d'un geris 

progresse d'un côté d'un demi geris et diminue de l'autre côté d'un 

demi geris, Rabbi ‛Aqiva estime qu'il faut l'examiner comme une 
                                            
447 M. Nega‛im 4, 7. 
448 Il est toujours sous-entendu que la tache a la dimension suffisante (un geris) pour être prise en considération. 
449 Si l'un des deux signes disparaît, la tache reste impure à cause de l'autre signe. 
450 Il s'agit toujours des quatre nuances définies dans Nega‛im 1, 1 ; donc dans le cas où la nuance finale serait plus 

terne que l'une de ces quatre nuances, la tache serait déclarée pure. 
451 M. Nega‛im 4, 8. 
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nouvelle tâche et l'isoler à nouveau. Mais les Sages considèrent 

qu'elle est pure452. 

Dans d'autres cas, la modification peut être considérée comme étant l'apparition d'une 

nouvelle tâche453 :  

Si (pendant l'isolement) une tache brillante de la taille d'un geris 

progresse d'un côté d'un peu plus d'un demi geris et diminue de 

l'autre côté de plus d'un demi geris, Rabbi ‛Aqiva estime qu'elle est 

impure ; mais les Sages considèrent qu'elle est pure454. 

Si une tache brillante de la taille d'un geris progresse d'un peu plus 

d'un geris et que la tache d'origine disparaît, Rabbi ‛Aqiva estime 

que la tache restante est impure (car l'extension a pris la place de la 

tâche d'origine) ; mais les Sages considèrent qu'il faut l'examiner 

comme une nouvelle tâche et l'isoler à nouveau (car la tache 

d'origine a complètement disparu). 

Un autre cas peut se présenter455 :  

Si une tache blanche sur la peau, de la grandeur d'un geris, s'est 

étendue au-delà de cette mesure, que dans l'extension il est né de la 

chair vive, ou du poil blanc, et que la lésion primitive a disparu, selon 

Rabbi ‛Aqiva, c'est une preuve certaine d'impureté ; selon les autres 

Sages, il faut un nouvel examen comme au tout début (c'est une 

nouvelle tache). Mais, puisque selon l'avis de Rabbi ‛Aqiva, il faut 

isoler le sujet, aussi bien que selon les autres Sages, quelle est la 

différence entre eux ?  

Il y en a une, répond Rabbi Yoḥanan, si cette lésion apparaît à une 

veille de fête : selon Rabbi ‛Aqiva, la lésion est la même que la 

première, et l'individu n'est pas tenu de se soumettre à un examen 

                                            
452 Dans l'esprit de Rabbi Aqiva, la tache ayant conservé la dimension minimum doit être réexaminée, alors que les 

Sages considèrent qu'on a affaire à deux taches : la première qui s'est réduite de moitié et qui est pure, et la 

deuxième résultant de la progression de la première et qui n'a pas dépassé la taille critique. 
453 M. Nega‛im 4, 9. 

454 Le raisonnement est ici un peu semblable au précédent : pour Rabbi ‛Aqiva, la tache a progressé, alors que pour les 

Sages, on a affaire à deux taches : la première qui s'est réduite de plus de la moitié et qui est pure, et la deuxième 

résultant de la progression de la première mais qui reste inférieure à la taille critique. 
455 T.Y. Mo‛ed Qaṭan 1, 5. 
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immédiat, afin de n'alléger, ni aggraver sa situation. Selon les autres 

Sages, c'est une autre lésion, puisqu'il est affranchi de la première 

(qui a disparu) ; et précisément pour ne pas l'aggraver, il faut éviter 

un second examen immédiat, ne pouvant pas l'alléger (en raison de 

la lésion certaine), et ne voulant pas l'aggraver pour la fête. 

Les différentes combinaisons de la chair vive, des poils blancs et de la progression de la 

tache doivent être envisagées456 : 

Si une tache brillante de la taille d'un geris progresse d'un geris, s'il 

apparaît dans cette extension de la chair vive ou des poils blancs, et 

si la tache d'origine disparaît, Rabbi ‛Aqiva estime que la tache 

restante est impure (car elle contient de la chair vive ou des poils 

blancs) ; mais les Sages considèrent qu'il faut l'examiner comme 

une nouvelle tache et l'isoler à nouveau457. 

Si une tache brillante de la taille d'un demi geris ne contient ni chair 

vive ni poils blancs, et s'il apparaît à proximité une tache brillante de 

la taille d'un demi geris, dans laquelle pousse un poil blanc, le sujet 

doit être isolé (car la si la taille critique a été atteinte, un seul poil 

blanc n'est pas suffisant pour rendre impur). 

Si une tache brillante de la taille d'un demi geris contient un poil 

blanc, et s'il apparaît à proximité une tache brillante de la taille d'un 

demi geris, dans laquelle pousse un poil blanc, le sujet doit être isolé 

(car, si la taille critique a été atteinte, le premier poil blanc a précédé 

l'apparition de la deuxième tache et ne peut être pris en compte). 

Si une tache brillante de la taille d'un demi geris contient deux poils 

blancs, et s'il apparaît à proximité une tache brillante de la taille d'un 

demi geris, dans laquelle pousse (ou non) un poil blanc, le sujet doit 

être isolé (car, si la taille critique a été atteinte, les deux premiers 

                                            
456 M. Nega‛im 4, 10. 
457 Cette situation est reprise dans T.Y. Mo‛ed Qaṭan 1, 5 avec l'hypothèse qu'elle survient une veille de fête (de 

pèlerinage). Le problème est alors de savoir si l'homme peut avoir accès au Temple. Il s'ensuit une longue 

discussion où chacun reste sur ses positions, l'opinion dominante étant que la mise en observation de la tache ne 

devrait pas interdire pas l'accès au Temple, puisque l'impureté n'a pas encore été prononcée par le kohen. 
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poils blancs ont précédé l'apparition de la deuxième tache et ne 

peuvent être pris en compte). 

Parfois le problème est insoluble458 :  

Si une tache brillante de la taille d'un geris ne contient ni chair vive ni 

poils blancs, et s'il apparaît à proximité une tache brillante de la taille 

d'un demi geris, dans laquelle pousse deux poils blancs, le sujet est 

impur. En effet, la taille critique a été dépassée : si la deuxième 

tache a précédé l'apparition des poils, le sujet est impur ; si les poils 

ont précédé la tâche, il est pur ; et en cas de doute il est impur. Mais 

pour Rabbi Yehoshu‛a, le cas envisagé par cette mishnah est 

insoluble. 

1.4.3 - Les taches brillantes pures 

Certaines tâches sont spontanément pures ou pourront le devenir. En voici une première 

liste459 :  

Voici la liste des taches brillantes qui ne provoquent pas l'impureté :  

 Celles qui sont apparues avant le don de la Torah460, même si 

elles ont persisté après. 

 Celles du gentil qui s'est ensuite converti (alors qu'il était déjà 

atteint, mais non susceptible d'impureté en tant que non-juif). 

 Celles du nouveau-né. 

 Celles qui étaient dans un pli (du corps) et qui se sont révélées 

ensuite. 

 Celles qui, sur la tête ou la barbe, sont sur un furoncle, une 

brûlure ou une inflammation qui suppurent, qui font tomber les 

cheveux ou les poils et qui se recouvrent d'une croûte. 

 Celles qui sont sur la tête ou la barbe avant la pousse des 

cheveux ou des poils461, sur lesquelles poussent des cheveux ou 

                                            
458 M. Nega‛im 4, 11. 
459 M. Nega‛im 7, 1. 
460 En effet, avant le don de la Torah, la Loi n'existait pas. On remarquera la modernité des Tannaïm, qui ne préconisent 

pas la rétroactivité des lois. 
461 Ces taches pourraient rendre impur car la peau serait assimilée à celle du reste du corps. 
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des poils (signe de pureté), et qui persistent quand survient la 

calvitie. 

 Celles qui sont sur le corps avant que n'apparaisse un furoncle, 

une brûlure ou une inflammation qui vont cicatriser ou guérir. 

Rabbi Eliézer ben Ya‛aqov a estimé que les deux derniers types de 

taches décrites sont impures, car elles le sont au début et à la fin ; 

mais les Sages ont décidé qu'elles étaient pures, car il y a un 

intervalle de pureté entres les deux phases462. 

Dans certains cas, les taches peuvent changer de couleur463 :  

Si leur couleur464 s'est modifiée, la question de l'attitude à observer 

(indulgence ou sévérité), va se poser. 

L'indulgence sera de mise si, par exemple, la tâche était blanche 

comme la neige (avant la conversion) et devient (après la 

conversion) blanche comme la chaux du Temple, ou comme la laine, 

ou comme la coquille d'œuf ; ou s'il s'y ajoute une tuméfaction d'une 

couleur secondaire465. 

La sévérité sera préférée si, par exemple, la tache avait la couleur 

d'une coquille d'œuf et si elle a pris celle de la laine blanche, de la 

chaux du Temple ou de la neige466. 

Rabbi Eliézer ben ‛Azariah les considère pures dans tous les cas, 

mais Rabbi Eliézer Ḥisma préconise la pureté seulement dans les 

cas où l'indulgence est possible et une inspection minutieuse dans 

les cas où la sévérité doit s'appliquer, comme s'il s'agissait d'une 

nouvelle tâche. Rabbi ‛Aqiva est encore plus exigeant et demande 

de traiter tous les cas comme des nouvelles taches. 

Ces deux mishnayot sont reprises dans le Sifra, avec quelques restrictions467 : les taches 

apparues avant le don de la Torah ne sont pas mentionnées468 et l'énoncé des taches 

                                            
462 T. Nega‛im 2, 14 (édition S. Zuckermandel, p. 620). 
463 M. Nega‛im 7, 2. 
464 Il s'agit toujours des taches blanches et brillantes et des quatre nuances de blanc. 
465 Pour mémoire, les couleurs secondaires ont été définies dans M. Nega‛im 1, 1 et sont, selon les uns la chaux du 

Temple et la laine blanche, selon les autres la chaux du Temple et la coquille d'œuf. 
466 On peut en conclure qu'il y a indulgence si la brillance du blanc diminue et sévérité dans le cas contraire. 
467 S. Nega‛im 1, 1 (Torat kohanim (Sifra), p. 60).  
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pures est beaucoup moins détaillé. Par contre les avis des trois rabbins, Rabbi Eliézer 

ben ‛Azariah, Rabbi Eliézer Ḥisma et Rabbi ‛Aqiva sont repris à l'identique.  

La confirmation de la décision du kohen n'est pas toujours aisée469 :  

Une tache brillante qui ne comporte aucun signe d'impureté lors du 

premier examen ou à la fin de la première semaine doit être isolée à 

nouveau ; à la fin de la deuxième semaine ou après qu'elle ait été 

déclarée pure, sa pureté sera confirmée. 

Mais si, au moment où le kohen va l'isoler ou la déclarer pure, y 

apparaît un signe d'impureté (poils blancs ou chair vive), la tâche 

sera impure, car une tache brillante dans laquelle apparaît un signe 

d'impureté lors de l'examen par le kohen doit être déclarée impure. 

Par contre, le kohen étant sur le point de prononcer l'impureté, si les 

signes disparaissent et la tache retrouve l'aspect qu'elle avait au 

premier examen ou à la fin de la première semaine, elle doit être 

isolée pour une deuxième semaine ; si le phénomène se produit à la 

fin de la deuxième semaine ou après qu'elle ait été déclarée pure, sa 

pureté sera confirmée. 

Mais, attention, il est interdit d'atteindre la pureté par des moyens illicites470 :  

Celui qui arrache des signes d'impureté ou qui cautérise de la chair 

vive transgresse un commandement négatif471. Tant qu'il n'a pas été 

examiné par le kohen, il est pur ; mais si c'est après avoir été 

déclaré impur, il reste impur. 

Rabbi ‛Aqiva raconte : j'ai demandé à Rabban Gamliel et à Rabbi 

Yehoshu‛a quand ils étaient en route pour Gadwad472, quel est le 

                                                                                                                                                
468 Pourtant dans S. Nega‛im 1, 3 (Torat kohanim (Sifra), p. 60), une discussion (entre anonymes) conclut, en 

s'appuyant sur l'expression lorsqu'il aura (Lévitique 13, 2), que l'impureté due aux taches brillantes ne s'applique 

qu'après le don de la Torah. 
469 M. Nega‛im 7, 3. 
470 M. Nega‛im 7, 4. 
471 Deutéronome 24, 8 : "Prends garde en cas de ṣara'at (be-nega‛ ha-ṣara‛at), d'observer soigneusement et d'exécuter 

tout ce que vous enseigneront les kohannim descendants des Lévi d'après ce que je leur ai ordonné, prenez garde 

de le faire." 
472 Ce nom de lieu, parfois remplacé par Nadabath (dans le manuscrit de Parme) ou par Nidbat (dans S. Nega‛im 2, 10 

(Torat kohanim (Sifra), p. 62)), correspond d'après les commentateurs, à une ville située à l'est de Césarée. 
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statut de celui qui a fraudé pendant son isolement ? Ils m'ont 

répondu : Nous ne savons pas, mais nous avons entendu dire par 

nos maîtres que celui qui fraude avant d'avoir été présenté au kohen 

est pur, mais si c'est après avoir été déclaré impur, il reste impur. 

Rabbi ‛Aqiva continue son récit : j'ai commencé à leur apporter des 

preuves sur ce point ; que l'homme soit devant le kohen ou en 

isolement, quand il détruit ses signes d'impureté, il est pur, à moins 

que le kohen ne le déclare impur. Alors quand sera-t-il pur ? Rabbi 

Eliézer répond : quand un autre signe de ṣara‛at sera apparu puis 

aura disparu. Mais les Sages ne sont pas d'accord : après que cet 

autre signe ait recouvert tout le corps ou que la tache brillante initiale 

se soit réduite à une taille inférieure à un geris. 

La tricherie aura de lourdes conséquences473 :  

Devrait être flagellé celui qui retranche une tache blanche de sa 

peau, car il y a une mise en garde474 : Prends garde en cas de lésion 

de ṣara‛at d'écouter attentivement etc. 

Un autre texte est plus précis et plus sévère475 : 

Celui qui arrache des signes d'impureté, que ce soit entièrement ou 

partiellement, avant ou après avoir vu le kohen, pendant l'isolement 

ou après avoir été déclaré impur, recevra quarante coups de 

fouet476. 

Pour la Mishnah, les conséquences sont différentes :  

Si un homme a une tache brillante et quelle se divise en deux 

parties477, il devient pur, mais s'il l'a scindée intentionnellement, 

Rabbi Eliézer décrète, comme dans le cas précédent, qu'il ne 

deviendra pur que lorsqu'un autre signe de ṣara‛at sera apparu puis 

                                            
473 T.B. Makkot 22a. 
474 Deutéronome 24, 8. 
475 T. Nega‛im 3, 1 (édition S. Zuckermandel, p. 620). 
476 Dans T. Nega‛im 3, 2 (édition S. Zuckermandel, p. 621), on trouve la même punition à propos des vêtements ou des 

maisons. 
477 Dans ce cas, la tache brillante n'est plus unique et chaque partie n'atteint plus la taille minimum. 



 

 178 

aura disparu. Mais les Sages considèrent que cet autre signe doit 

recouvrir tout le corps478. 

1.4.4 - Les signes d'une ṣara ‛at certaine 

Il arrive parfois que le diagnostic soit évident, au premier examen ou après isolement, 

surtout quand il y a de la chair vive. Cette chair vive peut être de la dimension d'une 

lentille479 :  

Si, dans une tache brillante de la taille d'un geris, il y a de la chair 

vive de la taille d'une lentille480 ; si la tache grandit, elle devient 

impure (à cause de la progression) ; mais si elle diminue, elle est 

pure. De même, si la chair vive augmente, elle devient impure, mais 

reste pure dans le cas contraire. 

La chair vive peut être plus petite qu'une lentille481 :  

Si, dans une tache brillante de la taille d'un geris, il y a de la chair 

vive d'une taille inférieure à une lentille ; si la tache grandit, elle 

devient impure (à cause de la progression) ; mais si elle diminue, 

elle est pure. De même, si la chair vive augmente, elle devient 

impure, et si elle diminue, Rabbi Me’ir pense qu'elle est aussi 

impure, mais pour les Sages elle est pure, car la tache elle-même 

n'a pas progressé482. 

La chair vive peut être plus grande qu'une lentille483 :  

Si, dans une tache brillante d'une taille supérieure à un geris, il y a 

de la chair vive d'une taille supérieure à une lentille ; que l'une ou 

l'autre progresse ou régresse, le sujet sera impur, à condition que 

                                            
478 M. Nega‛im 7, 5. Cette opinion est reprise dans T.B. Shabbat 132a - 133a où, après une longue discussion, tout le 

monde est d'accord pour dire que la circoncision doit être faite même le jour du shabbat et même s'il y a une tache 

blanche brillante sur le prépuce. 
479 M. Nega‛im 6, 2. 
480 Ce qui fait descendre la surface de la tache en dessous de la taille minimum. 
481 M. Nega‛im 6, 3. 
482 Cette opinion appelle l'explication suivante : si la chair vive entourée par la tache brillante diminue de surface, la 

tache n'ayant pas réoccupé l'espace rendu libre par la diminution (la cicatrisation ?) de la chair vive, et ses limites 

extérieures n'ayant pas été modifiées, les Sages estiment qu'il n'y a pas eu progression. 
483 M. Nega‛im 6, 4. 
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les dimensions de l'une et de l'autre ne soient pas inférieures au 

minimum requis (un geris pour la tache et une lentille pour la chair 

vive). 

Il y a des cas plus complexes484 :  

Si une tache brillante de la taille d'un geris est entourée par de la 

chair vive de la taille d'une lentille, et 

si le tout est entouré par une autre 

tache brillante qui ne touche pas la 

chair vive, la tache centrale doit être 

isolée, mais la périphérique est 

impure (parce qu'elle contient de la 

chair vive). 

Rabbi Yosé estime que la chair vive n'est pas ici un signe d'impureté 

pour la tache périphérique, car celle-ci ne fait qu'entourer la chair 

vive sans la toucher. 

Si la chair vive diminue ou disparaît, Rabban Gamliel estime que, si 

la diminution se produit du côté de la tache intérieure, c'est un signe 

de progression de cette dernière qui doit être déclarée impure, alors 

que la tache extérieure est pure (car elle n'a pas progressé, la chair 

vive a disparu ou est d'une taille inférieure à une lentille). Mais, si la 

diminution de la chair vive se fait à sa périphérie, la tache extérieure 

est pure, alors que la tache intérieure doit être isolée et gardée en 

observation. Rabbi ‛Aqiva, quant à lui, pense que dans les deux cas 

la tache intérieure est pure (car elle n'a pas progressé et n'englobe 

pas de chair vive). 

Il faut préciser le sort de la tache intérieure485 :  

Rabbi Shim‛on, se basant sur l'affirmation de Rabbi ‛Aqiva dans la 

mishnah précédente, a précisé : dans quel cas la tache intérieure est 

pure ? Seulement si la chair vive était exactement de la dimension 

d'une lentille, sinon sa résorption entraînera une progression de la 

tache au-delà de la taille minimum (un geris), donc son impureté. 

                                            
484 M. Nega‛im 6, 5 et T. Nega‛im 2, 9 (édition S. Zuckermandel, p. 620). 
485 M. Nega‛im 6, 6. 
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Mais si la partie brillante de la chair vive est inférieure à une lentille, 

c'est un signe de la progression de la tache intérieure, donc 

d'impureté. 

1.4.5 - Doutes sur la réalité d'une atteinte de ṣara ‛at  

Compte tenu des conséquences de sa décision, le kohen n'a pas droit à l'erreur et il 

pourra légitimement avoir des doutes et hésiter avant de se prononcer. 

Le doute peut porter sur la taille de la lésion486 :  

En cas de doute sur les symptômes constatés, le suspect sera 

considéré comme pur sauf dans un cas insoluble487 et dans cet autre 

cas : si un homme a une tache brillante de la taille d'un geris, qu'il a 

été isolé, et qu'à la fin de la semaine la tache a atteint la taille d'un 

sela‛, il sera déclaré impur. Mais il faudra être sûr que c'est la tache 

constatée le premier jour qui s'est étendue, ou qu'une autre tâche 

plus grande est apparue à la place de la première. 

Le doute peut aussi porter sur les poils, la chair vive ou la progression488 :  

Si un homme a été déclaré impur à cause de poils blancs (sur une 

tache brillante), si ces poils blancs ont disparu et d'autres sont 

apparus, ou ont été remplacés par de la chair vive, ou si la tache a 

progressé : que l'impureté ait été prononcée dès le premier examen, 

ou à la fin de la première ou de la deuxième semaine, on considère 

qu'il est revenu à son état initial et qu'il est toujours impur. 

S'il avait été déclaré impur à cause de la chair vive, si la chair vive a 

disparu mais est remplacée par des poils blancs ou si la tache a 

progressé, la conclusion est la même que précédemment. 

S'il avait été déclaré impur à cause de la progression de la tache, si 

celle-ci diminue de taille mais s'étend à nouveau ou s'il apparaît des 

poils blancs : que l'impureté ait été prononcée à la fin de la première 

ou de la deuxième semaine, on considère qu'il est revenu à son état 

initial et qu'il est toujours impur. 
                                            
486 M. Nega‛im 5, 1. 
487 Ce cas est décrit dans M. Nega‛im 4, 11, voir plus haut, note  458. 
488 M. Nega‛im 5, 2. 
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Les poils persistants peuvent poser un problème489 :  

Des poils persistants rendent impur pour ‛Aqabya ben Mahalalel, pur 

pour les Sages. Mais quelle est la signification de "poils 

persistants" ? 

Il y avait une tache brillante avec des poils blancs, la tâche est partie 

mais les poils blancs sont restés, puis la tache brillante a réapparu 

au même endroit. ‛Aqabya ben Mahalalel estime que le sujet est 

impur, car la tâche qui a réapparu est assimilée à la première qui 

avait précédé les poils blancs ; mais les Sages pensent que c'est 

une nouvelle tâche qui est apparue après la pousse de poils blancs. 

Rabbi ‛Aqiva admet (exceptionnellement !) l'opinion majoritaire, mais 

repose la question : quelle est la signification de "poils persistants" ? 

Si un homme a une tache brillante de la taille d'un geris, avec deux 

poils blancs, si la tache se réduit de moitié en laissant les deux poils 

blancs à l'extérieur puis reprend sa taille initiale (englobant à 

nouveau les poils), alors l'homme est impur. Les Sages ont alors dit : 

nous n'acceptons ni l'avis d'‛Aqabya ben Mahalalel, ni le tien490. 

Le premier examen peut être capital491 :  

S'il y a un doute au moment du premier examen, le sujet doit être 

considéré comme pur492, mais après la décision d'impureté, le doute 

ne doit pas faire revenir sur cette décision. 

Comment doit-on le comprendre ? Si, par exemple, deux hommes 

viennent voir le kohen : l'un a une tache brillante de la taille d'un 

geris, l'autre en a une de la taille d'un sela‛ ; à la fin de la semaine 

d'isolement, les deux présentent une tache brillante de la taille d'un 

                                            
489 M. Nega‛im 5, 3. 
490 Les Sages, en effet, estiment que l'argument de Rabbi ‛Aqiva ne tient pas, car la nouvelle tache ne dépasse pas la 

taille minimum, et ne doit pas être prise en considération ; d'autre part, les poils blancs ont précédé l'apparition de 

la nouvelle tache. 
491 M. Nega‛im 5, 4. 
492 Cette attitude est cohérente avec M. Nazir 9, 4 exposé au paragraphe suivant. 
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sela‛, et on ne sait pas chez lequel des deux la tache a progressé493 

(cette situation pourrait aussi se produire dans le cas d'un homme 

qui aurait présenté les deux taches au premier examen). Dans ce 

cas les deux hommes sont purs car ils bénéficient du doute. Rabbi 

‛Aqiva a décidé : s'il s'agit d'un seul homme il est impur, car une des 

deux taches a progressé (signe d'impureté), mais dans le cas de 

deux hommes, chacun est pur (au bénéfice du doute). 

Mais, là encore, il y a matière à controverse494 :  

En cas de doute au moment du premier examen d'un suspect (de 

ṣara‛at), l'individu doit être déclaré pur, jusqu'à ce qu'il ait des signes 

d'impureté. Apres la déclaration d'impureté, en cas de doute, il est 

présumé impur. 

Dans le premier cas, le doute bénéficie à l'individu, dans le deuxième, c'est le contraire, 

comme cela est précisé dans M. Nega‛im 5, 4. 

Cette déclaration qui entérine le bénéfice du doute est répétée dans d'autres mishnayot :  

En cas de doute sur l'abattage privé, sur la vermine, sur des lésions 

suspectes de ṣara‛at, sur le naziréat, sur les premiers nés, sur les 

offrandes, on les considère comme purs495. 

En cas de doute sur des lésions suspectes de ṣara‛at, on les 

considère comme pures au premier examen, jusqu'à ce que des 

signes réels d'impureté apparaissent496. 

Cette opinion s'appuie sur l'Ecriture497 :  

D'où savons-nous qu'il faut dire pur en cas de doute ? Rabbi 

Yehudah dit : car le verset dit pur avant impur498. 

Mais il ne faudra pas revenir sur une décision d'impureté499 :  

                                            
493 Cette situation est pour le moins étonnante et donne du kohen une image peu flatteuse ; certes il ne tenait pas un 

registre des "consultants", ou bien il en examinait un grand nombre chaque jour, mais il est présenté comme ayant 

la mémoire courte. Et, bien évidemment, il ne peut espérer aucune aide de la part des sujets examinés. 
494 M. Nazir 9, 4. 
495 M. Ṭahorot 4, 7. 
496 M. Ṭahorot 4, 12. 
497 T.B. Nazir 65b. 
498 Lévitique 13, 59. 
499 M. Nega‛im 5, 5. 
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Après que l'impureté ait été décrétée, un doute ne doit pas faire 

revenir sur cette décision. 

Comment doit-on le comprendre ? Si, par exemple, deux hommes 

viennent voir le kohen : l'un a une tache brillante de la taille d'un 

geris, l'autre en a une de la taille d'un sela‛ ; mais, à la fin de la 

semaine d'isolement, les deux présentent une tache brillante de la 

taille d'un peu plus d'un sela‛, les deux sont impurs, car les deux ont 

progressé. Si par la suite, les deux taches reviennent à la taille d'un 

sela‛, ils resteront impurs, même si les taches diminuent jusqu'à la 

taille d'un geris. Le doute survenu après la décision d'impureté ne 

bénéficiera pas aux suspects. 

1.4.6 - La ṣara ‛at généralisée 

La ṣara‛at généralisée est un cas particulier, décrit dans Lévitique 13, 12 - 17, et les 

Rabbins vont s'efforcer d'envisager, comme à leur habitude, tous les cas de figure 

possibles, en commençant par le plus simple500 :  

Ce qui fleurit à partir de l'impur est pur501. Mais si l'extrémité de ses 

membres réapparaît (et a donc perdu la couleur blanche), il 

redevient impur502 jusqu'à ce que la tache brillante se réduise à une 

dimension inférieure à un geris 

Ce qui fleurit à partir du pur est impur503. Même si l'extrémité de ses 

membres réapparaît, il reste impur jusqu'à ce que la tache brillante 

ait repris sa taille initiale504. 

                                            
500 M. Nega‛im 8, 1. 
501 Cette affirmation lapidaire mérite quelques explications qui sont fournies par les commentateurs et que l'on peut 

résumer ainsi : si une lésion limitée se généralise et couvre tout le corps d'un homme après qu'il ait été examiné 

par le kohen, isolé ou déclaré impur, si la blancheur de la lésion recouvre l'intégralité de son corps, il sera pur 

(Lévitique 13, 12 - 13). On comprend mieux pourquoi les Rabbins, maniant le paradoxe, affirment que la pureté 

est une conséquence de l'impureté. 
502 Lévitique 13, 14. 
503 Il s'agit du cas où une tache brillante, déclarée pure, s'est étendue à tout le corps : le sujet sera impur, quel que soit 

l'état de ses extrémités. 
504 Dans les deux cas, le retour à la normale de l'extrémité des membres est considéré comme un signe encourageant de 

début de guérison. 
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La mishnah précédente avait besoin d'être complétée505 :  

Un homme est devenu blanc d'un seul coup : s'il était en état de 

pureté, il est impur506 et vice-versa. 

L'homme déclaré pur après une première période d'isolement est 

dispensé de l'obligation d'ébouriffer ses cheveux et de déchirer ses 

vêtements507, de raser son corps et d'apporter des oiseaux508. Cette 

dispense n'est pas valable s'il redevient pur après avoir été déclaré 

impur. Mais dans les deux cas, l'homme rendra impure une femme 

en ayant avec elle des relations sexuelles. 

L'association tache et chair vive est plus complexe509 :  

Si une tache brillante de la taille d'un geris dans laquelle il y a de la 

chair vive (de la taille d'une lentille) se généralise, couvre tout le 

corps d'une personne, et si, par la suite, la chair vive disparaît ; ou si 

la chair vive disparaît et (avant que le kohen ait pu prononcer la 

pureté) la tache s'étend et recouvre tout le corps, dans ces deux cas, 

le sujet est pur. Mais, si de la chair vive réapparaît, la personne est 

impure ; s'il pousse des poils blancs, Rabbi Yehoshu‛a pense qu'il y 

a impureté, les Sages pensent le contraire510. 

Il faut envisager aussi l'association tache et poil blanc :  

Si une tache brillante dans laquelle il y a des poils blancs (qui sera 

donc déclarée impure par le kohen) se généralise et couvre tout le 

corps, même si les poils blancs persistent, la personne est pure511. 

Il en est de même si après une phase de progression (signe 

d'impureté) la tache recouvre toute la peau. Mais si l'extrémité des 

                                            
505 M. Nega‛im 8, 8. 
506 Il s'agit d'un homme qui, après avoir été examiné par le kohen pour une tache blanche et isolé une ou deux semaines, 

a été déclaré pur. La généralisation de la tache le rend impur selon la mishnah précédente. Inversement, s'il avait 

été reconnu impur, la généralisation sera un signe de pureté. 
507 Lévitique 13, 45. 
508 Lévitique 14, 4 et T.Y. Megillah 1, 8. 
509 M. Nega‛im 8, 2. 
510 Les Sages s'appuient sur le texte biblique (Lévitique 13, 14 - 18) qui, dans le cas d'une généralisation de la blancheur 

à tout le corps, n'envisage que l'éventualité de la chair vive mais pas celle des poils blancs. 
511 Même raisonnement que dans la note précédente. 
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membres réapparaît (et a donc perdu la couleur blanche), ou si la 

tache recouvre la plus grande partie du corps, mais non la totalité, il 

sera impur : il ne sera pur que si la totalité de la peau est recouverte 

par la tache512. 

La généralisation de la ṣara‛at peut être réversible, faisant passer du statut de pureté à 

celui d'impureté513 :  

Dans tous les cas où la tache s'est généralisée en couvrant aussi les 

extrémités des membres, rendant la personne pure, la réapparition 

des extrémités des membres entraîne à nouveau l'impureté. Dans 

tous les cas où la réapparition des extrémités des membres avait fait 

passer de l'état de pureté à celui d'impureté, l'extension de la tache 

aux extrémités fait redevenir pur et inversement, même si cela se 

produit cent fois. 

La pureté induite par la généralisation d'une tache est soumise à certaines conditions514 :  

Toute partie du corps susceptible d'impureté à cause d'une tache 

brillante515 peut (si elle reste indemne) empêcher la pureté induite 

par la généralisation de la tache, mais les parties du corps non 

susceptibles d'impureté à cause d'une tache brillante n'empêchent 

pas la pureté induite par la généralisation de la tache, qu'elles soient 

atteintes ou non. 

Par exemple : la tache s'est étendue à tout le corps mais pas à la 

tête ou à la barbe, ou à un furoncle infecté, une brûlure, une 

inflammation (qui ne seraient pas rendus impurs par une tache 

brillante)516 ; ensuite, le sujet devient chauve ou perd sa barbe, le 

furoncle, la brûlure ou l'inflammation cicatrisent517 : la pureté restera 

acquise. 

Autre exemple : la tache s'est étendue à tout le corps moins la 

surface d'une moitié de lentille (occupée par de la chair vive) située 
                                            
512 M. Nega‛im 8, 3. 
513 M. Nega‛im 8, 4. 
514 M. Nega‛im 8, 5. 
515 Voir M. Nega‛im 6, 8 pour les parties du corps non concernées. 
516 Le sujet sera considéré comme pur. 
517 Toutes ces régions du corps deviennent alors susceptibles d'être envahies par la tache et de d'être impures. 
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à proximité de la tête ou de la barbe, ou d'un furoncle infecté, d'une 

brûlure, d'une inflammation518; ensuite, le sujet devient chauve ou 

perd sa barbe, le furoncle, la brûlure ou l'inflammation cicatrisent : 

malgré tout, même si la chair vive est remplacée par la tache, le 

sujet restera impur tant que la totalité du corps ne sera pas 

recouverte par la tache. 

La généralisation dans le cas de deux taches doit être aussi envisagée519 :  

Si une personne a deux taches brillantes, l'une impure, l'autre pure 

(c'est à dire qui est restée stable pendant les deux semaines 

d'isolement), et si l'une des deux s'étend, englobant l'autre, puis se 

généralise à tout le corps, la personne devient pure (même si la 

progression se fait à partir de la tache pure). 

Si deux taches brillantes de la taille d'un demi geris se trouvent 

respectivement sur la lèvre supérieure et la lèvre inférieure, ou sur 

deux doigts voisins, ou sur les paupières, et même si elles 

paraissent n'en former qu'une (donc de la taille d'un geris), la 

personne reste pure. 

Si une tache s'étend sur tout le corps à l'exception d'une tache de 

bohaq520 (vitiligo), le sujet est impur. 

Si, après que la tache de vitiligo ait été recouverte par la tache 

brillante, les extrémités des membres prennent la couleur du vitiligo 

(ce qui équivaut à une disparition de la tache brillante), le sujet est 

pur521. 

Si l'extrémité d'un membre reprend une couleur normale pour une 

surface inférieure à une lentille, Rabbi Me’ir estime que le sujet est 

impur, mais les Sages considèrent qu'une insuffisance de 

                                            
518 Le sujet sera considéré comme impur. 
519 M. Nega‛im 8, 6. 
520 Il s'agit d'une tache d'un blanc mat, très atténué par rapport aux quatre couleurs décrites dans M. Nega‛im 1, 1. Voir 

aussi Lévitique 13, 39. 
521 La tache s'est étendue à tout le corps et même si les extrémités des membres n'ont pas la nuance de blanc requise, 

elles restent couvertes et le sujet est pur car seule la chair vive pourrait le rendre impur (Lévitique 13, 14). 
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généralisation est impure au début, mais n'est pas un signe 

d'impureté après522. 

Le moment de la généralisation a son importance523 :  

Un homme qui a le corps tout blanc dès le premier examen par le 

kohen doit être isolé524. Si, pendant l'isolement, il pousse deux poils 

blancs, il doit être déclaré impur. Si, après la déclaration d'impureté, 

l'un des poils ou les deux deviennent noirs ou l'un ou les deux 

raccourcissent, si un furoncle apparaît près de l'un ou des deux, ou 

en englobe un ou deux, ou si un furoncle, la chair vive d'un furoncle, 

une brûlure, la chair vive d'une brûlure, une tache de vitiligo les 

sépare525, et si par la suite apparaît de la chair vive ou des poils 

blancs, il sera impur. Mais s'il n'apparaît ni chair vive, ni poils blancs, 

il sera pur. 

Cependant, si l'extrémité des membres réapparaît, l'homme (qui 

avait le corps entièrement blanc) conservera son statut526. Si la 

tache s'étend à nouveau ne couvrant qu'une partie de l'extrémité des 

membres, il sera impur, mais si la progression continue et en 

recouvre l'intégralité, il sera pur. 

Comme nous l'avons vu, la généralisation n'est pas forcément signe de pureté527 :  

Si un homme a le corps tout blanc dès le premier examen par le 

kohen et de la chair vive de la dimension d'une lentille, il sera 

                                            
522 Le raisonnement des Sages est le suivant : si la tache s'étend et recouvre tout le corps sauf la surface d'une lentille à 

l'extrémité d'un membre, le sujet est impur ; mais si après généralisation, la surface d'une lentille au niveau de 

l'extrémité d'un membre reprend une couleur normale, le sujet, qui avait été déclaré pur, le restera. Cette opinion 

parait en contradiction avec M. Nega‛im 8, 1 et M. Nega‛im 8, 4, mais il s'agit de la surface d'une lentille à 

l'extrémité d'un membre et non pas, comme dans les mishnayot citées, des extrémités des membres. 
523 M. Nega‛im 8, 7. 
524 On constate que la blancheur totale du corps n'est pas un signe de pureté si elle est apparue avant l'inspection par 

kohen. 
525 Toutes ces évènements, s'ils se produisent vont induire la pureté, comme on le verra dans la suite de la mishnah. 
526 Bartenura donne son explication de cette phrase laconique. Si un homme tout blanc, isolé pendant une semaine par 

le kohen, voit l'extrémité de ses membres reprendre une couleur normale, il sera isolé une deuxième semaine : il a 

conservé son statut initial de suspect et reste isolé dans l'attente d'une évolution dans un sens ou dans l'autre. Mais 

si le phénomène se produit après qu'il ait été déclaré pur, il restera pur. 
527 M. Nega‛im 8, 9. 
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déclaré impur ; si par la suite, la blancheur recouvre la chair vive, 

mais l'extrémité des membres reprend sa couleur normale, Rabbi 

Yishma’el estime que la règle qui doit s'appliquer est celle de 

M. Nega‛im 8, 7 (et le sujet sera pur). Rabbi Eliézer ben ‛Azariah 

n'est pas d'accord et pense qu'il faut appliquer celle de la 

M. Nega‛im 8, 3 (et le sujet sera impur). 

Comme dans les autres formes de ṣara‛at, le moment de l'examen peut être déterminant :  

Dans certains cas, un homme peut avoir intérêt à montrer au kohen 

une lésion suspecte, et dans d'autres cas, cela peut lui être 

dommageable. De quelle manière ? Si un homme a été déclaré 

impur, voit disparaître les signes d'impureté et, si avant qu'il ait pu le 

faire constater par le kohen, son corps devient tout blanc : il est donc 

pur ; pourtant, s'il avait pu être examiné par le kohen (quand les 

signes d'impureté avaient disparu), il aurait été déclaré impur (car la 

généralisation de la blancheur est survenue après une période de 

pureté non constatée par le kohen). 

Inversement, s'il avait une tache brillante isolée, et si cette tache 

s'est généralisée avant qu'il ait pu être examiné par le kohen, il sera 

impur ; alors que, s'il avait pu être examiné par le kohen au tout 

début, il aurait été déclaré pur par la suite528. 

2 - Transmission de l'impureté du meṣora ‛ 

Tous les sujets impurs, quelle que soit la cause de leur impureté, sont susceptibles de 

transmettre cette impureté, à des degrés divers. Cette transmission pourra se faire vers 

d'autres individus, de la nourriture ou des boissons, des vêtements ou des maisons. 

Mais avant d'aborder le problème spécifique du meṣora‛, il importe de préciser quelques 

définitions. Une source d'impureté est appelée av ṭum’ah (père d'impureté529), et le 

meilleur exemple en est le cadavre, mais le meṣora‛ en fait aussi partie :  

                                            
528 M. Nega‛im 8, 10. 
529 En français, on dirait plutôt, impureté mère. 
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Rav Akhdavoy bar Ami a demandé à Rav Sheshet : d'où vient la loi 

qui dit que le meṣora‛ rend impur la personne qu'il touche pendant 

sa période de décompte530 ? 

Il a répondu : du fait qu'il rend impur ses vêtements pendant cette 

période (puisqu'il doit les laver le septième jour). Donc il rendra 

impur aussi les personnes qu'il touche (car le meṣora‛ est un av 

ṭum’ah). 

Rav Akhdavoy bar Ami a répondu : peut-être que l'impureté des 

vêtements directement en contact avec le meṣora‛ est différente. Le 

vêtement porté par le meṣora‛ devient impur mais pas celui ou la 

personne qu'il touche. 

Mais, Rav Sheshet le compare à celui qui a transporté une carcasse 

d'animal rampant, il doit laver ses vêtements et il rend impur ce qu'il 

touche531. 

L'impureté du meṣora‛ est assimilée à celle d'autres individus532 :  

Celui qui touche un zav, une zavah, une niddah, une accouchée ou 

un meṣora‛, ou un objet sur lequel ils se sont couchés ou assis, 

transfère l'impureté et rend la terumah impropre à la consommation. 

Cette opinion est confirmée et explicitée533 :  

Celui qui touche un reptile mort, du sperme, quelqu'un qui a été en 

contact avec un cadavre, un meṣora‛ dans ses jours de décompte, 

de l'eau lustrale en quantité insuffisante pour les aspersions, un 

animal mort, le siège d'un impur, transfère l'impureté et rend la 

terumah impropre à la consommation. 

Voici le principe général : celui qui touche quelque chose considéré 

comme av ṭum’ah par la Torah, transfère l'impureté et rend la 

terumah impropre à la consommation. Mais s'il s'agit d'un cadavre, il 

devient alors lui-même av ṭum’ah. 
                                            
530 Les jours de décompte sont les jours qui séparent les deux rasages : le premier étant effectué après la constatation de 

la guérison par le kohen et le rite des deux oiseaux. Le deuxième rasage intervient le septième jour, veille des 

sacrifices qui consacrent la fin du processus de purification. 
531 T.B. Bava Batra 9b. 
532 M. Zavim 5, 6. 
533 M. Zavim 5, 10. 
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Le sang peut, selon certains, transmettre l'impureté534 : l'école de Shammaï dit que le 

sang pur (non menstruel) d'une meṣora‛at ne rend pas impur. L'école de Hillel dit qu'il 

rend impur comme sa salive ou son urine sauf s'il est sec. Cette tradition fait suite à la 

mishnah suivante535 :  

Rabbi Yehudah a dit : il y a six sujets pour lesquels l'école de 

Shammaï est tolérante et pour lesquels l'école d'Hillel est 

rigoureuse. Parmi ceux-ci, le sang d'une non juive (sang des règles 

ou saignement inter-menstruel) ou celui d'une juive meṣora‛at qui 

saigne pendant la période de purification qui suit l'accouchement536 

(trente-trois jours ou soixante-six jours selon le sexe de l'enfant) : 

pour l'école de Shammaï, il est pur (et le contact permis), mais pour 

celle d'Hillel, ce sang est (dans tous les cas) assimilable à la salive 

ou à l'urine de la femme, donc impur. 

Cette même tradition se retrouve dans un autre texte537 : 

Le sang vu par une païenne et l'écoulement sanguin pur d'une 

femme meṣora‛at restent purs, selon l'école de Shammaï, mais 

d'après l'école de Hillel, il équivaut à la salive de cette femme ou à 

son urine. 

L'impureté peut être transmise à une maison : 

Si un homme impur (un meṣora‛) met sa tête et la plus grande partie 

de son corps à l'intérieur d'une maison pure, il la rend impure538. 

Le contenu de la maison sera aussi concerné539 :  

Si un meṣora‛ entre dans une maison, tous les ustensiles qui s'y 

trouvent deviennent impurs, jusqu'au plafond540. 

                                            
534 T.B. Niddah 34a - 34b. 

535 M. ‛Eduyyot 5, 1. 
536 Ce cas suppose que la ṣara'at est apparue au cours de la grossesse, car les relations sexuelles sont interdites pendant 

l'exclusion du meṣora‛. 
537 T.Y. Niddah 4, 3. 
538 M. Nega‛im 13, 8. 
539 M. Nega‛im 13, 11. 
540 On doit comprendre que ce qui se trouve en hauteur, sur des étagères par exemple, sera aussi impur. On retrouve les 

prescriptions de Nombres 19, 13. 
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Rabbi Shim‛on a dit : jusqu'à quatre coudées de haut seulement (au-

delà, les ustensiles restent purs). Mais, dans tous les cas, l'impureté 

est immédiate. 

Rabbi Yehudah n'est pas d'accord et estime que l'impureté n'est 

acquise que si le meṣora‛ est resté dans la maison le temps 

d'allumer une mèche541. 

Un arbre pourra jouer le rôle de la maison542 :  

Si un meṣora‛ est assis sous un arbre et un pur se tient sous l'arbre, 

le pur devient impur (impureté de la tente ou du toit). 

Si le meṣora‛ est debout et le pur assis, le pur reste pur mais 

deviendra impur si le meṣora‛ s'assoit. 

La synagogue, qui n'est pas une maison (d'habitation) semble épargnée543 :  

Si le meṣora‛ doit entrer dans une synagogue, on construira pour lui 

une séparation (un enclos carré) de dix largeurs de main de haut et 

quatre coudées de côté. Il devra entrer le premier et sortir le dernier. 

Cette mishnah appelle deux remarques : le meṣora‛ a le droit de pénétrer dans une 

synagogue (pour y prier malgré son impureté ?), bien qu'il soit exclu de la communauté ; il 

ne rendra pas la synagogue impure, pas plus que les objets du culte, mais il sera isolé 

pour ne pas risquer de toucher quelqu'un et de lui transmettre son impureté544. 

Même mort, le meṣora‛, comme d'autres, pourra transmettre son impureté545 :  

Si un zav, une zavah, une niddah, une accouchée ou un meṣora‛ 

meurt, son cadavre transmet l'impureté par transport546 jusqu'à ce 

que la chair soit putréfiée. 

                                            
541 On peut se demander combien de temps il faut pour allumer la mèche d'une lampe (probablement à huile) ! Les 

Rabbins sont, d'habitude, beaucoup plus pointilleux dans la définition des unités de mesure, mais il est probable 

que l'allumage d'une lampe prend moins de temps que l'absorption d'un peras. 
542 T.B. Qiddushin 33b. 
543 M. Nega‛im 13, 12. 
544 Le problème de savoir si une synagogue peut contracter l'impureté de la ṣara'at sera envisagé plus longuement dans 

le chapitre sur la ṣara'at des maisons. 
545 M. Niddah 10, 4. 
546 En fait, tout cadavre est source d'impureté, mais la gemara explique que dans les cas du zav, de la zavah, de la 

niddah, de l'accouchée ou du meṣora‛, les cadavres transmettent leur impureté même s'ils sont transportés sur une 

pierre très lourde censée faire écran entre le cadavre et celui qui le transporte (T.B. Niddah 69b). 
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3 - Les obligations du meṣora ‛ 

3.1 - Cas général 

Le meṣora‛ doit selon la Bible être exclu du camp :  

Une baraïta enseigne que le meṣora‛ devait voyager en dehors du 

groupe même quand le Sanctuaire a été démonté pendant la 

traversée du désert, car les lois restent applicables547. 

Cependant, une discussion548 a eu lieu sur le fait qu'un endroit ne possède pas de 

sainteté autre que celle conférée par la shekhinah. En effet, le texte ordonne d'exclure 

meṣora‛ et zav du camp549. Mais, le rideau du Mishkan était enroulé lorsqu'ils levaient le 

camp et les zavim et meṣora‛im étaient autorisés à entrer dans ce lieu qui ne possédait 

plus aucune sainteté550. 

Ce dernier avis est confirmé551 :  

Rabbi Yosé rapporte, comme propos fréquent dans la bouche des 

Sages, qu'à partir de l'enlèvement du rideau (pendant les voyages), 

il n'y avait plus de limites de séparation pour les zavim et meṣora‛im.  

Le problème est, cependant, loin d'être réglé : dans une baraïta, il est dit que dans le 

désert, quand la Tente du Rendez-vous était démontée, les sacrifices devenaient 

impossibles, mais le camp gardait sa sainteté et le meṣora‛ restait exclu. Cette affirmation 

                                            
547 T.B. Zevaḥim 60b. Les lois auxquelles la barayta fait allusion sont Lévitique 13, 45 et Nombres 5, 2. 

548 T.B. Ta‛anit 21b. 
549 Nombres 5, 2 : "Ordonne aux enfants d'Israël de renvoyer du camp tout individu atteint de ṣara'at ou de flux, ou 

souillé par un cadavre." 
550 Dans le désert, le campement était divisé en trois camps : le camp de la Présence Divine (où se trouvait le 

Tabernacle), le camp des Lewiyyim et le camp d'Israël où s'installait le reste du peuple. Certaines impuretés 

entrainaient l'exclusion des deux premiers camps, mais seul le meṣora‛ était banni des trois. Ces subdivisions 

s'appliquent également en terre d'Israël. Le Temple et le Mont du Temple correspondent aux camps de la Présence 

Divine et des Lewiyyim, tandis que les villes fortifiées depuis l'époque de Josué correspondent au camp du peuple. 

Le meṣora‛ sera donc expulsé de toutes ces villes fortifiées. Ceci est confirmé par M. Kelim 1, 7 : Les villes 

entourées de murailles sont plus saintes (que le reste du pays) car on en expulse les meṣora‛im et on y fait des 

processions pour les défunts à volonté. 
551 T.Y. Yoma 4, 6. 
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contredit une autre baraïta qui constate que, quand les rideaux sont ôtés, le zav et le 

meṣora‛ peuvent entrer dans le camp. 

Selon Rav Ashi, la deuxième baraïta est d'accord avec Rabbi Eliézer qui dit que s'il s'agit 

de Pesaḥ, meṣora‛ et zav peuvent entrer dans le camp sans risquer le karet (comme le 

risquent les impurs par contact avec la mort) ; la première baraïta est d'accord avec les 

Sages552 qui interdisent l'entrée dans le camp même si la Tente du Rendez-vous est 

démontée. 

Une certaine indulgence reste de mise553 :  

Rav Ḥisda a dit : un meṣora‛ qui rentre dans une ville entourée de 

murailles, est exempt de coups de fouet bien qu'il ait violé un interdit 

biblique554, inscrit dans le verset Lévitique 13, 46 qui précise : vivra 

seul hors du camp. 

Le meṣora‛ pourra même s'approcher de Jérusalem555 :  

Les portes de Jérusalem sont considérées comme étant à l'extérieur 

de la ville. Rav Shemu’el bar Rav Yiṣḥaq dit : pourquoi les portes de 

Jérusalem ne sont pas consacrées ? Pour que les meṣora‛im, 

bannis de la ville, puissent y trouver refuge, l'été du soleil, l'hiver de 

la pluie. 

Il faudra bien distinguer celui qui est suspect et en isolement de celui qui est impur et 

exclu du camp556 :  

Il n'y a pas de différence entre le meṣora‛ en isolement557et le 

meṣora‛ exclu, si ce n'est le vêtement déchiré et les cheveux 

ébouriffés558 (pour l'exclu). 

La différence entre celui qui est déclaré pur après la période 

d'observation et celui qui est purifié après avoir été exclu est 

l'obligation de se raser et d'offrir deux oiseaux559 (pour l'exclu). 

                                            
552 T.B. Menaḥot 95a - 95b. 
553 T.B. Pesaḥim 67a. 
554 L'exclusion du camp est répétée dans Nombres 5, 1 - 3. 
555 T.B. Pesaḥim 85b. 
556 M. Megillah 1, 7. 

557 On notera que le terme de meṣora‛ est aussi utilisé dans le cas du suspect isolé mais présumé pur. 
558 Lévitique 13, 45. 
559 Les seules obligations communes pour ces deux individus sont l'immersion et le lavage des vêtements. 
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La différence de statut est encore précisée560 :  

Le suspect (de ṣara‛at) en isolement rend impur la maison où il 

entre, mais il est exempté de s'ébouriffer, de déchirer ses vêtements 

et de se raser le corps et ne doit pas se purifier avec les oiseaux (s'il 

est déclaré pur à la fin de son isolement). 

Mais s'il a été exclu (donc déclaré impur), il doit faire toute sa 

purification. 

Pourtant tout n'est pas si simple561 :  

L'ébouriffement des cheveux et le déchirement des vêtements 

constituent les seules différences entre le meṣora‛ confirmé et le 

meṣora‛ en isolement, mais pour ce qui est de l'expulsion hors des 

murailles de la ville, les règles sont identiques. 

Controverse entre Rava et Abbayyé : Rava dit que Lévitique 13, 45 

dispense le meṣora‛ isolé de l'ébouriffement des cheveux et du 

déchirement des vêtements seulement, car le verset s'applique au 

seul meṣora‛ confirmé. Abbayyé conteste : si en qui (bo) signifie 

confirmé, le verset suivant décrète que seul le confirmé sera expulsé 

du camp. Rava répond que le verset dit tous les jours afin d'inclure 

l'isolé, et d'ailleurs, la mishna (citée plus haut) précise bien que les 

seules différences entre l'isolé et l'exclu sont l'ébouriffement des 

cheveux et le déchirement des vêtements, donc les deux doivent 

être exclus du camp. 

Un (anonyme) demande : mais alors pourquoi l'isolé n'a pas 

l'obligation de rasage et de subir le rite des oiseaux ? Abbayyé 

répond : car il est dit562 qu'il s'agit du guéri, donc il s'agit bien de celui 

qui a été meṣora‛ confirmé. 

Ces deux textes visent à préciser les différences entre le suspect qui a été placé en 

isolement563 et le meṣora‛ confirmé. Ils s'appuient sur Lévitique 13, 45 (sans le citer) qui 

précise que l'action sur le vêtement et les cheveux ne concerne que l'impur. Par contre en 

                                            
560 M. Kelim 1, 5. 
561 T.B. Megillah 8b. 
562 Lévitique 14, 3. 
563 Le suspect en isolement n'est pas un meṣora‛ car le kohen n'a pas encore prononcé l'impureté. 
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fin d'isolement ou d'exclusion, l'obligation de s'immerger et de laver ses vêtements 

s'applique dans les deux cas, comme indiqué plus haut ; mais seul le meṣora‛ guéri devra 

suivre le rituel complet de purification. 

Comme on peut l'imaginer, la vie quotidienne du meṣora‛ ne devait pas être facile. Il faut, 

dans un premier temps, distinguer le sort de l'homme, le meṣora‛, de celui de la femme, la 

meṣora‛at :  

Quelles différences y-a-t-il entre un homme et une femme (sur le 

plan rituel) ? Un homme frappé de ṣara‛at doit laisser pousser ses 

cheveux et déchirer ses vêtements, mais pas la femme. Comment le 

savons-nous ? Car il est dit564 : un homme frappé de ṣara‛at est 

impur, il doit déchirer ses vêtements et ébouriffer ses cheveux. La 

femme aussi sera impure car au verset suivant il s'agit de celui qui 

est frappé, répétition qui inclut la femme mais seul l'homme doit 

déchirer, etc565. 

La différence des obligations de l'homme et de la femme est justifiée566 :  

Si le texte biblique (Lévitique 13, 44), parlant du meṣora‛, n'employait 

que le terme homme (ish), on aurait pu croire le mot exclusif, mais 

comme le texte ajoute ṣaru‛a, on sait qu'il s'agit, au même titre, soit 

d'un homme, soit d'une femme, soit d'un enfant. Pourquoi alors le 

texte emploie-t-il le mot homme ? Ce terme n'a pas pour but 

d'exclure les femmes de l'impureté inhérente à la ṣara‛at, mais il a 

en vue les prescriptions du verset suivant, à savoir l'homme atteint 

de la ṣara‛at portera des vêtements déchirés et marchera la tête 

nue, mais non la femme se trouvant dans le même cas. 

Une autre baraïta reprend le même thème et le complète :  

Le meṣora‛ et la meṣora‛at sont différents vis-à-vis de leur impureté : 

l'homme doit ébouriffer ses cheveux et déchirer ses vêtements et ne 

doit pas avoir de relations avec sa femme, mais la femme ne doit ni 

ébouriffer ses cheveux ni déchirer ses vêtements. Elle peut 

                                            
564 Lévitique 13, 44. 
565 T.B. Soṭah 3b. 
566 T.Y. Soṭah 3, 8. 
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cependant avoir des relations avec son mari car le texte567 précise, 

pour l'homme, à l'extérieur de sa tente ce qui lui interdit les relations 

avec sa femme ; mais cette prescription ne concerne pas la 

femme568. 

Les Rabbins se sont efforcés de donner le maximum de précisions sur les obligations du 

meṣora‛ :  

Il ne doit pas se raser ni couvrir sa tête et doit ébouriffer ses cheveux 

et déchirer ses vêtements. Et les tefillin ? Pour Rabbi ‛Aqiva, ils sont 

interdits (Rav Pappa est d'accord sur ce point), mais pour Rabbi 

Eliézer, il doit faire la miṣwah des tefillin. 

Il lui est interdit aussi de saluer et doit garder les lèvres serrées, 

dans l'attitude de l'excommunié ou de l'endeuillé, mais il peut (et 

doit) étudier la Torah, les Prophètes et les Ecrits, le midrash, la 

halakha et la aggada569. 

Les contraintes et la sévérité des lois du meṣora‛ sont souvent comparées à celle d'autres 

impurs570 :  

Alors que le meṣora‛ ébouriffe ses cheveux, déchire ses vêtements 

et n'a pas de relation avec sa femme, le zav contamine couche, 

siège et vase en terre (ce qui n'est pas le cas du le meṣora‛). 

Certains vont beaucoup plus loin en matière de relation avec l'épouse571 : 

Voici ceux qui sont tenus de répudier leur femme (et de leur payer le 

douaire) : le meṣora‛, celui qui a un polype, l'ouvrier fermenteur 

(dans les choses d'une odeur infecte), le fondeur en cuivre et le 

tanneur, et qu'importe que ce soient des travaux nouveaux, ou d'une 

date antérieure au mariage; car pour tous, observe Rabbi Me’ir, 

malgré la condition faite d'avance, la femme peut dire qu'elle avait 

                                            
567 Lévitique 14, 8. 
568 T.B. Keritot 8b. La citation du verset, sur lequel s'appuie la barayta, permet de penser que la meṣora‛at peut avoir 

des relations sexuelles avec son mari pendant son décompte, ce qui est interdit au meṣora‛. Mais les relations 

sexuelles restent, bien entendu, interdites pendant la période d'exclusion et jusqu'au rituel des deux oiseaux. 
569 T.B. Mo‛ed Qaṭan 15a. 
570 T.B. Pesaḥim 67b - 68a. 
571 M. Ketubbot 7, 10 et T.Y. Ketubbot 7, 9. 
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cru pouvoir les supporter ; mais elle s'aperçoit maintenant qu'elle ne 

le peut pas.  

Les autres Rabbins disent : si la femme a connu ces défauts avant le 

mariage, elle sera obligée de les supporter, sauf pour la ṣara‛at. 

3.2 - Cas particuliers 

3.2.1 - Le nazir  et la ṣara ‛at  

Dans certains cas, le statut du nazir et celui du meṣora‛ sont similaires572 :  

Qu'en est-il du rasage d'un (nazir) impur (par contact avec la mort) ? 

Opinion de Rabbi ‛Aqiva : le nazir a été aspergé (à l'eau lustrale, 

cérémonie de la vache rousse) le troisième et le septième jour et se 

rase le septième jour ; il apporte alors son sacrifice le huitième jour. 

Mais, s'il se rase le huitième jour, il pourra apporter son sacrifice le 

même jour. Rabbi Ṭarfon lui demande : quelle différence avec le 

meṣora‛ ? Il lui a répondu : la purification du nazir dépend des deux 

aspersions et le sacrifice ne pouvait se faire qu'après le coucher du 

soleil, alors que pour le meṣora‛, seul compte le rasage. 

Mais le nazir peut cumuler les motifs d'impureté573 :  

Un nazir suspect de ṣara‛at et rendu impur par contact avec la mort 

pendant une période d'observation ou pendant ses sept jours de 

purification (en cas de ṣara‛at confirmée et guérie) ne doit pas se 

raser, doit être aspergé le troisième et le septième jour et ne doit pas 

faire de sacrifice, mais pendant cette période de sept jours, le 

décompte des jours de naziréat est suspendu. 

C'est à juste titre que l'on dit : les (sept) jours (d'impureté) du zav et 

les jours d'observation du meṣora‛ leur sont toujours acquis, même 

si pendant cette période ils ont été en contact avec un mort ; la 

période d'impureté ou d'observation ne sera pas prolongée en raison 

                                            
572 M. Nazir 6, 6. 
573 M. Nazir 7, 3. 
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de la cérémonie de purification par aspersion d'eau lustrale, ce qui 

n'est pas le cas pour le nazir. 

Ce nazir présente un problème complexe d'impureté rituelle : le contact avec la mort (qui 

nécessite une purification bien codifiée) pendant une période d'observation pour suspicion 

de ṣara‛at ou pendant les sept jours séparant le rituel des oiseaux des sacrifices clôturant 

sa purification (au titre de la guérison de la ṣara‛at). Il devra subir l'aspersion à l'eau 

lustrale, sera dispensé de sacrifice et de rasage, mais il devra prolonger son naziréat de 

sept jours, car celui-ci a été suspendu. 

La fin du texte confirme que le zav ou le meṣora‛ ne devront pas "rembourser" les sept 

jours de purification après contact avec la mort (contrairement au nazir) et ne prolongeront 

pas leurs jours d'impureté ou d'observation à cause de cette purification. 

Le statut du nazir meṣora‛ a été l'occasion de nombreux débats et mises au point574 :  

On a demandé à Rabbi Shim‛on ben Yoḥaï : si quelqu'un, ayant été 

à la fois nazir et meṣora‛, achève les deux états d'abstinence et 

d'exclusion le même jour, peut-il se contenter d'un seul cérémonial 

final pour remplir la double obligation ?  

Non, répondit Rabbi Shim‛on, si le meṣora‛ se faisait raser pour 

enlever le poil de la barbe (à l'instar du nazir), vous auriez raison de 

supposer qu'une seule cérémonie pourrait suffire aux deux états ; 

mais le nazir se rase définitivement pour enlever la barbe qui a 

poussé inculte, tandis que le meṣora‛ l'enlève seulement pour qu'elle 

repousse (en vue d'une nouvelle opération semblable au bout de 

sept jours). 

Mais, firent-ils observer, puisqu'au jour de l'achèvement de la 

seconde opération (pour cessation de l'état de meṣora‛) l'acte 

devient définitif en raison de l'accomplissement des jours d'attente, 

le cérémonial final devrait correspondre aux deux états ? Ce serait 

juste si tous deux se faisaient raser avant l'aspersion du sang ; mais 

en réalité, le meṣora‛ se rase avant l'aspersion de sang, le nazir le 

fait après cette aspersion.  

Mais, remarquèrent-ils, n'arrive-t-il pas que le jour d'achèvement 

tombe à la fin du décompte, et qu'en ce cas le nazir qui a été impur, 

                                            
574 T.Y. Nazir 2, 10. 
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comme le meṣora‛ guéri, se rase (et accomplit le sacrifice) avant 

l'aspersion du sang ?  

Il y a cette différence à noter, répondit Rabbi Shim‛on, que le nazir 

ne se rase qu'après avoir pris le bain rituel de purification, tandis que 

le meṣora‛ guéri se rase avant ce bain.  

En somme, lui dirent-ils, on ne tiendra compte ni du jour de 

l'achèvement du naziréat, ni du compte de la semaine de pureté, soit 

qu'il s'agisse d'un nazir pur, soit d'un impur; et la règle (de ne pas 

réunir en une seule fois les deux services de cérémonial final) 

s'applique à celui qui est nazir et meṣora‛; mais celui qui est deux 

fois nazir (successivement) n'aura qu'à se raser une fois pour les 

deux périodes successives.  

Dans le cas du nazir, comme dans le cas général, les Rabbins insistent sur la différence 

entre le nazir suspect de ṣara‛at et le nazir meṣora‛ confirmé575 :  

Un nazir qui devient meṣora‛, suspend le compte des jours de 

naziréat et son décompte de meṣora‛ (après sa guérison) ne compte 

pas non plus car il doit se raser deux fois à sept jours d'intervalle. 

Un nazir suspect de ṣara‛at qui est déclaré pur ne doit pas se raser 

et ni faire d'offrandes, donc les jours d'isolement comptent dans le 

naziréat. 

D'autres situations ont été envisagées :  

Le nazir meṣora‛ qui est en contact avec un mort pendant son 

exclusion perd les jours de naziréat acquis avant la ṣara‛at selon 

Rabbi Yoḥanan, mais Reish Laqish n'est pas de cet avis, il estime 

que l'impureté due à la mort intervient alors que le naziréat est 

suspendu576 (par l'apparition de la ṣara‛at). 

Quand un nazir meṣora‛ guérit, les jours du décompte après le 

rasage du corps comptent dans le naziréat selon Rav Ḥisda. Mais 

pour Rav Sheravia ils ne comptent pas, car à la fin du naziréat, le 

nazir doit avoir une chevelure de trente jours577. 

                                            
575 T.B. Nazir 56b. 
576 T.B. Nazir 14b. 
577 T.B. Nazir 55a - 55b. 
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La question de l'incertitude en matière d'impureté a été largement débattue en ce qui 

concerne le nazir :  

Si un nazir a un doute sur une impureté (autre que celle de la 

ṣara‛at) mais a été déclaré meṣora‛ avec certitude, il sera en état de 

manger des saintetés au bout de huit jours (à la suite de son rasage, 

après la guérison de la ṣara‛at), et il pourra boire du vin après 68 

jours (en raison des deux périodes successives de 30 jours à 

observer encore, à cause du doute avant de se raser à nouveau).  

Si le nazir, devenu impur avec certitude, est sujet au doute d'atteinte 

de ṣara‛at, il ne pourra manger des saintetés qu'après 37 jours (en 

raison de l'impossibilité de se dégager du doute de ṣara‛at 

immédiatement, et il devra, après la période d'un mois, attendre 

encore une semaine); pour pouvoir boire du vin, il lui faudra attendre 

le double de temps, soit 74 jours ; enfin celui qui n'a aucun doute sur 

son impureté, et qui est aussi déclaré meṣora‛, pourra manger des 

saintetés au bout de huit jours, puis boire du vin après 44 jours 

(après le second rasage du huitième jour, on compte encore une 

semaine avant de commencer la période d'un mois d'abstinence, 

soit au total : 44 jours)578. 

3.2.2 - Le kohen  et la ṣara ‛at  

Le kohen atteint sera, à l'évidence, soumis aux mêmes obligations que les autres 

individus, avec des contraintes supplémentaires579 :  

Une opinion anonyme estime que le kohen qui a été meṣora‛ ne peut 

bénéficier d'aucune nourriture sainte tant que son cycle complet de 

purification n'a pas été accompli. 

Nous verrons plus loin que le meṣora‛ (non kohen) pourra consommer certaines 

nourritures saintes après le premier de ses trois sacrifices. 

Le kohen devra donc faire des offrandes pour sa purification, mais il ne pourra pas faire 

une offrande de pauvre, car le verset580 : s'il est indigent et sans moyens ne peut pas 

s'appliquer au kohen qui n'est jamais menacé de pauvreté581. 
                                            
578 T.Y. Nazir 8, 2. 
579 T.B. Yevamot 75a. 
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3.2.3 - Circoncision et ṣara ‛at  

Nous avons évoqué plus haut le cas de la tricherie qui consiste à faire disparaître le ou les 

signes de ṣara‛at, au besoin en pratiquant l'ablation d'un fragment de peau. Par contre si 

la tache brillante se trouve sur le prépuce, la circoncision est autorisée582. 

Dans le cas d'un converti qui doit être circoncis, la tache brillante devrait interdire qu'on y 

fasse une coupure volontaire qui rendrait l'homme impur. Cependant, d'après les Rabbins, 

le commandement de la circoncision permet d'outrepasser l'interdiction de supprimer un 

signe de ṣara‛at. En effet, ce problème a été l'objet de nombreux débats où l'importance 

de la circoncision est constamment affirmée583 : 

Pour Rabbi Yehoshu‛a ben Qorḥah, Moïse a failli être tué par Dieu 

pour ne pas avoir circoncis son fils. 

Pour Rabbi Yosé, elle repousse le shabbat qui est un 

commandement très important (la circoncision sera faite le huitième 

jour, même si c'est un shabbat). 

Pour Rabbi Neḥemiah, on doit la faire même en cas de ṣara‛at. 

Ces opinions sont confirmées par des avis anonymes :  

Un commandement positif repousse un négatif : dans le cas de la 

circoncision d'un prépuce atteint par la ṣara‛at, on transgresse 

l'interdit584 et on coupe le prépuce atteint585. 

Une discussion a traité de ce sujet :  

Dans le commandement : on circoncira son prépuce586, cette 

dernière expression indique que l'opération aura lieu si même on 

constate à cette place une tache. Mais comment tenir compte alors 

de ce verset : observe avec un soin extrême et exécute les lois sur 

                                                                                                                                                
580 Lévitique 14, 21. 
581 T.Y. Horayot 2, 6. 
582 M. Nega‛im 7, 5. 
583 M. Nedarim 3, 11. 
584 Deutéronome 24, 8 : "Prends garde, en cas de ṣara'at, d'observer soigneusement et de faire tout ce que vous 

enseigneront les kohannim descendants des lévites, comme je l'ai ordonné. Vous vous appliquerez à le faire." 
585 T.B. Beiṣah 8b. 
586 Lévitique 12, 3. 
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la ṣara‛at587 ? Est-il fait une exception à ce précepte en faveur de la 

circoncision, ou même cette dernière doit-elle céder devant les lois 

de pureté (d'après lesquelles il est interdit, en cas de tache visible, 

d'y toucher) ? Comment, en ce cas, concilier la présente loi avec 

celle de la fixation d'un jour précis (le huitième) pour circoncire ? 

C'est qu'au sujet de la circoncision, il y a le mot superflu prépuce, 

d'où l'on conclut que le commandement affirmatif de circoncire 

l'emporte sur la défense négative relative à la ṣara‛at (prescrivant 

l'abstention).  

Cette explication est admissible d'après l'avis de Rabbi Yona, qui dit 

: un précepte affirmatif de circoncire l'emporte sur une défense 

négative, même lorsque nul terme biblique n'est à côté pour le 

confirmer588. 

Cette opinion est reprise dans T.B. Shabbat 132a - 133a où, après une longue discussion, 

tout le monde est d'accord pour dire que la circoncision doit être faite même le jour du 

shabbat et même s'il y a une tache blanche brillante sur le prépuce. 

L'unanimité parait être acquise :  

Dans le cas de la circoncision d'un prépuce frappé de ṣara‛at, il est 

impossible de choisir de ne pas accomplir le commandement positif 

de la circoncision qui repousse le commandement négatif de ne pas 

ôter une peau avec une lésion de ṣara‛at589. 

4 - La purification du meṣora ‛ 

La purification du meṣora‛ est un processus complexe, comme nous l'avons vu dans le 

Lévitique, et on peut se demander quelle est sa signification : une discussion sur le bouc 

émissaire n'a pas pu aboutir à une explication de ce rituel et a débouché sur une 

énumération de commandements difficiles à justifier comme l'interdiction du porc, du 

mélange de la laine et le lin et la purification du meṣora‛590. 

                                            
587 Deutéronome 24, 8. 
588 T.Y. Nedarim 3, 9. 
589 T.B. Ketubbot 40a. 
590 T.B. Yoma 67b. 



 

 203 

Dans cette même baraïta, une distinction est faite entre les lois faciles à comprendre : 

interdiction du meurtre, de l'adultère et de l'idolâtrie, pour lesquelles on utilise le terme de 

mishpaṭim et celles plus difficiles à expliquer qui sont appelées ḥuqqim. 

Les Rabbins591 se sont contentés d'apporter de nombreuses précisions au texte biblique 

sur le déroulement du processus de purification, qui doit être dirigé par le kohen, car c'est 

une des quinze taches qui lui incombent592. 

4.1 - Le rite de passage 

Le rite qui va être décrit, ainsi que la suite du processus de purification, doit se dérouler 

pendant la journée593, pour respecter le verset594 : au jour de sa purification. 

La première étape est celle des deux oiseaux : 

Comment est purifié le meṣora‛ ? Il apporte un vase595 en terre cuite 

n'ayant jamais servi et quelqu'un (le kohen ou un témoin de la 

                                            
591 Maïmonide s'est penché sur ce problème : "De même que les théologiens spéculatifs diffèrent sur la question de 

savoir si les actions de Dieu dépendent de sa sagesse ou si elles dépendent uniquement de sa volonté sans avoir 

absolument aucun but, de même ils diffèrent dans la manière de considérer les lois qu’Il nous a prescrites. 

En effet, il y en a qui n’attribuent à ces dernières aucune raison et qui soutiennent que toutes les lois dépendent de Sa 

seule volonté (de Dieu), tandis que d’autres soutiennent que tout ce qui est prescrit ou défendu dépend de la 

sagesse divine, et vise à un certain but, que toutes les lois ont une raison et qu’elles sont prescrites en vue d’une 

utilité quelconque. 

Cependant nous autres (Israélites) tous tant que nous sommes, hommes du vulgaire ou savants, nous croyons qu’elles 

ont toutes, une raison, mais qu’en partie nous ignorons les raisons, ne sachant pas en quoi elles sont conformes à la 

sagesse divine. 

[…] Tous les docteurs croient donc qu’elles ont nécessairement une raison, je veux dire un but d’utilité ; mais cette 

raison nous échappe à cause de la faiblesse de notre intelligence ou de notre manque d’instruction. […] Tantôt 

l’utilité est évidente pour nous, comme celle de ne pas tuer ou de ne pas voler ; tantôt l’utilité n’est pas évidente 

comme par exemple lorsqu’on interdit l’usage des premiers produits des arbres ou le mélange de la vigne (avec 

d’autres plantes)." Extrait de Maïmonide, Le guide des Egarés, traduit par S. Munk, t. 3, chapitre XXVI, p. 203 - 

204.  
592 T.B. Menaḥot 18b : Quinze taches sont imposées au kohen qui ne peut s'y dérober car étant considérées comme le 

service du Temple, parmi lesquelles la purification du meṣora‛  
593 T.B. Megillah 21a. 
594 Lévitique 14, 2. 

595 Le terme employé ici, peyali (פְּיָלִי), est un calque du grec fyola (φιάλη) qui signifie fiole. 
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purification) y met un quart de log596 d'eau vive (eau de source). Il 

apporte aussi deux oiseaux sauvages (littéralement libres), 

passereaux ou hirondelles597. 

Il (le kohen ou un témoin de la purification) égorge un des deux au-

dessus du vase de terre cuite contenant l'eau vive. Un trou est 

creusé et l'oiseau est enterré en présence du meṣora‛. 

Puis, le kohen prend ensemble du cèdre, de l'hysope et de la laine 

écarlate, attache le tout à l'oiseau vivant, au niveau de l'extrémité 

des ailes et de la queue, au moyen du brin de laine ; l'ensemble est 

plongé dans le mélange de sang et d'eau contenu dans le vase de 

terre et avec cela, le dos de la main du meṣora‛ est aspergé sept 

fois. 

Certains disent que les aspersions sont faites sur le front598. On fait 

la même chose sur le fronton de la porte du meṣora‛, de l'extérieur, 

car sa maison aussi doit être purifiée599. 

Ces aspersions sont importantes600 :  

Rav Pappa a dit : les sept aspersions sont essentielles pour la vache 

rousse et pour le meṣora‛. 

La quantité d'eau contenue dans le récipient destiné à recevoir le sang du premier oiseau 

est très précise601 :  

Rabbi Zeira a dit : on a fixé une mesure d'eau, de façon que le sang 

d'un petit oiseau ne soit pas annulé, et que le sang d'un grand 

                                            
596 Le log équivaut à un tiers de litre environ. Dans M. Menaḥot 9, 3, on peut lire : Qui utilise le quart de log ? Un quart 

de log d'eau pour le meṣora‛, d'huile pour le nazir. 

T.B. Menaḥot 88a donne des précisions sur la quantité d'eau nécessaire pour ce rituel : un quart de log, car les Rabbins 

ont calculé que c'est la quantité qui laisse y distinguer le sang de l'oiseau. 

597 La mishnah reprend ici une terminologie employée dans Psaumes 84, 4 et Proverbes 26, 2 : deror (דרור) 

signifiant passereau ou liberté. 
598 Les commentateurs rapprochent cette pratique de II Chroniques 26, 19, à propos du roi Ozias :"[…] alors qu'il 

s'emportait contre les prêtres, la "lèpre" brilla sur son front, en présence des prêtres […]". On remarquera, 

cependant, que le texte biblique ne mentionne que les sept aspersions, sans autre précision. 
599 M. Nega‛im 14, 1. 
600 T.B. Zevaḥim 40a. 
601 T.Y. Soṭah 2, 2. 
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oiseau ne l'emporte pas sur la quantité d'eau. C'est ainsi qu'il est dit : 

malgré le mot sang (Lévitique 14, 6), celui-ci ne doit pas être 

exclusif, puisqu'il est dit aussi : eau vive (de source ou courante) ; 

l'apparence de l'eau ne doit pas dominer seule, en raison du mot 

précité sang ; il faut donc pouvoir distinguer le sang de l'oiseau dans 

l'eau, ce qui est possible, selon la mesure des Sages, dans un quart 

de log.  

L'oiseau égorgé fait partie des choses qui doivent être enterrées602 :  

Voilà ce qu'il faut enterrer : des nourritures saintes qui sont tombées, 

la délivrance, le taureau lapidé, la génisse dont on a brisé la nuque, 

l'oiseau du meṣora‛, les cheveux du nazir (qui est devenu impur, 

sinon il doit les bruler), le premier-né de l'âne (qui n'a pas été 

racheté et qui a été abattu), la viande cuite avec du lait, la viande 

provenant d'un abattage privé dans la cour du Temple. 

Les oiseaux doivent répondre à des critères très précis603 :  

Les deux oiseaux doivent, selon la loi, avoir la même apparence, la 

même taille, et doivent être achetés en même temps et au même 

prix. Mais s'ils ne sont pas les mêmes, ils sont valables ; ils seront 

aussi admis si l'un est acheté un jour et l'autre le lendemain. 

Si après en avoir égorgé un, on s'aperçoit que ce n'était pas un 

oiseau sauvage, il faut en acheter un autre pour le remplacer (et 

deux oiseaux seront libérés), mais on pourra le consommer. 

Si après en avoir égorgé un, on s'aperçoit qu'il est impropre à la 

consommation, il faut le remplacer (comme dans le cas précédent), 

mais on peut en tirer profit (sans le consommer). 

Si le sang de cet oiseau a éclaboussé (avant l'aspersion) le 

deuxième, celui-ci ne sera pas relâché et on attendra qu'il meure (de 

faim). Alors seulement, le sang qui restait dans le vase pourra être 

jeté. 

La capture d'oiseaux sauvages pour la purification n'autorise pas la transgression604 :  

                                            
602 M. Temurah 7, 4. Là encore, l'enterrement du premier oiseau complète le texte biblique. 
603 M. Nega‛im 14, 5. 
604 M. Ḥullin 12, 5 et T.B. Ḥullin 141a. 
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Il ne faudra pas prendre la mère avec les petits605 même pour la 

purification d'un meṣora‛ ; bien que ce soit un commandement léger 

(car il n'est assorti d'aucune punition), c'est un interdit, et la Torah dit 

à son sujet606 : "afin de bien vivre et de prolonger tes jours". 

La notion d'oiseaux sauvages a été précisée dans une baraïta607 :  

Rabbi Yehudah a dit : un oiseau qui gratte est bon pour la 

purification du meṣora‛ ; l'hirondelle blanche est aussi dans ce cas 

selon Rabbi Eliézer et les Sages. 

Mais ils ne sont plus d'accord si le ventre de l'hirondelle est jaune ; 

Rabbi Eliézer la déclare non valable, les Sages l'autorisent, ce qui 

est la halakhah. 

Les oiseaux utilisés pour la purification font partie des choses impures608 :  

Il y a des choses qui, quelles que soient leur quantité, rendent impur 

par contact ou mélange : le vin destiné aux libations, un objet utilisé 

dans les pratiques idolâtres, les peaux d'animaux sacrifiés pour des 

pratiques idolâtres, la viande d'un taureau lapidé ou d'une génisse 

dont on a brisé la nuque, les oiseaux d'un meṣora‛, les cheveux d'un 

nazir, le premier-né de l'âne, la viande cuite avec du lait, le bouc 

émissaire609, la viande provenant d'un abattage privé dans la cour du 

Temple. 

Cette tradition est pourtant contredite, car on peut tirer profit des oiseaux en les vendant, 

par exemple, mais ils seront interdits pour certains usages610 :  

On ne peut pas consacrer (épouser) une femme au moyen de fruits 

incirconcis611, de vigne croisée, d'un taureau lapidé, d'une génisse 

                                            
605 Allusion à Deutéronome 22, 6 : "Si tu rencontres en ton chemin un nid d'oiseaux sur un arbre, ou à terre, avec des 

oisillons ou des œufs, et que la mère soit posée sur les oisillons ou les œufs, tu ne prendras pas la mère sur les 

petits." 
606 Deutéronome 22, 7 : "Tu devras renvoyer la mère et tu prendras pour toi les petits, afin de bien vivre et de 

prolonger tes jours." 
607 T.B. Ḥullin 62a. 
608 M. ‛Avodah Zarah 5, 9. 
609 Il s'agit de celui qui a été envoyé dans le désert et qui aurait pu être récupéré pour être consommé. 
610 M. Qiddushin 2, 9. 
611 Fruits provenant d'un arbre de moins de trois ans (Lévitique 19, 23). 
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dont on a brisé la nuque612, des oiseaux d'un meṣora‛, des cheveux 

d'un nazir, du premier-né de l'âne613, de viande cuite avec du lait, de 

viande provenant d'un abattage privé dans la cour du Temple. Mais 

on peut la consacrer au moyen du produit de la vente d'un de ces 

éléments. 

Cette interdiction est commentée dans T.B. Qiddushin 57a - 57b, où se pose la question 

du moment à partir duquel les oiseaux du meṣora‛ deviennent interdits. Pour Rabbi 

Yoḥanan, c'est au moment de l'égorgement. Pour Reish Laqish, c'est au moment de leur 

prélèvement. 

Rabbi Yoḥanan objecte alors que selon614 tous les oiseaux purs vous mangerez, l'oiseau 

relâché (si quelqu'un le trouve) doit pouvoir être consommé. Un rabbin (anonyme) 

suggère alors que l'oiseau, une fois égorgé, devient permis, comme pour les sacrifices qui 

sont interdits vivants mais aptes à consommation après égorgement. 

Cette question est tranchée dans un autre texte615 :  

Il est interdit de consommer l'oiseau égorgé du meṣora‛, car bien 

qu'il s'agisse d'un oiseau pur, il n'a pas été abattu de façon rituelle et 

est devenu impur (donc impropre à la consommation)616. 

Mais le problème est loin d'être réglé617 :  

Selon Rabba, certains animaux dont les oiseaux du meṣora‛ peuvent 

devenir des animaux impurs (par contact avec une source 

d'impureté et devenir contaminants). 

Rabbi Shim‛on n'est pas d'accord, car ils ne sont pas considérés 

comme de la nourriture. 

Le deuxième oiseau, qui a été épargné, doit obligatoirement être libéré618 :  

                                            
612 Deutéronome 21, 1-9. 
613 Exode 13, 13 :"Et tout premier-né d'un âne, tu le rachèteras avec un agneau. Si tu ne le rachètes pas, tu lui briseras 

la nuque, mais tout premier-né de l'homme, parmi tes fils, tu le rachèteras." et Nombres 18, 15 : "Tout premier-né 

issu de tout être de chair, homme ou animal, qui doit être offert à l'Eternel sera à toi ; mais tu devras faire 

racheter le premier-né de l'homme, et le premier-né d'un animal impur." 
614 Deutéronome 14, 11. 
615 T.B. Ḥullin 140a. L'interdiction est reprise dans T.Y. ‛Avodah Zarah 5, 12 avec les mêmes arguments. 
616 Comme il a été indiqué plus haut, l'oiseau égorgé doit être enterré. 
617 T.B. Bekhorot 9b. 
618 M. Nega‛im 14, 2. 
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Pour libérer l'oiseau vivant, il (le kohen) ne doit pas se tourner vers 

la mer, ou vers la ville, ou vers le désert, comme il est écrit619 : "[…] il 

enverra l'oiseau vivant vers le dehors de la ville, vers la face du 

champ […]". 

Les qualités de la branche de cèdre et de l'hysope ne sont pas non plus indifférentes620 :  

La branche de cèdre doit avoir la longueur d'une coudée et 

l'épaisseur d'un quart de la moitié d'un pied de lit. 

L'hysope ne doit être ni grecque, ni bleue, ni romaine, ni sauvage, ni 

de n'importe quelle sorte portant un nom spécial. 

L'hysope pourra dans certains cas être disqualifiée621 : 

L'hysope utilisable pour l'aspersion (d'eau lustrale) est valable pour 

la purification du meṣora‛. 

Si elle est mélangée avec du bois à bruler et si un liquide (impropre 

à l'aspersion) la mouille, il suffit de la nettoyer et elle devient valide. 

Si elle est mélangée à de la nourriture et si un liquide (impropre à 

l'aspersion) la mouille, le nettoyage ne la rend pas valide. 

Si elle a été utilisée pour l'aspersion (d'eau lustrale), elle a le statut 

de celle mélangée à de la nourriture, selon Rabbi Me’ir. Le statut de 

celle mélangée à du bois selon Rabbi Shim‛on. 

Le poids de la laine écarlate a aussi son importance622 :  

Rabbi Shemu’el ben Nahanan dit au nom de Rabbi Yonatan : il y a 

trois langues de laine qui diffèrent par le poids, savoir :  

Celle du bouc (émissaire) pesait un sela‛ ; 

Celle du meṣora‛, pesait un sicle623 ;  

Celle de la vache rousse pesait deux sela‛ (selon Rabbi Abba ben 

Zavda au nom de Rabbi Shim‛on ben Ḥalafta, celle de la vache 

rousse pesait deux sela‛ et demi ; et selon une autre version, dix 

zouz). 
                                            
619 Lévitique 14, 53. 
620 M. Nega‛im 14, 6. 
621 M. Parah 11, 8. 
622 T.Y. Yoma 4, 2. 
623 Le sicle (ou sheqel) pesait 7 grammes ; le sela', souvent assimilé au sheqel dans le Talmud, était une pièce de 

monnaie qui pesait environ 17 grammes. 
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4.2 – La période intermédiaire 

Après la cérémonie des oiseaux, mais avant les sacrifices, le meṣora‛ va continuer son 

processus de purification en se rasant tout le corps624 :  

Quand il va se raser, le meṣora‛ doit passer le rasoir sur tout son 

corps, ensuite il doit laver ses vêtements et s'immerger lui-même. Il 

devient alors pur, mais il transmet encore l'impureté comme la 

vermine rampante morte, qui la transmet par contact625. 

Il pourra alors entrer à Jérusalem mais devra rester à l'écart de sa 

maison pendant sept jours et n'aura pas le droit d'avoir des relations 

sexuelles. 

Le rasage total, commandement positif, va poser quelques problèmes626 :  

Trois catégories de personnes doivent se raser en vertu d'un 

commandement (pour atteindre la pureté) : le nazir627, le meṣora‛628 

et les lewiyyim629, mais s'ils ne les coupent pas avec un rasoir ou 

s'ils laissent deux poils, c'est comme s'ils n'avaient rien fait. 

Cette mishnah a donné lieu à un long débat dans T.B. Nazir 39b - 41a, dont voici le 

résumé630 : la mishnah rend obligatoire l'usage du rasoir, mais celui-ci, interdit pour le 

nazir631, est autorisé pour le lewi. On en déduit que, l'autorisation du rasoir pour le lewi 

                                            
624 M. Nega‛im 14, 2. 
625 Lévitique 11, 31 : "Ceux-là sont impurs pour vous, quiconque les touchera quand ils sont morts sera impur jusqu'au 

soir." Ce verset fait suite à l'énumération des "vermines rampantes" (שֶּׁרֶץ shereṣ), loutre, souris, crapaud, 

hérisson, crocodile, lézard, limace et taupe, qui rendent impur par contact avec leur cadavre. Le meṣora‛ guéri, en 

cours de purification, reste assimilé à une vermine rampante morte sur le plan rituel.  
626 M. Nega‛im 14, 4. 
627 Nombres 6, 18 : "Alors le nazir rasera à l'entrée de la Tente du Rendez-vous sa tête consacrée et il prendra cette 

chevelure consacrée et la jettera sur le feu qui est sous la victime du sacrifice." 
628 Lévitique 14, 8. 
629 Nombres 8, 7 : "Voici ce que tu leurs feras pour les purifier : tu les aspergeras d'eau lustrale, ils passeront le rasoir 

sur tout leur corps, laveront leurs vêtements et se purifieront." 
630 On retrouve le même débat avec les mêmes conclusions dans T.B. Yevamot 5a. 
631 Nombres 6, 5 : "Aussi longtemps qu'il sera consacré par son vœu, le rasoir ne passera pas sur sa tête ; jusqu'à ce 

que soit écoulé le temps pour lequel il s'est voué à l'Eternel, il sera consacré et laissera croître librement sa 

chevelure." 
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sert de modèle pour le meṣora‛. Mais Rava dit à Rav bar Mesharshiya : l'obligation du 

rasoir pour le meṣora‛ n'a pas de support scripturaire selon Rabbi Eliézer. Il rapporte une 

discussion entre Rabbi Eliézer et les Sages : il est interdit de raser les coins de la barbe 

avec un rasoir632 (ou un autre instrument) dit Rabbi Eliézer. Mais la Torah dit la barbe633 : 

l'insistance sur la barbe prouve que le rasoir doit être utilisé obligatoirement, et il doit 

outrepasser le commandement de ne pas raser les coins, car selon Reish Laqish : si un 

commandement positif viole une interdiction, il faut observer le commandement positif634. 

Le Talmud va essayer de résoudre les contradictions entre les versets du Lévitique au 

sujet du rasage635 : 

Pourquoi Lévitique 14, 9 dit : la tête ? Pour autoriser les coins 

(interdits dans Lévitique 19, 27) 

Mais la tête est inutile puisque tout le corps doit être rasé ? Pour dire 

que même un nazir meṣora‛ doit raser sa tête et ses coins. 

La barbe aussi est inutile dans le verset : c'est pour permettre au 

kohen de se raser la barbe (interdit dans Lévitique 21, 5). 

Cette obligation de raser tout le corps est confirmée636 :  

Rabbi Yishma’el a enseigné : les mots637 au septième jour il rasera 

tous ses cheveux forment une généralité, et les mots de la tête, de la 

barbe et des sourcils sont des détails ; d'autre part il est dit638 : il se 

rasera tous les cheveux, expression qui implique de nouveau la 

généralité. 

Or, lorsqu'il y a tour à tour une généralité, des détails, puis une 

généralité, on se réglera pour le tout d'après l'état des détails 

énumérés. Cela revient à dire ceci : comme dans les détails 

énumérés il s'agit d'un assemblage de cheveux ou poils sur une 

partie visible du corps (la tête seule) ; de même, la règle générale 

n'a en vue que les même conditions d'assemblage visible, et 

                                            
632 Lévitique 19, 27. 
633 Lévitique 14, 9. 
634 On retrouve le même raisonnement que pour la circoncision (voir plus haut le paragraphe 3.2.3). 
635 T.B. Nazir 57b - 58b. 
636 T.Y. Qiddushin 1, 2. 
637 Lévitique 14, 9. 
638 Lévitique 14, 8. 
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pourtant il est de tradition que le meṣora‛ guéri devra se raser toutes 

les parties velues du corps (même cachées), aussi lisses qu'une 

courge. 

Une baraïta va confirmer l'obligation du rasage pour les femmes aussi :  

La Torah dit : un homme ou une femme639, donc si la femme est 

impure à cause d'une atteinte de ṣara‛at dans la barbe (sur les joues 

!), elle est soumise au même rite de purification que l'homme, donc 

cérémonie des deux oiseaux et rasage de tous les poils du corps640. 

L'immersion est soumise à un grand nombre de critères. Il s'agit avant tout d'utiliser de 

l'eau vive, ainsi641 :  

Si un puits a été transformé en cuve à vin ou en citerne et si on y 

remet de l'eau, elle ne pourra pas être utilisée pour purifier le nazir 

ou le meṣora‛ (car ce n'est plus de l'eau vive). 

L'utilisation d'eau vive est elle-même soumise à des impératifs642 :  

L'eau qui est sortie d'une fontaine par un interstice est impropre pour 

l'immersion mais l'eau répandue sur la margelle est valide, car une 

petite quantité d'eau de fontaine est suffisante pour purifier. 

Si l'eau est transférée dans un bassin puis stoppée (séparée de la 

fontaine), le bassin peut servir de miqweh (à condition qu'il y ait 

quarante se’a d'eau). Si la communication est rétablie (de l'eau est 

rajoutée) le bassin devient invalide pour le zav, le meṣora‛ et l'eau 

lustrale, sauf si le bassin a été vidé auparavant. 

La question a été posée pour l'eau de mer643 :  

Toutes les mers sont valables pour le bain rituel, comme il est dit644 : 

le rassemblement des eaux, Il l'appela mers, selon Rabbi Me’ir. 

Rabbi Yehudah a dit : seulement la Grande Mer (la Méditerranée), le 

texte a dit mers parce qu'il y a en elle (la Grande Mer) de 

nombreuses sortes de mers. 
                                            
639 Lévitique 13, 29. 
640 T.B. Qiddushin 35b. 
641 M. Parah 6, 5. 
642 M. Miqwa’ot 5, 1. 
643 M. Parah 8, 8. 
644 Genèse 1, 10. 
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Rabbi Yosé a ajouté : toutes les mers peuvent purifier quand l'eau 

s'écoule (comme d'une source), sauf pour le zav, le meṣora‛ et l'eau 

lustrale pour lesquels il faut de l'eau de source. 

Mais l'eau salée est surpassée par l'eau vive645 :  

L'eau chaude ou salée a un grand pouvoir de purification. L'eau de 

source a un pouvoir supérieur car elle sert à l'immersion du zav, à 

l'aspersion du meṣora‛ et à la préparation de l'eau lustrale. 

Cette halakhah est reprise dans la gemara646 :  

Toutes les mers purifient mais elles sont impropres pour purifier le 

zav, le meṣora‛ ou pour préparer l'eau lustrale (dans ces trois cas, il 

faut de l'eau vive, de l'eau de source). 

Le moment de l'immersion est précisé647 :  

Rabbi Ḥiyya a enseigné : un homme ou une femme atteints d'un 

écoulement, un meṣora‛ ou une meṣora‛at, celui qui a eu des 

rapports avec une femme pendant sa période (menstruelle) et celui 

devenu impur par contact avec un mort prendront leur bain de 

purification pendant le jour. Mais la femme qui a terminé sa période 

et celle qui a accouché prendront leur bain la nuit. 

4.3 - Les offrandes 

Avant d'aborder la description de la suite de la purification du meṣora‛, il faut préciser que 

même les enfants sont soumis à l'obligation d'offrandes, offrandes qui peuvent être faites 

en leur nom par leur père648.  

Après le rituel des oiseaux, le rasage total, le lavage des vêtements et l'immersion, le 

meṣora‛ n'est pas encore pur, mais il est descendu d'un degré dans l'impureté. En effet, 

son degré de pureté va lui permettre d'entrer dans le camp des enfants d'Israël (dans le 

désert), c'est-à-dire dans la ville de Jérusalem, à l'exclusion du Temple et du Mont du 

                                            
645 M. Miqwa’ot 1, 8. 
646 T.B. Shabbat 109a. 
647 T.B. Yoma 6b. 
648 T.Y. Terumot 1, 1. 
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Temple. Il ne pourra pas non plus réintégrer le domicile conjugal, car il transmet toujours 

son impureté résiduelle par contact. 

Le processus de purification va reprendre sept jours plus tard649 :  

Le septième jour, il se rasera à nouveau, comme la première fois, 

lavera ses vêtements et s'immergera. Il est purifié et ne transmet 

plus l'impureté comme la vermine rampante morte, mais il est encore 

impur jusqu'au soir. Il pourra manger le ma‛aser (deuxième dîme) et 

après le coucher du soleil, il pourra consommer aussi la terumah650. 

Le lendemain (le huitième jour651 après le rituel des deux oiseaux), 

après qu'il ait porté son offrande652 ḥaṭṭat, il pourra consommer de la 

nourriture sainte653. Telles sont les trois étapes de la purification du 

meṣora‛ et les trois étapes de celle de la femme après 

l'accouchement654. 

Cette mishnah ne fait aucune mention de l'offrande de "trois dixièmes de fleur de farine, 

oblation pétrie dans l'huile" (mentionnée dans Lévitique 14, 10), offrande qui est 

indispensable655 :  

Toutes les offrandes collectives ou individuelles nécessitent des 

accompagnements656 sauf celles du premier-né, de la dîme (du 

bétail), de Pesaḥ, de l'asham et de la ḥaṭṭat. 

                                            
649 M. Nega‛im 14, 3. 
650 Ce passage envisage le cas d'un kohen ou d'un membre de sa famille. La terumah est un prélèvement compris entre 

un quarantième et un soixantième de la récolte qui est obligatoirement dû au kohen qui le consomme (en état de 

pureté) avec les membres de sa famille habitants sous son toit, eux-mêmes étant en état de pureté. 

651 Si le meṣora‛ apporte des agneaux avant le huitième jour, le sacrifice aura lieu hors du Temple et ne comptera pas 

pour sa purification (T.B. Yoma 63a). 
652 La mishnah ne fait aucune mention de l'offrande de "trois dixièmes de fleur de farine, oblation pétrie dans l'huile" 

(Lévitique 14, 10). 
653 La nourriture sainte est celle qui provient des parties consommables d'un sacrifice. 
654 La mishnah fait référence à Lévitique 12, 2 et suivants, selon lesquels la femme est pure pour son mari sept ou 

quatorze jours après l'accouchement (selon le sexe de l'enfant) ; elle pourra consommer la terumah le quarantième 

ou le quatre-vingtième jour après immersion (et après le coucher du soleil) ; après les offrandes (sacrificielles), sa 

purification est complète et elle pourra consommer les nourritures saintes. 
655 M. Menaḥot 9, 6. 
656 Les accompagnements ou compléments sont représentés par la farine, l'huile, l'eau et éventuellement le vin qui 

accompagnent la bête sacrifiée. 
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Mais l'asham et la ḥaṭṭat du meṣora‛ nécessitent des 

accompagnements. 

Pourtant, il fallait se les procurer auprès du Temple657 :  

Il y avait quatre (sortes de) sceaux dans le Temple portant une des 

inscriptions suivantes : veau, mâle, chevreau, pécheur. Ben ‛Azzaï a 

dit : il y en avait cinq, avec écrit en araméen : veau, mâle, chevreau, 

pécheur pauvre et pécheur riche. 

Le sceau "veau" était utilisé pour les compléments des sacrifices de 

bovins, petits ou gros, mâles ou femelles. 

Le sceau "chevreau" était utilisé pour les compléments des sacrifices 

des ovins, petits ou gros, mâles ou femelles, sauf en ce qui 

concerne les béliers. 

Le sceau "mâle" était utilisé exclusivement pour les compléments 

des sacrifices de béliers. 

Le sceau "pécheur" était utilisé pour les compléments des sacrifices 

des trois bêtes du meṣora‛. 

Cette mishnah, plutôt obscure, trouve son explication dans la mishnah suivante (M. 

Sheqalim 5, 4), dont voici l'essentiel : pour accomplir un sacrifice, l'individu devait amener 

un ou plusieurs animaux et acheter au Temple, selon le type de sacrifice, huile, vin et/ou 

farine. Après avoir changé la monnaie courante en monnaie du Temple, il devait acquérir 

le sceau (ou jeton) correspondant à son sacrifice en versant un acompte au préposé. 

Puis, il présentait ce jeton portant l'inscription requise à un deuxième préposé chargé de 

lui fournir les quantités d'huile, de vin et de farine nécessaires pour que le sacrifice soit 

valide et de récupérer le solde de la somme correspondant aux produits fournis. 

Cette mishnah est intéressante car elle décrit la situation d'une époque qui n'a plus aucun 

rapport avec celle où les Hébreux erraient dans le désert. 

En effet, après la construction du premier Temple qui a bénéficié, en principe, du 

monopole du culte sacrificiel, toute une administration a été mise en place. A la hiérarchie 

des prêtres, Kohen Gadol, kohannim et lewiyyim, a été adjoint un corps de 

                                            
657 M. Sheqalim 5, 3. 
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"fonctionnaires" chargés, entre autres, de changer la monnaie pour permettre de 

s'acquitter d'achats obligatoires658 pour les sacrifices et pour le demi-sheqel659 du Temple. 

L'aspect financier attaché aux offrandes n'est pas négligé660 :  

Abbayyé a expliqué qu'il y avait dans la cour du Temple, treize 

coffres dont un était destiné à recueillir le surplus des meṣora‛im (ce 

qui restait d'argent après avoir payé l'agneau pour l'asham, ces 

sommes permettant de financer des offrandes communautaires). 

Si l'on en croit Ben ‛Azzaï, le Temple respectait la différence de traitement entre le 

meṣora‛ pauvre et le riche imposée par Lévitique 14 en matière de purification, mais 

comme toujours les avis diffèrent661 :  

Pourquoi, selon Ben ‛Azzaï, le pécheur (meṣora‛) pauvre avait-il un 

jeton à part ? C'est pour qu'avec ce jeton il n'apporte qu'un seul log 

d'huile pour les aspersions (et non trois). 

Selon les autres Sages, il suffisait en ce cas d'employer le jeton du 

"chevreau" (équivalent à l'offre du pauvre). 

Ce texte laisse entendre que le meṣora‛ pauvre ne doit qu'un log d'huile, alors que pour le 

riche il en faudrait trois. Pourtant, dans la Torah, il n'est mentionné qu'un seul log, aussi 

bien dans Lévitique 14, 10 (pour le riche) que dans Lévitique 14, 21 (pour le pauvre). 

Il en est de même pour les produits nécessaires aux sacrifices : seuls l'asham et la ḥaṭṭat 

du meṣora‛ nécessitent des compléments, comme le prescrit explicitement la Torah. Le 

verset Lévitique 14, 10 précise trois dixièmes de farine ; comme un dixième est 

nécessaire pour la ‛olah, les deux autres sont pour l'asham et la ḥaṭṭat. Le verset ne 

mentionne pas de vin, mais comme la ‛olah nécessite du vin, on en déduit qu'il faut aussi 

du vin pour les autres662. 

La nécessité de vin, donc de libations, n'est pas évidente pour tout le monde 663:  

                                            
658 Ces "fonctionnaires" sont aussi connus sous le nom de "marchands du Temple", chassés par Jésus au moment de la 

Paque Juive (Jean 2, 13 – 16). 
659 Exode 30, 11 – 16 : "[…] quiconque passe pour le dénombrement (donnera) un demi-sheqel, selon le sheqel du 

Sanctuaire [...]". 
660 T.B. Menaḥot 104a et 108b. 
661 T.Y. Sheqalim 5, 3. 
662 T.B. Menaḥot 90b - 91a. 
663 T.Y. Soṭah 2, 1. 
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On a rapporté l'enseignement de Rabbi Shim‛on ben Yoḥaï : on a dit 

que les sacrifices expiatoire et de péché prescrits par la Loi n'ont pas 

besoin d'être accompagnés de libations, pour que le sacrifice d'un 

pécheur n'apparaisse pas embelli. Mais, fut-il objecté, pourquoi en 

faut-il pour les sacrifices expiatoires et de péché du meṣora‛ ? 

Et l'on ne saurait dire que celui-ci n'est pas un pécheur, puisque 

Rabbi Yiṣḥaq dit au contraire que des mots664 : Voici quelle sera la 

loi du meṣora‛, on déduit que c'est une loi à l'égard d'un 

calomniateur (coupable de ce péché) ? Mais, dès qu'il a été châtié 

(ayant déjà souffert par son mal), fut-il répondu, il est comme 

pardonné, ainsi qu'il est dit665 : Que ton frère ne soit maltraité 

(méprisé) à tes yeux, et dès lors il est considéré comme sans tache. 

Comme on l'a vu plus haut, c'est le huitième jour que seront apportées les offrandes au 

Temple, pour terminer la purification :  

Le huitième jour (et seulement s'il s'est rasé le septième jour), le 

meṣora‛ portera trois animaux : un pour l'asham, un pour la ḥaṭṭat et 

un pour la ‛olah ; s'il est pauvre, il portera un oiseau pour la ḥaṭṭat et 

un pour le ‛olah, mais pour l'asham, il devra obligatoirement porter 

un agneau666. 

Les sacrifices devront être faits dans l'intention claire de se purifier et sans aucune arrière-

pensée667 : 

Rabbi Yoḥanan a rapporté un débat entre Rabbi Me’ir d'une part et 

Rabbi Eléazar et Rabbi Shim‛on d'autre part au sujet de l'asham du 

meṣora‛ qui aurait été fait dans une autre intention (c'est-à-dire pour 

un péché involontaire, car dans ce cas, l'asham ne pourrait pas être 

compté dans les trois offrandes de purification). Rabbi Me’ir estime 

qu'il faut apporter un nouvel asham, Rabbi Eléazar et Rabbi Shim‛on 

considèrent que l'asham est quand même valable et qu'il peut 

continuer les offrandes. Mais Rav Ḥisda a ajouté que si l'application 

                                            
664 Lévitique 14, 2. 
665 Deutéronome 25, 3. 
666 M. Nega‛im 14, 7. 
667 T.B. Yoma 61b. 
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de sang n'a pas été faite sur l'oreille, le pouce et le gros orteil, le 

sacrifice sera considéré comme une ‛olah, et il faudra recommencer 

à partir de l'asham. 

Les offrandes commencent par l'asham, qui comme nous venons de le voir, sera un 

agneau668 :  

Le meṣora‛ s'approchera de l'asham, mettra ses deux mains sur lui 

et le kohen (ou quelqu'un de pur) l'égorgera. 

Deux kohannim recueilleront le sang, l'un dans un récipient, l'autre 

dans sa main (gauche). 

Celui qui a recueilli le sang dans un récipient en aspergera le mur de 

l'autel, tandis que l'autre s'approchera du meṣora‛. 

Celui-ci, qui s'est immergé entre temps dans le local des meṣora‛im 

et est venu se tenir devant la porte de Niqanor669. 

Rabbi Yehudah a dit que l'immersion n'était pas nécessaire670. 

                                            
668 Une barayta (T.B. Yoma 62b) enseigne : le verset (Lévitique 14, 10) dit deux agneaux (pour l'asham et la ḥaṭṭat). Le 

mot agneaux au pluriel aurait suffi pour dire deux, donc la précision indique que les deux agneaux doivent être 

pareils. Mais, si ce n'est pas le cas, les offrandes seront valables car agneaux est répété dans Lévitique 14, 13 (le 

raisonnement est aussi valable pour les oiseaux). 
669 T.B. Yoma 38a raconte l'histoire de la porte de Niqanor, dont voici le résumé : Un homme nommé Niqanor qui 

souhaitait embellir le (second) Temple décida d'offrir des portes de toute beauté pour l'enceinte du Temple. Il se 

mit en route pour Alexandrie, où se trouvaient des artisans réputés, et fit fabriquer deux vantaux de bronze de la 

meilleure qualité. 

Une fois le travail terminé, les deux portes furent embarquées à bord d’un bateau vers le port d’Akko (Saint-Jean 

d'Acre). Pendant la traversée, une tempête fit rage. Le capitaine vint trouver Niqanor et lui demanda d’alléger le 

bateau en jetant l’une des portes par-dessus bord, ce qu’il fit, mais quand le capitaine voulut qu’il en fasse autant 

pour la deuxième porte, il répondit :"si vous jetez la deuxième porte, vous devrez me jeter avec". Après cette 

déclaration, la tempête cessa immédiatement. 

Ils arrivèrent à Akko avec une porte et Niqanor découvrit par miracle que la première porte était restée sous le 

gouvernail du bateau. 

Les deux battants de la porte furent emportés en grande fête jusqu'à Jérusalem, et on leur donna une place d'honneur : la 

porte de l'Est, entre la Cour des Femmes et le Temple, face à l'entrée du Sanctuaire. Par la suite, toutes les portes 

du Temple furent changées ou enrichies par des plaques d'or, mais jamais ces portes qui gardèrent le nom de 

Portes de Niqanor ne furent changées, en souvenir du miracle qui s'était produit. 

M. Soṭah 1, 5 et T.B. Soṭah 7a apportent la précision suivante : "C'est là [à l'entrée de la porte de Niqanor] que l'on fait 

boire les femmes soupçonnées d'adultère et que l'on purifie les accouchées et les meṣora‛im. 
670 M. Nega‛im 14, 8. 
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Selon Lévitique 14, 12, l'asham et le log d'huile doivent être balancés ensemble 

mais, une baraïta précise que s'ils sont balancés séparément, le sacrifice sera 

valable, pourquoi ? Parce que dans le verset, il y a otam (pronom à la troisième 

personne du masculin pluriel, désignant l'asham et le log d'huile, complément 

d'objet direct du verbe balancer. Ce pronom pouvait être mis en suffixe après le 

verbe, option plus fréquente en hébreu biblique), donc les deux méthodes sont 

permises671. 

On peut remarquer que l'ordre des sacrifices du meṣora‛ et l'âge des bêtes sont différents 

de ceux des particuliers672 : 

Tous les sacrifices ḥaṭṭat dont parle la Torah sont faits avant les 

sacrifices asham sauf celui du meṣora‛, car il doit avoir reçu le sang 

de l'asham pour pouvoir faire la ḥaṭṭat. 

Tous les sacrifices asham dont parle la Torah sont des bêtes de 

deux ans et peuvent être rachetés sauf ceux du nazir et du meṣora‛, 

qui doivent avoir un an et ne peuvent pas être rachetés. 

Cette mishnah a été confirmée673 :  

Tous les sacrifices ḥaṭṭat doivent être offerts avant les sacrifices 

asham sauf pour le meṣora‛ car son asham l'autorise à entrer dans 

le Temple et à manger les nourritures saintes (mais seulement après 

avoir offert la ḥaṭṭat). 

Plusieurs précisions sont apportées en ce qui concerne l'âge des bêtes. Le même texte 

rappelle, en effet, que tous les asham doivent être dans leur deuxième année sauf pour le 

nazir et le meṣora‛ pour lesquels ils seront dans leur première année. Cependant, pour les 

Rabbins, un agneau de presque un an ressemble fort à agneau de tout juste un an et 

quelques jours et ne sera pas considéré comme une tricherie674. 

Enfin, dernière précision :  

Les offrandes expiatoires et les holocaustes de la communauté, 

l'offrande expiatoire individuelle, l'offrande expiatoire (ḥaṭṭat) et 

                                            
671 T.B. Menaḥot 61a. 
672 M. Zevaḥim 10, 5. 
673 T.B. Zevaḥim 90b. 
674 T.B. Menaḥot 3a. 
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l'offrande de culpabilité (asham) du nazir et du meṣora‛ sont valides 

s'ils ont trente jours et plus675.  

La ‛olah du nazir, de l'accouchée ou du meṣora‛, âgé de deux ans 

est valide mais ne compte pas pour la purification (il faudra en 

apporter un de un an), car il est considéré comme une ‛olah 

volontaire676. 

Cette tolérance est encore confirmée :  

Celui qui ne fait pas son sacrifice en temps voulu, soit à cause de la 

bête677 (qui n'a pu rester sept jours sous sa mère et est impropre au 

sacrifice), soit à cause de celui qui le fait, qui sont-ils ? 

Ce sont le zav, la zavah, l'accouchée et le meṣora‛ qui apportant un 

sacrifice asham ou ḥaṭṭat qui n'a pas l'âge requis sont quand même 

quittes. Mais s'il s'agit d'une ‛olah ou d'un sacrifice rémunératoire, il 

n'est pas valable678. 

Le lieu du premier sacrifice est sujet à discussion679 :  

Ulla dit : la semikhah (imposition des mains) doit être faite dans la 

cour du Temple et l'abattage doit suivre au même endroit, sauf pour 

le meṣora‛ qui doit rester devant la porte de Niqanor. Il ne peut pas 

entrer tant que le kohen n'a pas répandu le sang de l'asham et de la 

ḥaṭṭat sur l'autel et apposé le sang sur l'oreille, le pouce et l'orteil. 

Mais, selon Rav Adda bar Mattenah, ce n'est pas une loi biblique 

mais rabbinique, et il considère que le meṣora‛ doit entrer dans la 

cour pour la semikhah et ressortir pour recevoir les onctions. 

Mais, même dans la cour du Temple, le lieu du sacrifice n'est pas quelconque680 :  

Un (rabbin) demande : comment savons-nous que l'abattage de 

l'asham doit être fait au nord pour être valable ? Car il est écrit681 : Il 

égorgera l'agneau à l'endroit où l'on égorge la ḥaṭṭat et la ‛olah, c'est-

                                            
675 M. Parah 1, 4. 
676 T.B. Menaḥot 48b. 
677 Lévitique 22, 27. 
678 M. Zevaḥim 14, 3. 
679 T.B. Zevaḥim 33a. 
680 T.B. Zevaḥim 49a. 
681 Lévitique 14, 13. 



 

 220 

à-dire le nord comme indiqué dans Lévitique 7, 2682. Cette répétition 

indique que c'est une condition essentielle. 

Le sang ne sera pas recueilli dans n'importe quel récipient :  

Le sang de toutes les "saintetés des saintetés" étant recueilli dans 

un vase du service (du Temple), un (rabbin) demande si le sang de 

l'asham du meṣora‛ (qui fait partie de ces saintetés) est aussi 

recueilli dans un vase du service. La réponse se trouve dans une 

baraïta anonyme : la Torah dit (Lévitique 14, 14) : le kohen prendra 

du sang. On peut penser qu'il prendra du sang dans un vase du 

Temple. Mais le texte ajoute : "le kohen appliquera", ce qui sous-

entend qu'il aurait pu recueillir le sang dans sa main. Comme le 

verset (Lévitique 14, 13) dit : "l'asham est comme la ḥaṭṭat ", et que 

le sang de la ḥaṭṭat est recueilli dans un vase, on en déduit que un 

kohen recueille du sang dans un vase (du service) et le répand sur 

l'autel tandis que l'autre kohen le met dans sa main pour en faire les 

applications rituelles683. 

La cérémonie, telle qu'elle est expliquée par les commentateurs, se déroulerait donc de la 

façon suivante : le meṣora‛, après avoir imposé ses mains sur l'asham (dans la cour des 

femmes, car il n'a pas encore le droit de pénétrer dans le Temple), va dans la loge des 

meṣora‛im pour s'immerger pendant que le kohen procède au premier sacrifice. 

Puis il s'approche de la porte de Niqanor pour introduire successivement sa tête, sa main 

et son pied par une ouverture ménagée à cet effet sur le côté de la porte, pour permettre 

au kohen de pratiquer les onctions prescrites. 

Mais l'immersion du meṣora‛ est sujette à controverse, comme nous l'avons vu plus 

haut684 :  

Une baraïta dit : le dernier jour de sa purification, le meṣora‛ 

s'immerge et se tient devant la porte de Niqanor. Rabbi Yehudah dit 

: il n'a pas besoin de se baigner, il l'a fait la veille au soir (le septième 

jour) et a éliminé ainsi toute autre impureté que celle de la ṣara‛at. 

                                            
682 "A l'endroit où ils égorgeront la ‛olah, ils égorgeront l'asham ; et il aspergera son sang sur l'autel, autour." 
683 T.B. Zevaḥim 47b. 
684 T.B. Yoma 30b - 31a. 
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Pourtant le nom de salle des meṣora‛im vient du fait que ceux-ci y 

prenaient leur bain avant de rentrer au Temple685. Mais tout le 

monde doit s'immerger avant de rentrer dans la cour, ce qui contredit 

Rabbi Yehudah. Donc si le meṣora‛ ne s'est pas baigné la veille il 

doit le faire le huitième jour et il devra attendre le soir pour entrer au 

Temple. 

Conclusion : un pur n'a pas besoin de s'immerger pour entrer dans 

le Temple, mais le meṣora‛ doit le faire car il baigne dans son 

impureté. 

La porte de Niqanor est le point de passage obligé pour certaines catégories d'impureté, 

comme bien entendu celle du meṣora‛ :  

Si elle (la femme soupçonnée d'adultère) dit : je suis impure, elle 

renonce à sa ketubbah et elle s'en va. 

Si elle dit : je suis pure, on la fait monter à la porte est (du Temple) 

vers l'entrée de la porte de Niqanor, où on fait boire (les eaux 

amères) aux femmes soupçonnées d'adultère, et où on purifie les 

femmes relevant de couches et les meṣora‛im guéris686. 

Mais pourquoi cette porte plutôt qu'une autre ? 

Pourquoi les portes de Niqanor ne sont pas consacrées et les autres 

oui ? Pour que le meṣora‛ s'y tienne devant, le huitième jour de sa 

purification, et que le kohen lui applique le sang687. 

Une autre raison est invoquée, basée sur l'Ecriture688 :  

Pourquoi la porte de Niqanor ? Parce qu'il est écrit689 : le kohen 

placera l'homme qui se purifie devant l'Eternel et la porte de Niqanor 

est devant l'Eternel690. 

                                            
685 Selon Rabbi Eliézer ben Ya'aqov : la cour des femmes, carré de 135 coudées de côté comportait quatre salles aux 

quatre angles : au sud-est, la salle des nazirs, au nord-est, le cellier pour le bois (qui sera brulé sur l'autel), au nord-

ouest, la salle des meṣora‛im, au sud-ouest, la réserve de vin et d'huile (T.B. Yoma 16a). 
686 M. Soṭah 1, 5 et T.B. Soṭah 7a. 
687 T.B. Pesaḥim 85b. 
688 T.B. Soṭah 8a. 
689 Lévitique 14, 11. 
690 La porte de Niqanor se trouve en effet dans la perspective du Saint des Saints. 
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Le meṣora‛ étant devant la porte de Niqanor, le kohen qui a recueilli le sang de l'asham 

dans sa main va continuer le processus de purification691 :  

Il (le meṣora‛) entre sa tête et le kohen lui applique le sang sur le 

lobe de l'oreille (droite) ; il entre sa main (droite), et le kohen lui 

applique le sang sur son pouce ; il entre son pied (droit), et le kohen 

lui applique le sang sur le gros orteil. 

Rabbi Yehudah a dit : il doit entrer les trois en même temps et s'il n'a 

pas de pouce, de gros orteil ou d'oreille droits, il ne pourra jamais 

être purifié692. 

Rabbi Eliézer a répondu : le sang pourra être appliqué à l'endroit où 

se trouvaient les organes manquants. Rabbi Shim‛on a ajouté : 

même si on fait les applications à gauche, il sera pur. 

Cette dernière opinion est semble-t-il largement admise693 :  

Il est entendu que le meṣora‛ guéri sera désormais pur, soit qu'il ait 

des orteils ; soit qu'il n'en ait pas (ce qui implique l'impossibilité de 

cette onction). Shemu’el justifie cet enseignement, d'après l'opinion 

de Rabbi Eliézer qui a dit : à défaut d'orteils, on met l'huile à leur 

emplacement (au bout du pied). 

Les Rabbins ont dans leur grande sagesse pris une décision qui permet au meṣora‛ guéri 

de mener à bien sa purification ; une décision contraire aurait conduit à lui infliger une 

double peine. 

On peut se demander de quel doigt se sert le kohen pour l'application de sang :  

Les Rabbins ont déduit (de Lévitique 14, 16) que l'application de 

sang devait être faite avec l'index droit. Une baraïta déclare invalide 

toute application ou aspersion faite avec la main gauche, mais Rabbi 

Shim‛on les déclare valides694. 

Après l'application de sang, le processus va pouvoir continuer695 :  

                                            
691 M. Nega‛im 14, 9. 
692 Cette règle ne s'applique, selon certains, que si la perte des organes est survenue après la déclaration d'impureté, ou 

selon d'autres, avant les sacrifices de purification.  
693 T.Y. Nazir 6, 9. 
694 T.B. Zevaḥim 24b. 
695 M. Nega‛im 14, 10. 
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Le kohen prend un peu du log d'huile et le verse dans la paume de 

la main de son collègue, mais il peut tout verser dans sa propre 

main. Ensuite, il (le kohen qui a l'huile dans la paume de sa main) 

trempe (son index droit) dans l'huile et asperge sept fois vers le 

Saint des Saints, en trempant son doigt pour chaque aspersion. 

Il s'approche du meṣora‛, et aux endroits où il avait mis le sang, il 

applique de l'huile comme il est écrit "sur l'endroit du sang de 

l'offrande asham696. Et le surplus d'huile qui est sur la paume du 

kohen, il donnera sur la tête de celui qui se purifie, pour faire 

propitiation sur lui devant l'Eternel697." 

Ainsi, s'il met (sur la tête), l'expiation est faite, sinon l'expiation n'est 

pas faite, selon Rabbi ‛Aqiva. Rabbi Yoḥanan ben Nuri a dit : ce sont 

des détails secondaires698 de la miṣwah, qu'il mette ou pas (l'huile 

sur la tête) l'expiation est faite pour le meṣora‛ (et la purification 

obtenue), mais le kohen n'a pas fait expiation (car le commandement 

n'a pas été exécuté en totalité, et le kohen est en faute). 

S'il n'y a pas assez d'huile du log pour verser dans la main du kohen, 

on peut en rajouter ; si c'est après avoir versé, une autre huile doit 

être ajoutée (pour compléter le log), selon Rabbi ‛Aqiva. Rabbi 

Shim‛on a dit : s'il manque de l'huile du log avant les applications sur 

les membres du meṣora‛, il faut en rajouter ; mais si c'est après avoir 

commencé les applications, il faudra une huile nouvelle et 

recommencer la procédure. 

Dans une baraïta, les Sages disent à propos du log d'huile : selon Rabbi Me’ir le meṣora‛ 

peut être frappé de karet pour piggul699 si l'huile n'a pas pu être appliquée, parce que 

l'application de l'huile doit suivre celle du sang de l'asham. Mais les Sages répondent : 

n'est-il pas vrai que le log peut être apporté jusqu'à dix jours700 après l'asham ? Le log ne 

                                            
696 Lévitique 14, 28. 
697 Lévitique 14, 29. 
698 Le terme employé, shirayim, signifie restes, résidus. 
699 L'asham sera piggul s'il est fait avec l'intention de ne le consommer que le lendemain. Dans ce cas le sacrifice ne 

sera ni valable ni consommable. 
700 Cette affirmation, non contredite, est pourtant apportée sans preuve scripturaire. 



 

 224 

fait pas partie intégrante de l'asham, donc celui-ci sera pas piggul. D'ailleurs, le reste du 

log peut être donné à un autre offreur d'asham701. 

Les applications rituelles sont très importantes702 :  

Selon Rav, l'asham du meṣora‛ n'est pas valable s'il n'y a pas 

application de sang sur l'oreille, le pouce et l'orteil. 

Rav Sheshet a précisé : si le kohen a appliqué l'huile avant le sang, 

il doit mettre le sang et à nouveau l'huile. S'il a mis l'huile avant les 

aspersions, il doit en remettre après les aspersions. Rav Pappa 

confirme que le verset dit bien ceci sera la loi du meṣora‛, ce qui 

signifie que la procédure doit être faite de cette manière et pas 

autrement. 

Le reste du log d'huile non utilisé pour les onctions a un sort bien précis :  

Rabbi Yosé ben Rabbi Abbun dit au nom de Rav Sheshet : comme il 

est écrit703 : Ils mangeront les sacrifices de Dieu et son patrimoine, 

cela veut dire que ces deux revenus sont seuls affectés aux 

kohannim de service au Temple. Il y a vingt-quatre dons pour Aaron 

et ses fils : […] le log d'huile du meṣora‛ guéri704, etc.  

Cette tradition est sujette à controverse705 :  

Rabbi Abbun ben Ḥiyya a demandé : lorsqu'il y a un reliquat du log 

d'huile que doit offrir au Temple le meṣora‛ guéri, faut-il le restituer 

ou non ? Car, s'il (le kohen) est tenu de le restituer et qu'il l'omette 

(en raison de son peu de valeur), il se rendrait coupable de ne pas 

avoir utilisé tout le log ; si, au contraire, il n'y est pas tenu, il 

enfreindrait, en restituant ce reliquat, la défense de n'y rien ajouter. 

Quelle est donc la règle ? Rabbi Ḥanina répondit : on peut poser 

cette question, mais il va sans dire qu'il n'y a rien à restituer en ce 

cas. Seulement, à la suite de la distinction établie par Rav Hosh‛aya 

entre les saintetés qui sont des restes pour les kohannim et celles 
                                            
701 T.B. Menaḥot 15b. 
702 T.B. Menaḥot 5a. 
703 Deutéronome 18, 1 : "Il n'est accordé aux kohannim, descendants de Lévi, et à la tribu de Lévi en général, ni part ni 

héritage comme au reste d'Israël : ils mangeront les sacrifices de l'Éternel et son patrimoine." 
704 T.Y. Ḥallah 4, 4. 
705 T.Y. Terumot 11, 4. 
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qui n'en sont pas, il y a lieu de faire cette remarque : est-ce que la 

mesure d'huile due par le meṣora‛ guéri n'est pas une sainteté dont il 

reste une part au kohen, et dans ce cas il faudrait restituer le 

moindre reliquat ; et si l'on ne restituait pas le reliquat, on 

transgresserait la faute d'avoir remis une mesure incomplète.  

Mais une certaine unanimité a fini par se dégager706 :  

Rav a dit : bien qu'il ne soit pas offert sur l'autel, le log d'huile est 

considéré comme une offrande (qui est apportée avec l'asham) et 

dans une baraïta707 Rabbi Lévi a dit : le log d'huile fait partie des 

vingt-quatre dons réservés au kohen pour son service au Temple708. 

La condition sociale du meṣora‛ va être prise en compte comme l'indique le texte biblique 

et des situations particulières vont être envisagées709 :  

Si le meṣora‛ est pauvre quand il offre son sacrifice et qu'il devient 

riche par la suite, ou s'il était riche et qu'il devient pauvre, tout 

dépend du sacrifice ḥaṭṭat, selon Rabbi Shim‛on710. 

Mais Rabbi Yehudah a dit : tout dépend du sacrifice asham. 

Ainsi, selon Rabbi Yehudah, c'est le premier dans l'ordre des trois sacrifices (asham) qui 

détermine l'animal requis pour la ‛olah, (et non la ḥaṭṭat qui est en deuxième position). De 

cette controverse, on pourrait déduire que les trois offrandes n'étaient pas forcément 

faites le même jour, car on a du mal à comprendre comment, à l'époque biblique ou dans 

l'Antiquité, on aurait pu s'enrichir ou s'appauvrir entre deux sacrifices consécutifs. 

D'autres cas peuvent se présenter711 :  

Un meṣora‛ pauvre qui apporte une offrande de riche est acquitté de 

son offrande ; mais un meṣora‛ riche qui apporte une offrande de 

pauvre n'est pas quitte pour autant712. 

                                            
706 T.B. Menaḥot 58a. 
707 T.B. Ḥullin 133a - 133b détaille les vingt-quatre saintetés que le kohen peut consommer parmi lesquelles : le reste 

du log d'huile du meṣora‛. 
708 Les Rabbins s'appuient aussi sur Nombres 18, 9 pour affirmer que le kohen garde le reste du log d'huile du meṣora‛ 

ainsi que le reste de l'asham (T.B. Menaḥot 73a et T.B. Menaḥot 74b). 
709 M. Nega‛im 14, 11. 
710 S'il était pauvre au moment de la ḥaṭṭat, bien qu'il soit devenu riche, il pourra offrir un oiseau en holocauste ; s'il 

était riche, malgré sa pauvreté récente, il devra offrir un agneau en holocauste. 
711 M. Nega‛im 14, 12. 
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Un homme (riche) peut apporter le sacrifice d'un pauvre pour son 

fils, sa fille ou son domestique et aussi les autoriser à consommer 

l'offrande713. Rabbi Yehudah a ajouté : mais pour sa femme, il doit 

apporter un sacrifice de riche714, et cette règle s'applique à tout autre 

sacrifice dont elle serait redevable. 

Il y a parfois des situations complexes, difficiles à résoudre715 :  

Des hommes d'Alexandrie ont posé à Rabbi Yehoshu‛a la question 

suivante : les (bêtes de) sacrifices de deux meṣora‛im se sont 

mélangés et après qu'une bête ait été sacrifiée, un des meṣora‛im 

meurt. Il leur a répondu : qu'il transfère (temporairement) tous ses 

biens à quelqu'un (pour devenir pauvre provisoirement), et qu'il 

apporte un sacrifice d'homme pauvre. 

Le problème posé est difficilement compréhensible sans l'aide des commentateurs. Il faut 

d'abord admettre que la mort d'un meṣora‛ et le mélange des bêtes surviennent après le 

sacrifice asham de chacun des deux meṣora‛im. Le survivant ne peut pas continuer sa 

purification, car aucune bête ne peut être sacrifiée en son nom pour le ḥaṭṭat, faute de 

pouvoir différencier ses propres bêtes de celles du mort. Dans ce cas, traité dans M. 

Temurah 2, 2, les quatre bêtes restantes ne seront pas sacrifiées et seront destinées à 

mourir de faim. 

La réponse de Rabbi Yehoshu‛a est basée sur M. Temurah 7, 6 qui précise qu'en cas de 

doute il faut apporter des oiseaux, ce qui correspond bien à la situation décrite. Le 

survivant, qui a déjà fait son asham est devenu pauvre pour pouvoir apporter deux 

oiseaux pour ḥaṭṭat et ‛olah, à la place des bêtes inutilisables et ainsi compléter sa 

purification. 

Ce problème est repris et précisé dans une autre discussion716 :  

Si les (animaux pour les) sacrifices de deux meṣora‛im se sont 

mélangés et si après l'asham de l'un des deux, un des meṣora‛im 

meurt, quelle est la situation du survivant (pour la poursuite de sa 
                                                                                                                                                
712 L'explication se trouve dans T.B. Keritot 28a qui s'appuie sur Lévitique 14, 2 : "ceci est la loi du meṣora‛", la loi 

étant valable pour le riche et pour le pauvre, les deux seront quittes avec une offrande de riche. 
713 Il s'agit des parties de l'offrande qui sont autorisées à la consommation. 
714 Le statut social de la femme est évidemment déterminé par celui de son mari, et ici, l'égalité est de règle. 
715 M. Nega‛im 14, 13. 
716 T.B. Niddah 70a. 
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purification) ? Rabbi Yehoshu‛a ben Ḥananiah a répondu : il doit 

distribuer tous ses biens pour devenir pauvre et apporter un oiseau 

pour le ḥaṭṭat, ce qui est autorisé même en cas de doute. 

Cette réponse est conforme au débat précèdent, mais la discussion se poursuit : 

Mais s'il n'a pas encore fait son l'asham (qui doit être apporté par le 

riche comme par le pauvre) ? 

Shemu’el a répondu : ceci ne s'applique que s'il a fait son asham 

selon le rituel prescrit (avant le décès de l'autre meṣora‛). 

Rav Sheshet s'insurge : comment un grand homme comme 

Shemu’el peut-il dire cela ! Selon Rabbi Yehudah, l'asham détermine 

le statut social de l'individu, et si son statut change, il devra offrir un 

sacrifice de riche même s'il est devenu pauvre et un sacrifice de 

pauvre même s'il est devenu riche. Pourtant Rabbi Shim‛on a 

enseigné que si un meṣora‛ apporte un sacrifice de pauvre et 

devient riche ou s'il a apporté un sacrifice de riche et devient pauvre, 

tout dépend de sa ḥaṭṭat contrairement à l'avis de Rabbi Yehudah. 

Quant à Rabbi Eliézer ben Ya‛aqov, il pense que tout dépend des 

oiseaux (il s'agit des oiseaux utilisés avant le premier rasage total du 

meṣora‛, le statut social du meṣora‛, à cet instant, déterminant le 

type des sacrifices qu'i devra faire huit jours plus tard). 

Rav Sheshet poursuit : si Shemu’el avait été d'accord avec l'opinion 

de Rabbi Shim‛on, rien n'empêcherait le meṣora‛ de porter un asham 

de doute717, et terminer sa purification. 

La purification va redonner certaines possibilités au meṣora‛ :  

Le meṣora‛ qui n'a pas encore fait son asham n'a pas le droit de 

consommer des nourritures saintes mais il a le droit de porter (non 

de consommer) la terumah et (de consommer) la deuxième dime718. 

Une fois le processus de purification accompli, le meṣora‛ aura donc accès à certaines 

nourritures719 :  

                                            
717 La notion d'asham de doute est développée au paragraphe 4.5.2. 
718 M. Kelim 1, 5. Cette mishnah reprend M. Nega‛im 14, 3. 
719 T.B. Yevamot 74a - 74b. 
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Rabbi Yoḥanan a dit au nom de Rabbi Yishma’el : de quelles 

nourritures saintes s'agit-il (dans Lévitique 22, 4) ? Il s'agit de la 

terumah permise aux hommes et femmes car le verset dit la 

descendance et pas les fils ; la viande des sacrifices est réservée 

aux hommes. Quand il sera purifié (après le rituel des oiseaux), le 

meṣora‛ après les sept jours, se rase pour la deuxième fois et se 

baigne ; il peut alors consommer le maaser sheni (bien qu'il soit 

encore impur pour la terumah et les qodashim). Après le coucher du 

soleil du même jour il peut consommer la terumah. Après les 

sacrifices seulement, il aura droit aux qodashim. 

Mais quelles seront les obligations en cas de rechute ? Le meṣora‛ qui a des atteintes à 

rechute ne fera ses offrandes qu'après guérison définitive. S'il rechute après le rite des 

oiseaux, mais avant la ḥaṭṭat (ou pour Rabbi Yehudah avant l'asham), il devra répéter ce 

rite720. 

Dans le même ordre d'idée, et selon Rabbi Shim‛on, un seul ḥaṭṭat peut être offert 

valablement pour deux fautes différentes, par exemple, celui du meṣora‛ sera valable s'il y 

a eu aussi consommation de graisse non kacher. Mais selon Rava et les Sages, la ḥaṭṭat 

du nazir et du meṣora‛ sont exclusifs721. 

Mais la ḥaṭṭat doit être apporté en personne : Rabbi Yirmeyah a dit : la ḥaṭṭat apporté au 

nom du meṣora‛ ou du nazir ne sera pas valable car ce n'est pas une ḥaṭṭat de pardon722. 

4.4 - La purification du meṣora ‛ et les fêtes juives 

Les fêtes prévues dans la Bible hébraïque s'imposent à tous les Juifs et les meṣora‛im 

vont avoir beaucoup de difficultés à respecter les prescriptions qu'elles comportent et à 

remplir leurs obligations en matière de purification723 :  

Abbayyé a dit : comment doit se conduire un meṣora‛ pendant les 

fêtes ? S'il est en cours de purification, il peut se raser un jour de 

                                            
720 T.B. Keritot 9b. 
721 T.B. Menaḥot 3b 
722 T.B. Menaḥot 4b. 
723 T.B. Mo‛ed Qaṭan 14b. 
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demi-fête ou laver son vêtement. Mais s'il est toujours impur, la fête 

ne surpasse pas la ṣara‛at et il doit rester exclu. 

Comme on peut s'en douter, cet avis n'a pas fait l'unanimité :  

Selon Rabbi Zeira dit : le rasage du nazir ou du meṣora‛ un jour de 

demi-fête est autorisé seulement s'il n'est pas possible de le faire 

avant la fête (sinon, c'est interdit). Mais les Sages considèrent qu'il 

faut l'autoriser pour qu'ils puissent faire leurs sacrifices724. 

Une autre tradition confirme la possibilité de procéder au rasage un jour de demi-fête725 :  

Voici ceux qui sont autorisés à se raser un jour de demi fête : celui 

qui vient d'un pays étranger par la mer, celui qui rentre de captivité 

(chez les goyim), celui qui sort de prison, celui qui, après avoir été 

excommunié, a obtenu le pardon des Sages, celui qui a été relevé 

de ses vœux par un Sage, enfin, le nazir et le meṣora‛ s'ils sont 

passés de l'impureté à la pureté. 

La question de l'immersion est aussi traitée726 :  

L'immersion du zav ou de la zavah, du meṣora‛ ou de la meṣora‛at, 

de celui qui a cohabité avec sa femme pendant sa période 

menstruelle, se fera même le jour de Kippur, si le septième jour 

tombe ce jour-là. 

Cette opinion est confirmée, mais nuancée727 :  

Le meṣora‛ (ou la meṣora‛at) peut et doit procéder à son immersion 

rituelle si elle tombe le jour de Kippur. Mais Rabbi Yosé dit : une fois 

passée la prière de Minḥah, il ne pourra plus le faire et devra 

attendre la fin de Kippur. 

Une autre opinion est beaucoup souple728 :  

A tout moment d'un jour (de fête), il est permis de lire la megillah ou 

le hallel, de souffler dans le shofar, de balancer le lulav, de faire des 

prières supplémentaires, de faire une confession sur les taureaux 

                                            
724 T.B. Mo‛ed Qaṭan 17b. 
725 M. Mo‛ed Qaṭan 3, 1. 
726 T.B. Shabbat 21a. 
727 T.B. Yoma 88a. 
728 M. Megillah 2, 5. 
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(apportés pour être sacrifiés) ou sur la dîme, de faire la confession 

du jour de Kippur, d'apposer les mains sur la bête à sacrifier, 

d'égorger une bête, de prendre la poignée de farine et la jeter dans 

le feu, de tordre le cou (d'un oiseau), de recevoir le sang (en 

aspersion), de faire boire (les eaux amères à) la soṭah, de couper la 

tête de la génisse et de purifier le meṣora‛. 

Le meṣora‛ ne sera donc pas obligé d'attendre la fin de la fête pour se purifier, éventualité 

qui n'est pas évoquée dans la Torah. 

La fête de Pesaḥ avec son sacrifice pose un problème différent. En effet, le sacrifice 

pascal et sa consommation représentent une obligation codifiée dans Nombres 9, 1 - 12. 

Le texte précise, qu'en cas d'empêchement (voyage ou impureté), le sacrifice pourra être 

fait le quatorzième jour du mois suivant (deuxième Pesaḥ). Le karet ou retranchement 

punira celui qui n'aura pas respecté ces commandements. 

Mais que doit faire le meṣora‛ si le huitième jour de sa purification tombe le 14 Nisan ? 

Les avis sont partagés :  

Il devra faire son sacrifice expiatoire (ḥaṭṭat) et reprendre un bain 

(bien qu'il en ait pris un la veille, fin des sept jours après la 

cérémonie des oiseaux). Il pourra alors consommer l'agneau pascal 

le soir venu729. 

Mais dans une baraïta, Rabbi Yishma’el ben Rabbi Yoḥanan ben 

Beroqah dit : l'asham et la ḥaṭṭat doivent être offerts de même que la 

‛olah, sous peine de ne pas pouvoir consommer l'agneau pascal730. 

Cette deuxième opinion n'autorise la consommation du sacrifice pascal qu'une fois la 

totalité du processus de purification terminé. 

Dans un autre texte, les Rabbins ont évoqué le cas du meṣora‛ dont le huitième jour (du 

processus de purification) tombe la veille de Pesaḥ : il pourra faire sa purification mais, s'il 

a eu une émission de liquide séminal, il devra s'immerger et restera tẹvul yom731 jusqu'à 

la tombée de la nuit. Il pourra cependant consommer le sacrifice pascal car cette 

                                            
729 Selon cette tradition, le meṣora‛ guéri et en cours de purification pourrait consommer l'agneau pascal sans avoir 

accompli tous ses sacrifices. Cette opinion est contredite dans la suite du texte 
730 T.B. Pesaḥim 59a. 
731 Ṭevul yom signifie qu'après le bain rituel, l'individu est certes purifié, mais il continue à transmettre son impureté 

jusqu'au coucher du soleil. 
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obligation (passible de karet) passe avant l'interdiction pour le tẹvul yom de rentrer dans la 

cour du Temple732.  

Quel sera le sort du meṣora‛ encore impur au moment de la fête ? Là encore, les avis sont 

divergents. Une longue discussion s'est engagée à propos du verset de Nombres 9, 10, 

dont voici un résumé des conclusions733 :  

Pour Rabbi Yoḥanan, un individu impur734 ne peut pas consommer 

le sacrifice pascal, mais toute une communauté impure le pourra. 

Reish Laqish a dit : un individu impur doit attendre Pesaḥ sheni (la 

"deuxième" Pâque, le 14 du mois suivant), mais toute une 

communauté impure ne pourra pas le consommer ni à la date 

normale, ni le mois suivant. 

Abbayyé est d'accord avec Reish Laqish pour ce qui est de 

l'individu, mais il estime que la communauté impure pourra 

consommer le sacrifice pascal à la date normale si son impureté 

résulte d'un contact avec la mort. 

Mais, en contradiction avec ce qui précède, et selon l'école de Shammaï, si le sacrifice de 

Pesaḥ est offert en état d'impureté, le zav, le meṣora‛, la niddah et l'accouchée ne 

pourront pas le consommer, mais les autres impurs le pourront car leur impureté ne vient 

pas de leur corps735. Le même texte ajoute, se référant à T.B. Pesaḥim 95b, que si tous 

les kohannim sont impurs le 14 Nisan, le sacrifice pascal sera quand même offert. 

Le problème du kohen impur est précisé ailleurs736 :  

On a enseigné : tout sacrifice dont le sang aura été recueilli par un 

étranger (non kohen), ou par un servant au premier jour de son 

deuil, ou par celui qui s'est purifié le même jour (et dont la 

purification ne sera effective qu'au soir), ou un kohen n'ayant pas sur 

lui tous les vêtements officiels, ou ayant omis de se laver les mains 

et les pieds avant cet office, ou le kohen impur, ou celui qui est assis 

ou debout sur un ustensile (qui le sépare du sol pavé), ou sur un 
                                            
732 T.B. Pesaḥim 92a. 
733 T.B. Pesaḥim 66b - 67a. 
734 Dans cette discussion, l'expression "individu impur" recouvre toutes les sortes d'impureté parmi lesquelles celles du 

meṣora‛, du zav, etc. 
735 T.B. Bekhorot 33a. 
736 T.Y. Pesaḥim 7, 7. 
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animal, ou sur son voisin, n'aura pas de valeur. Les Sages 

expliquent que, par l'impureté signalée ici, on entend parler de celle 

de la gonorrhée ou de la ṣara‛at. Mais le kohen impur à la suite du 

contact avec un cadavre, ne profane pas le sacrifice (lequel sera 

valable), de même que s'il est seulement impur par cette dernière 

cause, il lui sera permis, d'égorger l'agneau pascal 

Une baraïta737 donne la liste de ceux qui doivent faire leur offrande au deuxième Pesaḥ : 

le zav et la zavah, le meṣora‛ et la meṣora‛at, celui qui a cohabité avec une niddah et celui 

qui était en voyage. 

Il reste cependant un problème, celui de pénétrer dans la cour du Temple pour y 

consommer le sacrifice pascal, car le fait de rentrer partiellement dans la cour du Temple 

est légalement considéré comme une entrée738 :  

Reish Laqish considère que le fait d'introduire une main dans le 

Temple expose au fouet. Pourtant dans une baraïta, Rav Hosh‛aya 

dit : un meṣora‛, dont le huitième jour de purification tombe la veille 

de Pesaḥ et qui a une émission séminale ce jour-là, s'immerge mais 

reste impur jusqu'au soir. Il pourra cependant continuer sa 

purification de meṣora‛ afin de pouvoir consommer l'agneau pascal 

(et éviter ainsi le karet). Il pourra faire entrer sa main, son oreille et 

son gros orteil pour recevoir le sang et l'huile. 

D'autres textes insistent sur l'obligation du sacrifice pascal739 :  

On a enseigné que Rabbi Yishma’el ben Rabbi Yoḥanan ben 

Beroqah a dit : ceux qui manquent d'un pardon complet (par 

exemple le meṣora‛ guéri, ou celui qui avait un écoulement, et n'ont 

pas encore offert le sacrifice exigible) doivent offrir le sacrifice pascal 

aussitôt après le sacrifice quotidien du soir, de façon qu'après s'être 

immergés, ils puissent manger de l'agneau pascal pendant la nuit. 

Un dernier texte vient compléter ce dernier740 :  

                                            
737 T.B. Pesaḥim 93a. 
738 T.B. Zevaḥim 32b. 
739 T.Y. Pesaḥim 5, 1. 
740 T.Y. Pesaḥim 8, 1. 
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Rabbi Yoḥanan a dit : pour quatre personnes manquant de pardon 

(dont l'état de purification ne sera complet qu'après les sacrifices), 

on peut l'offrir (le sacrifice pascal) sans qu'elles le sachent. Il s'agit 

du zav, de la zavah, de la femme relevant de couches et du meṣora‛, 

de même que l'homme offrira un tel sacrifice pour son enfant atteint 

d'un de ces maux, bien que celui-ci soit encore mineur. 

Le sort du meṣora‛ a permis de préciser d'autres règles concernant les fêtes juives741 :  

Il est permis, selon Rabbi Me’ir, d'achever les travaux commencés 

(avant le 14 Nisan), si l'on en a besoin pour la fête de Pâques, sans 

toutefois les commencer le 14. 

Les autres Sages autorisent les travaux de trois sortes d'ouvriers :  

Les tailleurs, puisqu'il est permis aux simples particuliers de 

coudre comme d'ordinaire pendant les demi-fêtes en cas d'urgence 

(ce sera donc permis le 14 Nisan, ce qui est moins grave que le jour 

de demi-fête) ; 

Les barbiers, puisque les nazirs à l'issue de leur vœu et les 

meṣora‛im guéris peuvent se raser aux jours de demi-fête (ce sera 

donc permis aux barbiers le 14 Nisan) ; 

Les blanchisseurs, puisque c'est l'usage, pour ceux qui voient se 

terminer la période d'impureté, de laver leurs effets même aux jours 

de demi-fête, pour être bien purs (de même le 14 Nisan). 

4.5 - Cas particuliers 

4.5.1 - Meṣora ‛ et vœux 

Il arrive que certains fassent un vœu, ce qui occasionne des discussions dont voici un bref 

résumé742 : un homme dit : je m'engage à faire la même offrande que ce meṣora‛. Si le 

meṣora‛ est pauvre, il pourra faire une offrande de pauvre, mais si lui-même est riche ? La 

loi dit743 : et s'il est pauvre, mais si celui qui fait le vœu est riche ? Rabbi Yiṣḥaq répond : il 

                                            
741 T.Y. Pesaḥim 4, 7. 
742 T.B. ‛Arakhin 17a-17b. 
743 Lévitique 14, 21. 
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ne s'agit que du cas où celui qui fait le vœu est pauvre aussi. Rabbi Adda bar Ahavah 

ajoute : donc le riche qui a fait le vœu devra faire une offrande de riche (même si le 

meṣora‛ est pauvre). 

Pourtant, cet avis n'est pas conforme à la mishnah744, qui se base sur la situation 

financière du meṣora‛ et non sur celle de celui qui fait le vœu :  

Si quelqu'un dit j'offre le même sacrifice que ce meṣora‛, s'il s'agit 

d'un meṣora‛ pauvre, il offrira un sacrifice de pauvre ; s'il s'agit d'un 

meṣora‛ riche, il offrira un sacrifice de riche (quelle que soit sa 

propre situation financière). 

4.5.2 – Doutes sur la réalité d'une ṣara ‛at  

Les Rabbins se sont penchés sur le cas d'un individu qui veut offrir un asham de meṣora‛, 

mais dont on ne sait pas s'il a vraiment été atteint par la ṣara‛at745. 

Abbayyé a questionné Rava au sujet d'une baraïta746 qui traite le cas de celui qui apporte 

un asham de meṣora‛ et son log d'huile, que l'on peut résumer comme suit : Rabbi 

Shim‛on dit : le matin où il apporte son asham et son log (d'huile), s'il s'agit vraiment d'un 

meṣora‛, il doit prononcer ces mots : ceci est mon asham et ceci est mon log. Sinon, il doit 

dire : cet asham est un shelamim747. 

Ensuite la bête est sacrifiée et le sang appliqué sur le pouce, etc. (s'il s'agit bien d'un 

meṣora‛ guéri). Mais pour le shelamim, il faudra fournir aussi de la farine et du vin, et la 

poitrine et la cuisse devront être brulés. La bête devra être consommée le même jour et la 

nuit suivante et pas sur deux jours comme pour un shelamim ordinaire. 

Cette conduite est satisfaisante pour l'asham mais pour le log ? L'individu n'étant pas un 

meṣora‛, le log sera considéré comme un don spontané, et il faudra faire la qemiṣah748. 

                                            
744 M. ‛Arakhin 4, 2. 
745 Cette situation est difficile à comprendre. On a du mal à imaginer quelqu'un qui se désignerait comme un meṣora‛ 

guéri et souhaiterait bénéficier du rituel de purification. D'autre part, s'il s'agit vraiment d'un meṣora‛ guéri, sa 

guérison a forcément été prononcée par un kohen. 
746 T.B. Zevaḥim 76a - 76b. 
747 L'expression "le matin", signifie qu'il s'agit du matin qui suit le septième et dernier jour de la purification du meṣora‛ 

guéri. Mais s'il n'a pas eu la ṣara‛at, l'individu n'a pas le droit d'offrir un asham et doit déclarer son offrande 

comme un shelamim. 
748 La qemiṣah consiste, pour le kohen, à prélever sur l'offrande de fleur de farine ou d'huile, la quantité que peut 

contenir son poing et à la répandre sur le feu de l'autel. 
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Mais s'il s'agit d'un meṣora‛, il faudra faire les aspersions. Or, après la qemiṣah, il est 

possible qu'il ne reste pas assez d'huile et il faudra compléter le log (comme indiqué dans 

M. Nega‛im 14, 10). 

4.5.3 – Main gauche et ṣara ‛at  

Les Rabbins se sont posé la question de savoir si la qemiṣah faite de la main gauche était 

valide749. Rabbi Zeira considère qu'il est difficile d'y répondre, car le verset ne le précise 

pas750. Mais il cite un autre verset751 dans lequel le kohen prend un log d'huile et en verse 

dans sa main gauche. Il en déduit que dans tous les cas où le côté n'est pas précisé, il 

s'agit de la main droite. Mais la précision du côté ne s'applique-t-elle que pour la main 

gauche ? La main gauche, en effet, est précisée quatre fois dans les versets traitant de la 

purification du meṣora‛ guéri752. Rabbi Yirmeyah objecte que dans ce même chapitre, il 

est bien indiqué sur le pouce de la main droite, alors que sur le pouce aurait suffi. Rava 

conclut que si le texte parle de main, il s'agit exclusivement de la main droite, mais s'il est 

précisé main gauche, la main droite sera quand même valide (et non l'inverse). 

5 - La ṣara‛at, exception ou modèle législatif 

Dans de nombreux cas, les Rabbins ont utilisé les prescriptions sur la ṣara‛at comme 

modèle ou comme justification de certaines décisions. Parfois le meṣora‛ sert d'élément 

de comparaison par rapport à d'autres individus impurs, soit pour en tirer des similitudes, 

soit pour en souligner les différences. 

Un premier exemple fait un parallèle entre l'organisation d'un procès et celle de l'examen 

d'un suspect de ṣara‛at753 :  

Dans une baraïta, Rabbi Me’ir a dit : que signifie le verset : c'est sur 

leur avis que l'on décidera pour tout procès et pour toute atteinte de 

                                            
749 T.B. Menaḥot 9b – 10a. 
750 Lévitique 9, 17 : "Il approcha l'oblation, il en emplit sa paume […]". 
751 Lévitique 14, 15. 
752 Il s'agit chaque fois de la main gauche du kohen dans laquelle est versée l'huile servant à l'onction de l'oreille, du 

pouce et du gros orteil du meṣora‛. 
753 T.B. Sanhedrin 34b. 
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ṣara‛at754 ? Quel rapport entre procès et ṣara‛at ? On assimile les 

procès à la ṣara‛at : de même que la ṣara‛at doit être examinée de 

jour, comme il est écrit755 : et le jour où il sera vu, de même, les 

procès doivent être débattus de jour. La ṣara‛at ne peut être 

examinée par des aveugles, puisqu'il est écrit756 : selon tout ce qui 

sera vu par les yeux du kohen, de même les procès ne peuvent être 

confiés à des juges aveugles. 

Et si l'on compare la ṣara‛at aux procès : comme les procès ne 

peuvent pas être jugés par des juges apparentés (aux plaideurs), de 

même une ṣara‛at ne pourra pas être examinée par un kohen 

apparenté. 

Pour pousser la comparaison, on pourrait dire que si les procès 

doivent être jugés par trois personnes, a fortiori la ṣara‛at devrait être 

examinée par trois personnes ! Mais le texte précise bien : il sera 

amené chez Aaron le kohen ou chez l'un de ses fils, les kohannim, 

ce qui nous apprend qu'un kohen est habilité à examiner tout seul 

les lésions de ṣara‛at. 

Cette baraïta est reprise sous une forme simplifiée dans un autre passage757 :  

Dans une baraïta, Rabbi Me’ir demande : quelle est la relation entre 

les conflits financiers et la ṣara‛at ? Apparemment aucune, mais 

c'est pour nous enseigner que la ṣara‛at doit être examinée de jour 

et que les conflits doivent être jugés le jour. 

La ṣara‛at ne doit pas être examinée par un kohen aveugle758 (ou 

plutôt mal voyant ou borgne), de même un conflit ne sera pas jugé 

par un juge aveugle. 

                                            
754 Il s'agit d'une paraphrase de Deutéronome 17, 8 : "Si tu es impuissant à prononcer sur un cas judiciaire, sur une 

question de meurtre ou de droit civil, ou de blessure (beyn nega‛ le nega‛), sur un litige quelconque porté devant 

tes tribunaux […]" et Deutéronome 17, 10 : "Et tu agiras selon leur (les lewiyyim) déclaration […] ". Rabbi Me’ir 

interprète le mot nega‛ au sens restrictif de lésion de ṣara'at plutôt que celui plus général d'atteinte physique, de 

voie de fait entrainant un préjudice suivi d'une action en justice. 
755 Lévitique 13, 14. 
756 Lévitique 13, 12. 
757 T.B. Niddah 50a. 
758 Cette affirmation de réfère à Lévitique 13, 12 et à M. Nega‛im 2, 3. 
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Par symétrie, un conflit ne sera pas jugé par des parents d'un des 

plaideurs et il en est de même pour la ṣara‛at qui ne sera pas 

examinée par un proche. 

Par contre, si un conflit nécessite trois juges, la ṣara‛at ne nécessite 

qu'un kohen. 

Cette dernière affirmation a provoqué une discussion759 car, un raisonnement a fortiori 

aboutirait à la nécessité de trois kohannim pour examiner le corps, dans la mesure où il 

faut trois juges pour des questions de propriété. 

Dans un autre verset760, l'expression habituellement traduite par "blessure corporelle" 

(beyn nega‛ la-nega‛) est comprise par les Rabbins dans le sens restrictif de lésion de 

ṣara‛at, et la répétition du mot nega‛ est interprétée comme l'évocation de la distinction 

entre la ṣara‛at de l'homme et celle des vêtements ou des maisons761. 

Une autre tradition associe jugement et ṣara‛at :  

Lorsque Rabbi Yirmeyah ne voulait pas se prononcer dans un 

jugement, il disait avoir mal aux yeux, par application de ce verset : 

par eux sera jugé tout conflit, toute plaie762. Cette juxtaposition de 

termes vise l'analogie entre les différends et les plaies ; or, comme 

pour celles-ci tout dépend de l'examen par les yeux du prêtre763, de 

même pour les procès, tout dépend de l'examen visuel du juge764 

(qui doit donc avoir une bonne vue). 

Qui dit jugement, dit risque d'erreur : 

De ce qu'il est écrit765 : lorsqu'une affaire sera trop difficile pour toi à 

démêler, on conclut qu'il s'agit de l'homme le plus capable du 

tribunal de résoudre les difficultés. L'expression pour toi vise 

l'homme de conseil; le terme affaire (davar) a aussi le sens de parole 

                                            
759 S. Nega‛im 1, 10 (Torat kohanim (Sifra), p. 60). 
760 Deutéronome 17, 8 : "Si tu es impuissant à prononcer sur un cas judiciaire, sur une question de meurtre ou de droit 

civil, ou de blessure corporelle, sur un litige quelconque porté devant tes tribunaux, […]". 
761 T.B. Sanhedrin 87b. 
762 Deutéronome 21, 5. 

763 Lévitique 13, 12. Ce passage confirme, encore une fois, le glissement sémantique qui assimile la "plaie" (nega‛) à la 

ṣara'at elle-même. 
764 T.Y. Nedarim 9, 1. 
765 Deutéronome 17, 8. 



 

 238 

(ou homme qui sait parler); entre le sang et le sang, entre celui des 

menstrues et celui de la virginité, ou entre celui des menstrues et 

celui d'une gonorrhée, ou de la ṣara‛at; entre un jugement et l'autre, 

entre une cause financière et une question capitale, ou entre la 

peine de la lapidation et celle du feu, ou de la décapitation, ou de la 

strangulation; entre une plaie et l'autre, entre un meṣora‛ enfermé 

provisoirement et celui qui l'est définitivement, entre les plaies des 

individus et celles des vêtements, ou des maisons766. 

Un autre exemple traite du matériel à utiliser dans certaines circonstances767 :  

L'eau préparée pour la soṭah doit-elle être contenue dans un 

ustensile en argile neuf ? Dans une baraïta, Rabbi Yishma’el affirme 

que le kohen doit utiliser un ustensile en argile neuf. Il se fonde sur 

l'emploi du mot ustensile (keli) comme dans le cas de la purification 

du meṣora‛ qui doit utiliser un ustensile neuf768. 

L'utilisation d'un quart de log d'eau vive a suscité un commentaire : une baraïta769 

énumère les dix cas où la mesure quart de log est critique. Il y a cinq cas de liquides 

rouges et cinq de liquides blancs ; parmi ces derniers, le quart de log d'eau de source où 

coule le sang de l'oiseau du meṣora‛. 

La ṣara‛at a sa place dans les interdictions faites à un non-kohen770 :  

Selon Rav, il y a quatre actes de culte pour lesquels un non kohen 

serait passible de mort : aspersion du sang, encens (brulé), libations 

d'eau et de vin. Lévi ajoute : et l'enlèvement des cendres, qu'il justifie 

par771 : pour toutes les choses de l'autel. Rav répond : toutes les 

choses inclut les sept aspersions à l'intérieur (du sanctuaire) et 

celles de la ṣara‛at (dans le cas de la maison). 

La ṣara‛at fait partie des tâches du kohen772 :  

                                            
766 T.Y. Sanhedrin 11, 3. 
767 T.B. Soṭah 15b. 
768 Lévitique 14, 5. 
769 T.B. Nazir 38a. 
770 T.B. Yoma 24a - 24b. 
771 Nombres 18, 7 : "Et toi, et tes fils avec toi, vous veillerez à votre fonction, que vous avez à exercer pour toutes les 

choses de l'autel et dans l'enceinte du voile. […] et le profane qui y participerait serait frappé de mort." 
772 T.B. Zevaḥim 14b. 
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Il y a similitude entre l'abattage de la vache rousse et l'examen d'un 

suspect de ṣara‛at : les deux sont faits par un kohen bien que ce ne 

soit pas un service du Temple. Tous les actes des kohannim ne sont 

donc pas forcément des services du Temple. 

Cette baraïta est confirmée ailleurs773, dans une discussion pour savoir si l'abattage de la 

vache rousse peut être fait par un non-kohen, car ce n'est pas un service du Temple. Rav 

Shisha a dit : c'est comme l'examen des symptômes de ṣara‛at, qui n'est certainement 

pas un service du Temple mais qui doit être fait obligatoirement par un kohen. 

L'offrande du meṣora‛ possède ses caractéristiques propres774 :  

Rabbi Shim‛on a dit : il y a trois sortes de sacrifices (les offrandes 

rémunératoires individuelles, les collectives et l'asham du meṣora‛) 

et trois commandements qui s'y rapportent : l'imposition des mains, 

le balancement du vivant de la bête et le balancement de la poitrine 

et de la cuisse après l'égorgement. Deux commandements 

s'appliquent dans tous les cas mais pas le troisième :  

Les offrandes rémunératoires individuelles nécessitent l'imposition 

des mains sur la bête vivante et le balancement après 

l'égorgement775, mais pas du vivant de la bête.  

Les offrandes rémunératoires collectives nécessitent le 

balancement de la bête vivante et après égorgement, mais pas 

l'imposition des mains. 

L'asham du meṣora‛ nécessite l'imposition des mains sur la bête 

vivante et le balancement de la bête vivante mais pas après 

égorgement. 

La question de l'imposition des mains a fait polémique :  

L'école de Shammaï interdit l'imposition des mains le jour de fête, 

parce qu'elle autorise une imposition irrégulière776, que l'égorgement 

ne suit pas aussitôt ; l'école d'Hillel n'autorise pas une telle 

imposition, et la permet par conséquent le jour de fête. 

                                            
773 T.B. Menaḥot 6b et T.B. Zevaḥim 68b. 
774 M. Menaḥot 5, 7. 
775 Lévitique 3, 2. 
776 On appelle irrégulière une imposition qui a eu lieu la veille du sacrifice. 
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Tous reconnaissent, a dit Rabbi Zeira, que si l'on a fait la veille 

l'imposition pour un asham offert par un homme guéri de la ṣara‛at, 

le devoir n'est pas considéré comme rempli, et que si on a fait 

l'imposition la veille d'un sacrifice de vœu, le sacrifice est valable777. 

Un autre texte règle le problème de la présentation de l'offrande778 :  

Il y a des offrandes qui nécessitent le balancement mais d'autres ne 

nécessitent pas la présentation : le log d'huile du meṣora‛, son 

asham779, et les prémices, selon Rabbi Eliézer ben Ya‛aqov. 

L'étude de la ṣara‛at permet de préciser les prescriptions concernant Yom Kippur780 :  

Il y a un avertissement biblique défendant de travailler en ce jour, 

conçu en ces termes781 : vous ne ferez aucun travail, et la punition 

est ainsi énoncée782 : Je perdrai cette âme. 

Il y a un avertissement biblique prescrivant le jeûne, en ces 

termes783 : toute personne qui ne se mortifiera pas (ne jeûnera pas) 

et la punition est ainsi énoncée : cette âme sera retranchée. 

Cependant, il n'y a pas d'avertissement qui défende le travail la nuit 

de cette solennité, ni de punition prévue, pas plus qu'il n'y a 

d'avertissement, ni de punition, prescrivant de jeûner en cette nuit784. 

Mais, a objecté Rabbi Shim‛on ben Laqish, comment cet 

avertissement aurait-il été formulé ? On ne pouvait pas répéter 

l'expression "qui ne jeûne pas" (d'où l'on eût conclu à la défense de 

jeûner), ni "de ne pas manger", puisque toute défense de manger 

énoncée dans la Bible a pour mesure l'équivalent d'une olive, tandis 

qu'ici c'est la valeur d'une datte ? 

                                            
777 T.Y. Beiṣah 2, 4. 
778 M. Menaḥot 5, 6. 
779 Lévitique 14, 12. 
780 T.Y. Yoma 8, 3. 
781 Lévitique 23, 28. 
782 Lévitique 23, 30. L'expression : Je perdrai cette âme est considérée comme synonyme de karet (selon Rashi). 
783 Lévitique 23, 29. 
784 Cette discussion a lieu à propos d'une mishnah qui dit que celui qui a bu et mangé par ignorance (le jour de Yom 

Kippur) ne commet qu'une seule faute (car l'action de boire est comprise dans celle de manger), alors que celui qui 

mange (ou boit) et travaille, même par ignorance, commet deux fautes. 
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Il eût fallu, dit Rav Hosh‛aya, que le texte utilise les termes garde toi, 

afin de ne pas, et qui ne jeûne pas. Mais ces formes ne sont pas non 

plus admissibles, puisqu'il n'en résulterait que des avertissements et 

non des interdictions. 

Rabbi Huna répond que le premier terme (vous ne ferez aucun 

travail) a ici le sens d'observer la recommandation faite, comme il est 

dit ailleurs785 : fais attention à la lésion de ṣara‛at, de bien l'observer, 

d'agir, etc. 

Peut-on prendre une décision sans avoir procédé à un examen786 ? : 

Si une femme voit une tache de sang sur la couverture, le Sage 

qu'elle consultera peut-il lui ajouter foi si elle dit avoir vu telle ou telle 

couleur787 ?  

On la croit, dit Rabbi Abba au nom de Rabbi Yehudah ou Rabbi 

Ḥiyya au nom de Rabbi Yoḥanan.  

On a en effet enseigné qu'on la croit. Et, puisque cet examen suffit 

pour les taches de sang, on aurait pu croire que l'on peut aussi s'en 

contenter pour l'appréciation des lésions (suspectes) de ṣara‛at par 

le kohen ?  

Mais il est dit : on le conduira à Aaron ou à l'un de ses fils (l'ordre 

d'examen direct, et non par ouï-dire, est formel). 

Le meṣora‛ et d'autres impurs ont un traitement identique788 :  

Il y a quatre sortes de privés de pardon (tant qu'ils n'ont pas fait les 

sacrifices imposés) et quatre qui doivent offrir pour une faute 

commise en connaissance de cause ou par inadvertance. 

Voici les quatre sortes de privés de pardon : le zav, la zavah, 

l'accouchée et le meṣora‛. Rabbi Eliézer ben Ya‛aqov a ajouté deux 

catégories : le ger est privé de pardon jusqu'à ce qu'il ait été aspergé 

                                            
785 Deutéronome 24, 8. 
786 T.Y. Niddah 2, 7. 
787 La couleur du sang permet de déterminer s'il s'agit de sang menstruel, donc impur, ou d'une autre cause de 

saignement, donc pur. 
788 M. Keritot 2, 1. 
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de sang (du sacrifice expiatoire) et le nazir s'il boit du vin, se rase ou 

est impur à cause de la mort. 

D'autres regroupements ont été proposés789 :  

Il y a cinq catégories de personnes qui doivent apporter un seul 

sacrifice pour de nombreux péchés et cinq catégories de personnes 

qui doivent apporter une offrande en fonction de leur situation 

sociale et financière. 

Dans le premier groupe (où l'on peut considérer qu'il y a confusion 

des peines), il y a celui qui a eu des relations répétées avec une 

servante promise au maitre ou au fils du maitre ; le nazir qui a 

plusieurs impuretés ; celui qui soupçonne sa femme d'adultère à la 

suite de plusieurs témoignages ; le meṣora‛ atteint de plusieurs 

lésions. 

Si ce dernier a apporté ses oiseaux puis a été atteint à nouveau, il 

ne sera purifié qu'après avoir apporté son ḥaṭṭat. Rabbi Yehudah a 

dit : non, après son asham seulement. 

La ṣara‛at donne l'occasion d'opposer loi écrite et loi orale dans une baraïta anonyme790, 

où un Tanna affirme que les lois sur la ṣara‛at et sur les tentes sont nombreuses mais ont 

peu de références scripturaires. Pourtant en ce qui concerne la ṣara‛at il y a deux 

chapitres dans le livre du Lévitique. Rav Pappa a répondu :  

Voici la signification de cette baraïta : il y a moins de lois que de 

références pour la ṣara‛at au contraire des tentes. Ce qui indique 

que si vous avez un doute en matière de lois de ṣara‛at, il faut aller 

chercher la réponse dans l'écriture elle-même. Alors que pour les 

tentes, il vaut mieux aller chercher dans la Mishnah. 

La ṣara‛at est invoquée à propos de l'interdiction d'ajouter ou de retrancher quelque chose 

à l'enseignement de la Bible ou de la Mishnah791 : 

Contre Rabbi Zeira, Rabbi Berekhia a objecté : n'a-t-on pas 

enseigné que la surface d'une tache de ṣara‛at devra équivaloir à un 

carré grand comme une demi-fève de Cilicie (un geris) ?  

                                            
789 M. Keritot 2, 3. 
790 T.B. Ḥagigah 11a. 
791 T.Y. Sanhedrin 11, 4. 
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N'en résulte-t-il pas que si un quelqu'un, opposé à cet avis, 

proclamait l'impureté d'une telle oblongue, il changerait la mesure, 

en augmentant la longueur et diminuant la largeur du même objet ?  

Le meṣora‛ a sa place dans l'échelle des impuretés792 :  

[…] plus impur que la zavah, le meṣora‛ qui rend sa femme impure 

par des rapports sexuels (qui sont, en principe, interdits), plus impur 

que le meṣora‛, un os de la taille d'une tige d'orge […] 

La ṣara‛at fait partie des impuretés principales793 :  

Les impuretés principales sont : la vermine (huit espèces794 dont le 

contact avec le cadavre rend impur), le sperme795, le contact avec 

un mort796, le meṣora‛, même après sa guérison (pendant sa période 

de purification, entre les deux rasages), l'eau lustrale dont le volume 

est insuffisant pour les aspersions (de purification du contact avec la 

mort). Tout cela rend impur les individus et les ustensiles par 

contact. 

Le zav et le meṣora‛ font souvent l'objet de comparaison797 :  

Une baraïta évoque le cas d'un meṣora‛ qui a une première émission 

de sperme : celle-ci ne génère pas une impureté transmissible (à la 

couche et au siège). Mais Abbayyé considère que le verset798 

assimile le meṣora‛ au zav en matière de flux. 

Le nazir et le meṣora‛ sont aussi objets de comparaisons799 :  

Comment le nazir doit-il se raser en cas d'impureté ? Il se fera 

asperger au troisième et au septième jour (à l'eau lustrale) après 

l'impureté ; il se fera raser au septième, et offrira les sacrifices le 

huitième. S'il s'est fait raser le huitième jour, il offrira les sacrifices le 

même jour. Tel est l'avis de Rabbi ‛Aqiva. Pourquoi, lui demanda 

                                            
792 M. Kelim 1, 4. 
793 M. Kelim 1, 1. 
794 Elles sont énumérées dans Lévitique 11, 29 - 30. 
795 Lévitique 15, 16. 
796 Nombres 19, 11 - 16. 
797 T.B. Niddah 35a. 
798 Lévitique 15, 33. 
799 T.Y. Nazir 6, 6. 
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Rabbi Ṭarfon, cette distinction entre le nazir et le meṣora‛ guéri ? 

C'est que, répond Rabbi ‛Aqiva, pour le nazir, l'état de pureté 

dépend de ses jours (il s'est fait asperger, puis raser, puis il présente 

les sacrifices), tandis que pour le meṣora‛, la pureté dépend du 

moment où il s'est rasé ; il ne pourra donc offrir les sacrifices 

obligatoires que lorsque le soleil sera couché sur lui, après qu'il aura 

pris le bain légal. 

Le traitement du nazir peut se déduire des prescriptions faites au meṣora‛ :  

Lorsque quelqu'un engagé au naziréat (sans précision de durée), 

devient impur le trentième jour, toute la période est annulée (et il 

devra recommencer). 

Selon Rabbi Eliézer, une période de sept jours devra seulement être 

recommencée. Mais lorsque quelqu'un ayant déclaré vouloir être 

nazir trente jours devient impur le trentième, toute la période est 

annulée. 

Rabbi Abbahu dit au nom de Rabbi Yoḥanan : Rabbi Eliézer fonde 

son opinion par analogie avec la règle établie pour le meṣora‛ guéri, 

car nous voyons que celui-ci compte entre le premier et le deuxième 

rasage, un intervalle de sept jours (c'est donc qu'au bout de sept 

jours la barbe a poussé). Pourquoi ne prend-il pas comme terme de 

comparaison la loi en vigueur pour le nazir impur (qui après une 

interruption d'une semaine, devient aussi définitivement pur) ?  

C'est que, fut-il répondu, le meṣora‛ guéri se rase une première fois, 

puis une seconde fois (au bout de sept jours) ; tandis que le nazir 

devenu impur n'a pas à recommencer. Selon les rabbins de 

Césarée, on explique qu'il y a discussion à ce sujet entre Rabbi 

Yoḥanan et Rabbi Eliézer : selon le premier, Rabbi Eliézer tire une 

déduction de la loi émise pour le meṣora‛ ; selon le second, il la 

déduit du nazir qui avait été impur800.  

Le cas particulier de l'offrande du meṣora‛ riche ou pauvre ne sera pas étendu aux autres 

cas d'impureté801 :  

                                            
800 T.Y. Nazir 3, 3. 
801 T.B. Yoma 41b. 
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On a posé le problème du riche qui après avoir été en état 

d'impureté (pour une raison quelconque) fait une offrande de pauvre. 

Rabbi Eléazar dit au nom de Rav Hosh‛aya qu'il n'est pas quitte de 

son obligation d'offrande, tandis que Rabbi Ḥagga dit au nom de 

Rabbi Yoshiyya qu'il en est quitte. 

Un a dit802 : un meṣora‛ pauvre qui aura apporté (après sa guérison) 

une offrande de riche est quitte, mais un riche qui aura apporté une 

offrande de pauvre n'est pas quitte803. Un autre a dit : c'est différent 

car il est écrit : Ceci sera la loi (torah) du meṣora‛ au jour de sa 

purification, donc le pauvre qui a fait une offrande de riche n'a pas 

respecté cette loi et ne devrait pas être quitte. 

Cependant, une baraïta enseigne que le mot loi englobe le pauvre 

qui a apporté une offrande de riche. On pourrait alors penser que le 

riche faisant une offrande de pauvre devrait aussi être inclus. Mais le 

texte dit : "Et s'il est indigent et sans moyens", ce qui indique que 

cette loi ne s'applique qu'aux meṣora‛im pauvres. Dans les autres 

cas d'impureté, le riche doit faire obligatoirement une offrande de 

riche. 

Certaines particularités de la purification du meṣora‛ sont comparées à la cérémonie du 

déchaussement du lévirat804 :  

Rabbi Yoḥanan demanda si Rabbi Eléazar n'est pas en contradiction 

avec lui-même : il dit ailleurs (à propos des applications de sang sur 

l'oreille, le pouce et le gros orteil) qu'il est indispensable de faire en 

sorte que ce soit à droite, tandis qu'ici il ne l'exige pas (il déclare 

l'acte de déchaussement valable, même s'il est fait au pied gauche). 

C'est qu'ailleurs, fut-il répondu, la spécification de la droite (Lévitique 

14, 14) indique que c'est une condition absolue ; tandis qu'ici (pour 

le lévirat), le texte ne spécifie pas qu'il s'agira de la droite, et elle 

n'est pas exigée. 

                                            
802 Il s'agit probablement de Rav Hosh‛aya, "l'autre" étant Rabbi Yoshiyya. 
803 M. Nega‛im 14, 12. Cette intervention contredit Rabbi Ḥagga. 
804 T.Y. Yevamot 12, 2. 
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Rabbi Yosé Ṣidania (de Sidon) a exposé, devant Rabbi Yirmeyah, 

l'analogie à tirer du terme oreille, au sujet de l'esclave à perpétuité 

(Exode 21, 6) et au sujet du meṣora‛ (Lévitique 14, 14) ; et, comme 

pour ce dernier, il s'agit de la droite, il en sera de même du premier.  

Pourquoi ne pas établir, à l'égard du pied pour le lévirat, la même 

déduction tirée du mot pied employé pour le meṣora‛, concluant qu'il 

s'agit de la droite ? Parce que, même celui qui admet l'analogie 

entre les deux termes oreille ne la poussera pas plus loin au sujet du 

pied. 

La similitude de certains versets va permettre d'en tirer des conclusions805 : 

Pour les oiseaux offerts en expiation par le meṣora‛, le pluriel indique 

déjà qu'il s'agit de deux ; et par le terme "deux", on sait que ces deux 

oiseaux devront se ressembler. La même déduction est applicable 

aux trompettes du Temple806. 

Certains ont finalement un message d'espoir à propos de la ṣara‛at807 :  

Rabbi Yoḥanan a dit : les problèmes de pureté de la ṣara‛at et des 

tentes qui sont difficiles en ce monde seront légers dans le monde à 

venir. 

                                            
805 T.Y. Yoma 6, 1. 
806 Nombres 10, 2. 
807 T.B. Pesaḥim 50a. 


